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RÉSUMÉ 

Les abattoirs sont responsables du déversement de charges organiques 
importantes dans les cours d'eau. Pour pallier à ces problèmes de 
pollution, le ministère de l'Environnement du Québec voit à l'élaboration 
de politiques fondées sur les caractéristiques environnementales et les 
critères de traitement d'un bassin hydrologique, ce qui comprend le 
développement de programmes d'assainissement industriel, ainsi que 
l'avancement des programmes d'assainissement des effluents des abattoirs. 
Ces derniers sont négociés cas par cas, et tiennent généralement compte 
des particularités de chaque établissement. 

Cependant, ces programmes peuvent causer de nombreuses difficultés au 
fonctionnement des entreprises. Aussi ces dernières sont-elles justifiées 
de résister à la volonté du gouvernement. Pour atteindre leur objectif, 
les programmes d'assainissement des effluents d'abattoirs devrai ent donc 
tenir compte de la rationalité de ces établissements, surtout des PME. 

Cette analyse de l'efficacité du programme d'assainissement de l'eau vise: 
al à mesurer son impact économique sur les entreprises d'abat tage du 
bassin de la Yamaska~ bl à situe r ces impacts par rapport aux niveaux 
acceptables pour les dirigeants de ces entreprises~ cl à déceler les 
causes des impacts dan s l es cadres juridiques et administratifs; d) et à 
vérifier s'il y a co rrélation entre ces causes , et la poursuite des 
objectifs environnementaux du programme. 

Il Y est fait l'étude du cadre juridico-administratif du volet industriel 
du Programme d'assainissement(PAI), en particulier des aspects décisifs 
pour décider de dépolluer. Cette analyse est basée à la fois sur des 
recherches sur le terrain auprès du Ministère de l'environnement et 
d'abattoirs et sur la documentation y référant. L'analyse des facteurs 
de coûts est effectuée suivant la littérature dans l e domaine de 
l'assainissement des eaux us ées . La mesure de l'importance des coûts est 
basée sur un échantillon constitué des abattoirs du bassin de la Yamaska, 
et est rendue possible par l'utilisation d'un test de la capacité de 
payer des entreprises. La discussion porte, entre autres, sur l'intérêt 
scientifique et pratique de l'analyse micro-économique de l'intervention 
gouvernementale, doublée d'une étude de tous les facteurs en amont de 
l'impact. 
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Le choix d'un cadre règlement aire souple et la possibilité de poursuites 
judiciaires, semblent être garants de l'efficacité du PAl. Mais en 
définitive, c'est la structure administrative du PAl, qui détermine 
l'ampleur des impacts sur les abattoirs. D'une part, les normes 
administratives nécessitent des actions de la part des abattoirs en vue de 
contrôler les émissions de polluants, ce qui implique des coûts. Ces 
coûts sont substantiels, voire même importants, mais s ' avèrent 
supportables, en particulier pour les abattoirs du bassin de la Yamaska 
étudiés. D'autre part, ces exigences sont susceptibles de créer 
un déséquilibre dans la concurrence intra-industrie. Les abattoirs les 
plus pénalisés par cet agencement administratif sont ceux qui déversent 
directement dans les cours d'eau; ces abattoirs ne sont pas subventionnés, 
contrairement à ceux qui peuvent se raccorder à un réseau urbain. 
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1. Le Programme d'assainissement industriel (PAl) 

Le Programme d'assainissement des eaux du Québec (PAEQ) est confié au 

ministère de l'Environnement du Québec (MENVIQ). Il comporte trois volets 

principaux: un volet urbain, un volet agricole et un volet industriel. 

Ensemble, ces trois volets couvrent 80% du bassin démographique du 

Québec, réparti sur le territoire de 700 municipalités. 

Chaque sous-programme est confié à une direction administrative. La 

direction de l'assainissement industriel (DAI) vise tous les secteurs 

industriels du Québec. Cependant, en pratique, seules les entreprises 

polluantes sont susceptibles d'apparaître à l'agenda de la DAI, ce qui 

représente près de 3000 entreprises. En tenant compte de la 

décentralisation du PAEQ sur l'Ile de Montréal, qu'administre elle-même 

la CUM , la DAI doit contrôler la pollution d'environ 2200 entreprises. 

Le peu d'initiative laissée aux municipalités s'explique, si l'on 

considère ces remarques tirées d'un rapport préparé pour l'EPA, (approches 

l et II): 

Plusieurs petites juridictions manquent de désir politique de 
règlementer adéquatement une industrie locale majeure qui est 
également un pollueur important, ou d'imposer des coûts de 
contrôle de la pollution à des amis et des voisins. Les loca-
lités compétitionnent pour attirer des résidents "désirables" 
comme de nouvelles entreprises, des développements commerciaux 
et résidentiels qui vont augmenter les revenus locaux, et 
peuvent ne pas vouloir imposer des normes environnementales 
sévères ou des contrôles sur l'utilisation des sols, craignant 
que le projet affecté ne se localise pas dans sa juridiction. 

La programmation du PAEQ-Volet industriel prévoit des investissements 

de $1,4 milliards, étalés sur dix ans. Elle prévoit d'agir d'abord dans 

les bassins les plus pollués, soit les bassins versants de rivière comme 
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la Chaudière, la Yamaska, l'Assomption, dont certains tronçons sont 

pollués au point où la vie aquatique y est impossible, et de terminer par 

le fleuve Saint-Laurent. 

Les objectifs généraux du PAEQ sont de redonner aux Québécois une 

meilleure sécurité d'approvisionnement en eau, les usages de récréation 

et de loisirs perdus, ainsi que des conditions propres à un milieu 

aquatique équilibré, (MENVIQ, 1981). On pourrait préciser ces objectifs 

en ajoutant " ... de restaurer les milieux aquatiques les plus perturbés 

mais facilement récupérables ... d'impliquer et de conscientiser la 

population dans des activités de récupération des ressources aquatiques" 

(Aubé, 1983, p.38). Précisons encore davantage: limiter la quantité 

totale de polluants qui sont rejetés dans l'environnement, et la 

quantité de polluants émise par un pollueur spécifique, sans référence 

explicite à la qualité de l'eau ou à la quantité totale de polluants. 

Il est impossible de réaliser tous les travaux nécessaires simultané-

ment. On procède de l'amont vers l'aval, sauf s'il y a un noeud de gros 

pollueurs. Aussi des priorités d'interventions pour des tronçons-cibles 

ont été déterminées à même les bassins hydrologiques, en tenant compte des 

usages à récupérer, et du degré de pollution. Chaque tronçon reçoit une 

cote dans le classement suivant: 

1- Haut potentiel des usages -peu d'intervention requise 

2- Potentiel modéré des usages -intervention moyenne requise 

3- Potentiel modéré des usages -intervention élevée requise 

4- Intervention coûteuse et compliquée. 
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En plus de la facilité de récupération des usages, on tient compte, 

pour prioriser les interventions, de la volonté des intervenants et des 

contraintes liées à la mise en opération des ouvrages municipaux. 

Les traitements visés par cette 

primaire (pour tout ce qui est rejeté 

secondaire (pour tout ce qui est 

intervention sont le traitement 

dans le fleuve) 

rejeté dans les 

traitement primaire n'enlève généralement que 10 à 15% 

et le traitement 

effluents}. Le 

de la DB05, et le 

traitement secondaire a une efficacité variable, ne dépassant pas 95% 

(généralement de 80 à 90%). 

La Figure 1 illustre l'importance des coûts des trois volets du PAEQ, 

et l'ampleur de la tâche qui relève de chacun des volets. La priorité de 

contrôle va d'abord à la pollution urbaine, et en second lieu, à la 

pollution industrielle; la pollution agricole ne reçoit pas la même 

attention. L'ampleur de la pollution, paradoxalement, est correlé 

négativement à l'effort de contrôle déployée. Il s'agit sans doute d'une 

stratégie dans le PAEQ, qui tient compte, entre autres, d'une part, de 

la difficulté d'enrayer la pollution agricole par les engrais chimiques, 

les pesticides et les herbicides, et d'autre part d'un manque de 

communication entre le MENVIQ, et le ministère de l'Agriculture. Quoi 

qu'il en soit, ce rapport de recherche porte sur le volet industriel. 
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Figure 1. Importance de la pollution et de la dépollution de l'eau 
au Québec, par volet du PAEQ. 

Il a été estimé que les entreprises devront débourser $1.15 milliards 

pour toutes les eaux usées des entreprises qui ne sont pas raccordées aux 

réseaux municipaux (Vanier, 1982). Un autre estimé, pour toutes les 

entreprises, effectué par le ministère de l'Industrie et du commerce en 

1981, chiffrait le coût de l'épuration à $1.8 milliards (Trudel, 1981). 

Le MENVIQ, dans la programmation du PAEQ, a prévu $1.4 milliards de 

dépenses pour le Volet industriel. Plus récemment ce coût était réévalué 

à $3 milliards (MENVIQ, 1985). 

Le MENVIQ avait sous-estimé les coûts unitaires du contrôle de plus 

de 100% et le MIC de plus de 80%. Le coût par unité polluante était 

évalué par le MIC à de 5000 à 50 000$ pour les entreprises "désaccor-

dées", et à de 50 000 à 500 000$ (moyenne de 200 000$) pour les entre-

prises "autonomes" "plus polluantes". Si on ajuste proportionnellement 

ces chiffres on obtient respectivement 9000 à 90 000$ et 90 000 à 900,000$ 

(moyenne de 360 000$). 
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2. Les sigles utilisés 

Dans la description des activités du MENVIQ tout au long de ce 

mémoire, j'utilise les sigles PAEQ, PC (Plan correctif), PAA (Programme 

d'assainissement des effluents liquides d'un abattoir) et PAl. Sauf pour 

ce qui est du PAEQ, cette terminologie est différente de celle que l'on 

retrouve dans la documentation du MENVIQ. 

Les termes "plan correctif", mais pas le sigle PC, sont utilisés par 

le MENVIQ pour référer à une stratégie de contrôle de la pollution dans 

un bassin, alors que je les utilise pour décrire le contenu technique d'un 

PAA. Le sigle PAA n'a pas d'équivalent non plus, mais la réalité est la 

même, soit un programme d'assainissement des eaux d'une entreprise 

d'abattage . Pour ce qui est du PAl, tel que je l'utilise, il réfère à la 

strat égie de contrôle de la pollution industrielle, pour un bassin ou un 

tronçon de bassin. Les termes PAEQ-Volet industriel sont l'équivalent de 

programme d'assainissement industriel pour le MENVIQ. 

Pour les autres sigles, se référer au lexique. 

3. La problématique et les objectifs de la recherche 

Le PAEQ constitue pour le Québec le compromis entre les 

considérations environnementales et les valeurs économiques (voir Figure 

2.) . 

. .. Alors qu'il existe un concensus social global sur l'impor-
tance des considérations environnementales, il est parfois très 
difficile de soupeser leur valeur , quand on les compare à 
d'autres valeurs, particulièrement les valeurs économiques. Les 
controverses et la polarisation d'opinion sur ce qui constitue 
un compromis approprié sont fréquentes. (Schramme et al, 1979, p.1) 
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Les intervenants environnementaux 

Résultant dans 
des impacts 
prévisibles sur 

Contre-proposition 

Négociation 

Les intervenants économiques 

Déterminant les 

Impacts économiques et environnementaux définitifs 

Figure 2. La problématique générale de la recherche. 

La DAI demande aux abattoirs un effort de dépollution plus grand qu'à 

la moyenne des secteurs manufacturiers. D'une part, les abattoirs 

constituent de grands consommateurs d'eau, qu'ils utilisent dans les 

procédés de préparation de la viande, puis rejettent dans l'environnement 

avec une charge organique considérable. D'autre part, ce secteur est 

constitué surtout de très petites, petites et moyennes entreprises (PME), 

qui, en général, ont plus de difficultés que les autres à s'adapter aux 

exigences de la dépollution. 

Dans la pratique actuelle, pour atteindre ses objectifs de contrôle, 

la DAI doit vaincre la résistance des petits abattoirs, (voir Figure 3.). 

Cela sera difficile lorsque l'impact d'un Programme d'assainissement des 

effluents liquides d'un abattoir (PAA) est perçu comme trop important pour 

les finances de l'entreprise, ou par rapport aux concurrents. Le succès du 

PAl repose dès lors en bonne partie sur la souplesse et sa capacité de 

réagir aux mécanismes du marché. 
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Le PAI dans le bassin de la Yamaska: 
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Négociation 

1 
1 • 

Compromis 

Les entreprises d'abattage 
du bassin de la Yamaska 

Déterminant 

Contre-proposition 

Des impacts économiques sur 
ces entreprises et des impacts 
environnementaux sur le bassin 

de la Yamaska 

Figure 3. La problématique spécifique de la recherche. 

Les entreprises ne peuvent pas réagir d'après leurs coûts 
marginaux d'ajustement, qui varient d'une usine à l'autre. 
Pour arriver, au moindre coût, à un niveau donné de quali-
té de l'environnement, il faut inciter les entreprises à 
adopter, dans chaque cas, les techniques de lutte les plus 
efficaces et, en même temps, encourager la mise au point 
et la mise en oeuvre de nouvelles technologies. Or, cette 
combinaison au moindre coût variera en fait d'une industrie 
à l'autre, d'une entreprise à l'autre dans la même industrie, 
et d'un endroit à l'autre. Il faut donc une méthode permet-
tant une réponse très souple. (OCDE, 1979, p.13). 

8 
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Le 

mesures 

contexte juridico-administratif, 

de contrôle, est la source 

dans lequel on introduit les 

des effets délétaires sur les 

entreprises polluantes. L'analyse des PAA dans ce context e, aussi bien que 

dans leurs effets, est donc nécessaire à la résolution de la problé-

matique, soit la vérification de l'efficacité de l'agencement juridico-

administratif dans sa mission de convaincre les entreprises d'abattage 

d'assurer le contrôle désiré de la pollution qu'elles émettent. 

Cette recherche vise l'objectif général suivant: évaluer 

l ' efficacité du cadre juridico-administratif dans le contexte de la PME 

agro-alimentaire polluante et des objectifs du PAEQ. 

De plus , cette recherche vise les objectifs spécifiques suivants: 

1- dégager les aspects du cadre juridico-administratif qui 

déterminent des impacts importants sur la PME polluante. 

2- vérifier l'importance de l'impact du PAEQ-Volet industriel sur 

la PME polluante; 

3- le cas échéant, vérifier si des 

impacts importants, sont nécessaires 

environnementaux. 

aspects du PAI, qui ont des 

à l'atteinte des objectifs 

La réglementation environnementale appartient à un mode récent 

d ' intervention de l'Etat. L'une de ses caractéristiques, est son 

émergence à cause d'un besoin de compromis entre, d'une part, les valeurs 

environnementales et scientiques et, d'autre part, les valeurs économiques 

et politiques (Sebeck, 1983). Le PAEQ-Volet industriel constitue une 

étape importante dans la recherche de ce compromis. 
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Ce rapport de recherche vlse à examiner l'articulation et 

l'efficacité du compromis, auquel le Québec est arrivé, dans la gestion de 

la ressource eau, avec les intervenants économiques et se situe de la 

sorte à la rencontre des domaines du droit administratif et de 

l 'économique, chacun dans un champ d'intérêt relativement récent. 

Le domaine du droit administratif s'est, jusqu'à maintenant, limité 

à l'étude des procédures de révision judiciaire ou administrative des 

décisions gouvernementales, au détriment de l'étude de la relation en tre 

les objectifs de la politique mise en place par le gouvernement, et les 

véhicules légaux ou les institutions légales qui sont créées pour mettre à 

terme ces politiques (Purdue, 1979). 

L' économique cherche aujourd'hui à faire une percée dans le domaine 

des sciences politiques: l'école des "choix publics" applique l'économique 

à l'étude de la prise de décision politique. Dans une sociét é où le 

juridique régit les re l ations entre les individus et les organisations, il 

est impératif de faire des analyses qui peuvent donner aux décideurs des 

données économiques fiables dans les débats autour des politiques. Cette 

nécessité n'est pas nouvelle, c'est la complexité des débats qui l'est. 

Déjà Loria (1893, p.427) écrivait: 

.. . chacun comprendra que morale, droit et politique ne 
sont pas l es causes, mais les résultats des rapports 
organiques de l'économie .. . Vivifiés par le concept 
économique, morale, droit et politique deviendront des 
sciences positives, assises sur la base solide de la 
réalité . .. C'est seulement en ramenant les rapports 
sociaux à leur base économique, que la sociologie peut 
revêtir un caractère scientifiquement exact. 
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Delfaud définit ainsi les trois approches de la science économique 

contemporaine: 

1 . L'approche socio-économique étudie les catégories sociales entre 

lesquelles se déroul e le jeu économique et le processus de répartition. 

2. L'approche micro-économique étudie la logique des agents du 

système afin d'assurer l'allocation optimale des ressources rares. La 

méthode utilisée est déductive et abstraite. La logique abstraite est 

pl us importante que la vérification empirique, ce qui permet les 

désaccords sur l'inadmissibilité ou la reconnaissance des théories. 

3. L'approche macro-économique détermine le niveau global d'activité 

et de tensions: chômage, inflation, balance commerciale. Elle veut 

expliquer comment fonctionne le système, à partir de grandeurs observables 

et mesurables . 

Delfaud conclut: "Voilà pourquoi l'abord de la science économique 

contemporaine est si déroutant. On pourrait rêver d'un cadre d'analyse 

unifié, sécurisant pour ceux qui la découvrent. Force est de reconnaitre 

qu'il n'en es t pas pour l'instant ainsi". 

A mon avis, une façon d'améliorer la science économique serait d'es-

tomper, aussi souvent que possible, les distinctions et les différences 

méthodologiques entre les trois approches, afin d'étudier un même phéno-

mène sous les trois angles à la fois. 

Une des principales carences est sans doute la connaissance intuitive 

non vé rifiée empiriquement de l'approche micro-économique. La conjugaison 

de plusieurs facteurs expliquent cette carence: (a) l'absence de base 
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statistique disponible; (b) le très grand nombre des phénomènes 

observables; (c) les possibilités limitées de généralisation des résultats. 

Il faudrait un grand nombre d'économistes pour analyser à fond toutes les 

situations. L'informatique va apporter de nouvelles possibilités dans ce 

contexte qui peut conduire la micro-économique à une précision accrue. 

L'informatique peut rendre disponibles des micro-statistiques et possible 

leur traitement automatisé dans des modèles micro-économiques. 

Cette recherche est du domaine de la micro-économique. Peu 

surprenant, dans ce contexte, qu'il y ait absence presque totale de 

modèles pour évaluer l'impact d'un programme gouvernemental, dans la 

perspective de la logique de l'intervenant-client du programme. 

La vérification empirique de l'impact économique sur la PME a été 

effectuée, mais la technique est trop laborieuse pour que soit recommandée 

son application dans l'évaluation de programmes. La technique de calcul 

utilisée dans cette recherche avait été conçue pour étudier l'impact d'un 

programme de prévention de la pollution sur un nombre restreint de grands 

ensembles industriels, fortement polluants. Dans le contexte de la PME 

polluante, le nombre d'entreprises et l'absence de bilans publics de leurs 

activités rendent peu viables de telles analyses, tant et aussi longtemps 

que l'informatique ne sera pas disponible pour cette utilisation. 
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4. Sommaire et principales conclusions du rapport de recherche 

Le premier chapitre présente l'entreprise d'abattage dans le contexte 

socio-économique et environnemental qui la caractérise. L'industrie de 

l'abattage est une industrie très importante pour le Québec, sur les plans 

de la valeur de la production, de l'emploi et de la décentralisation de 

l'appareil productif, mais aussi en terme de pollution de l'eau. Le 

secteur de l'exportation a un avenir prometteur avec le développement de 

l'innovation dans la mis e en marché. 

Le chapitre second fait ressortir d'une part, les aspects juridiques, 

et d'autre part, les aspects administratifs qui visent le contrôle de la 

pollution de l'eau émise par les abattoirs. L'étude du cadre juridique 

porte à la fois sur la forme (les procédures) et sur le contenu (les 

normes) du contrôle. L'étude du cadre administratif présente tous les 

éléments requis pour une évaluation de programme gouvernemental: (a) les 

objectifs; (b) les moyens; (c) les intervenants; (d) l'action. 

Le cadre juridique du PAEQ-Volet industriel, est caractérisé par la 

flexibilité, et la discrétion laissée aux agents négociateurs, et par 

l'absence d'objectifs précis, de contrôle de la pollution dans la loi, ou 

la réglementation. La flexibilité permet d'atténuer l'impact économique 

sur les entreprises, et la discrétion peut favoriser l'innovation dans la 

technologie de contrôle. Mais l'absence d'objectifs précis entraîne un 

risque de confusion entre les objectifs et les 

vue de l'objectif, ce qui peut entraîner la 

sociaux nets résultant du PAEQ. 

moyens, ou de la perte de 

diminution des bénéfices 
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Le cadre administratif a pour caractéristiques importantes d'une 

part, l'adjonction d'une structure administrative plus ou moins lourde, 

pour agir au lieu et place, ou guider chacun des intervenants principaux 

(voir Figure 4.) et, d'autre part, de favoriser le traitement des eaux 

usées industrielles, soit de façon conjointe avec les eaux urbaines (la 

majorité des cas), soit de façon autonome. 

Intervenants Jumelage 

Municipalités 

..... _----
.... -.... _--.. _------

~~~ nnementa istes 

~

Entreprises 

Direction de 
rnisse rs a~sainissement 

d' équipemen ts industrïè1.--tIJ.AIL ___ _ 
et de services 

--------jumelage par couple 

Direction de 
l'assainissement urbain 

Direction de la 
qualité du 
milieu aquatique 

Société québécoise 
d'assainissement des 
eaux (SQAE) 

Figure 4. Le jumelage d'organismes gouvernementaux aux intervenants 
principaux de l'assainissement industriel. 

Le chapitre troisième est consacré à l'inventaire, l'analyse et la 

mesure des coûts supportés par les entreprises d'abattage. Dans un 
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premier temps, il est procédé à l'étude théorique des coûts du contrôle de 

la pollution des abattoirs. Cette étude révèle un  large éventail 

d'impacts sur l'entreprise. Cette analyse sommaire des coûts directs est 

suivie de la présentation de certains aspects susceptibles  de  réduire les 

impacts sur les PME polluantes. Ensuite, c'est l'analyse en profondeur 

des principales caractéristiques du PAl qui ont un impact  s ur les coûts du 

contrôle pour les entreprises d'abattage. 

Dans un second temps, c'est la vérification empi~i e des coûts du 

contrôle. Il y  a d'abord le cheminement ayant conduit au choix d'une 

méthode d'analyse d'impact. 

test de capacité de payer, 

Le choix a porté sur une version modifiée du 

utilisé par l'Agence de Protection de 

l'environnement américain (EPA) pour mesurer la résistance prévisible aux 

normes de contrôle de pollution de l'air, notamment de l'industrie des 

fonderies non-ferriques. L'analyse des coûts réels suit avec un 

échantillon constitué des données concernant les abattoirs du bassin de la 

Yamaska. 

L'étude des coûts théoriques laisse présager des obligations 

importantes pour les abattoirs, avec un impact substantiel sur la 

concurrence intra-industrie. L'étude des coûts réels encourus dans le 

bassin de la Yamaska montre un impact économique substantiel, mais moindre 

que celui attendu. 

Il demeure cependant un certain arbitraire dans l'application du 

PAEQ aux établissements d'abattage. Il Y aurait lieu d 'ajuster la 

politique pour mitiger le fardeau économique du contrôle de la pollution. 
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Par divers aspects, le PAl semble poursuivre les différents objectifs 

suivants parfois ntra i ~ ires (a)de préserver l'équité dans le contrôle 

de pollution; (b)de maximiser la réduction de la pollution à l'intérieur de 

certaines contraintes; (c) de récompenser les entreprises les plus 

dévolues au contrôle de la pollution; (d) de discriminer envers les 

entreprises les plus faibles. 

Dans le cas du traitement conjoint, le gouvernement subventionne 

presque en entier les coûts, ce qui répartit ces derniers dans toute la 

province, par le biais de la taxation progressive du revenu: les mieux 

nantis paient plus, l'impact régional est peu élevé, et la population paie 

pour ces PAA sans égard à l'utilisation qu'elle fait de la ressource-

eau. Pour ce qui est des coûts d'opération, ils sont répartis entre les 

usagers, par la municipalité concernée. Dans le cas du traitement 

autonome, l'entreprise trouve indésirable de payer les coûts, mais elle 

cherche à les récupérer par une augmentation des prix, ce qui peut 

entrainer une diminution des ventes, et répartit également l'impact entre 

les mangeurs de viande, c'est-à-dire presque tout le monde. Un impact 

régional peut se produire selon le marché de l'entreprise. 

Le chapitre quatrième comporte la discussion sur les trois chapitres 

qui le précèdent. Il fait ressortir l'utilité pratique et l'intérêt 

scientifique de l'évaluation d'impact globale, c'est-à-dire, axée sur la 

recherche, d'une part, 

l'amplitude de l'impact. 

des causes de l'impact, et d'autre part, de 

L'analyse des programmes gouvernementaux, dans 

le but de les bonifier, bénéfice d'une approche analytique semblable. 



17 

Cela permet de connaître l'articulation de la politique et, partant, 

de prévoir les effets, désirables ou non, des modifications envisagées. 

L'examen de la loi, des pratiques administratives, des Codes 

administratifs, en relation avec les objectifs du programme gouvernemental, 

apportent chacun un éclairage additionnel. 

On peut conclure, sans aucun doute, à l'utilité de l'approche globale 

pour modifier une politique en cours de route. 

De plus, l'approche globale, en portant plusieurs regards sur le même 

objet, permet de confirmer ou d'infirmer plusieurs des constatations et 

résultats. 

L'approche globale permet enfin d'examiner les bons et les mauvais 

effets d'une politique environnementale, pour la coordonner avec la 

politique économique, en minimiser les coûts et éviter le gaspillage de 

ressources qui peuvent être utilisées à d'autres fins par la société, 

soit collectivement, soit individuellement. 

Il est difficile de retracer les impacts économiques sur les prix, 

la demande et la production. Le manque de données, l'inexistence d'une 

technique empirique adéquate et la difficulté d'attacher une valeur à des 

incommensurables, ne permettent souvent que des estimations grossières, ou 

même des énoncés qualitatifs et descriptifs concernant les effets d'une 

politique. Mais cela peut guider le décideur dans le choix de 

l'utilisation des ressources rares de la société, (Portney, 1978). 
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Une constatation qui ressort de l'analyse de la structure juridique, 

c'est qu'on a récemment augmenté, de façon importante, l es amendes aux 

contrevenants à la LQE. Toutefois, toute entreprise qui a les moyens de 

se payer les services d'un bon avocat, saura qu'il es t tout aussi 

difficile qu'avant, pour le MENVIQ, d'avoir du succès dans une poursuite 

judiciaire. 

Une autre constatation ressort de l'analyse juridico-administrative. 

C'est l'absence de règlements contenant des normes de qualité pour 

l'industrie d'abattage, ainsi que pour la plupart des autres secteurs qui 

polluent l'eau. En plus d'être responsable de la situation mentionnée au 

paragraphe précédent, cela constitue un accroc à la démocratie. 

Pourquoi ne pas rendre publiques les normes exigées des différents 

secteurs industriels et les normes plus ou moins sévères selon le tronçon? 

A-t-on craint d'allonger la durée du PAEQ, à cause du lobby qui aurait été 

exercé? Une telle perception ne tient pas compte de l'utilité des délais 

pour transformer la façon d'agir de la clientèl e industrielle du MENVIQ. 

L'analyse du coût des options, pour un projet d'usine d'épuration 

municipale, dans laquelle un abattoir déverserait, a permis de consta-

ter, que dans certaines circonstances, le PAl, à cause de sa structure 

juridique, entraînait des actions inefficaces. Le PAl peut même devenir 

un "jeu à somme négative" pour tous les intervenants, à long terme . 
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Poursuivant l'analyse de ce fait, il est apparu que personne, dans le 

personnel de la DAI, n'était capable d'évaluer les impacts, autres que 

techniques, des options. 

Le PAl appartient à une nouvelle génération de réglementation, d'un 

type de plus en plus utilisé . La réglementation économique sectorielle a 

cessé de croître, et dans certains cas a reculé, avec les projets de 

déréglementation, e . g . dans le transport aérien et routier. 

acti vi tés réglementaires touche.nt le domaine social. 

Les nouvelles 

Elles sont 

caract ér isées par l'application, simultanée ou presque, à un ensemble de 

secteurs industriels. C'est le cas, notamment, de la santé et sécurité 

au travail, de la protection du consomma teur et de la protection de 

l' environnement. 

Il est important d'augmenter les connaissances sur les effets directs 

et indirects de ces nouvelles réglementations. Les anciennes 

réglementati ons ont eu de nombreux effets différent s de ceux recherchés 

et, généralement, ont servi à protéger les intérêts de ceux qu'elles 

devaient contrôler. Une fois la régl ementation établie, il est difficile 

de l ' enlever. D'où l'intérêt de l'établir de façon correcte, dès le début. 

Les résultats et le contenu cognitif du présent rapport de recherche se 

veulent une contribution dans cette direction. 



CHAPITRE 1 

LA PME AGRO-ALIMENTAIRE POLLUANTE: 

LE CAS DES ENTREPRISES D'ABATTAGE 



1 . La PME agro-alimentaire polluante: le cas des entreprises 

d'abattage 

1.1 L'importance économique des abattoirs 
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Il y  a une centaine d'abattoirs au Québec, dont une quarantaine ~ nt 

d'importance. Ils représentent environ 70% de l'industrie de la viande et 

de la volaille, qui comprend aussi les salaisons et d'autres entreprises 

de transformation. 

Le tableau 1 présente les statistiques principales de l'industrie et 

situent le Québec et l'Ontario dans l'ensemble canadien. Malgré 

l'importance de la production au Québec, soit $2.34 milliards , la 

productivité, calculée d'après la production par employé, ou par la valeur 

ajoutée par rapport à la production totale, s'avère moindre qu'en Ontario. 

L'industrie de la viande et de la volaille représente, par la valeur des 

livraisons, près du quart de l'industrie agro-alimentaire, venant juste 

derrière l'industrie laitière. 

Après avoir connu une croissance de 280% de 1971 à 1981, les marchés 

spécialisés de l'industrie agro-alimentaire connaissent une saturation à 

cause d'une élasticité au revenu très faible1• Le niveau d'emploi est 

demeuré stable à 59,000 travailleurs. Cela est attribuable à une 

concentration accrue, suite à des acquisitions et des fusions, à la 

disposition d'établissements artisanaux et à la croissance de certaines 

entreprises. Ainsi, le nombre moyen de travailleurs par établissement 

passait de 23 à 30 au cours de la même période. La croissance dépend 
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aujourd'hui du développement de nouveaux produits incorporant une plus 

grande valeur ajoutée. 

Il n'y avait que quatre abattoirs sous contrôle étranger au Québec en 

1981. Pour ce qui est de la concentration, le secteur de la volaille est 

beaucoup plus concentré. 

Tableau 1 
Statistiques principales de l'industrie de 

la viande et de la volaille, Québec, Ontario et 
Canada 1982 

Nombre 
d'établissements 

Abattage et 125 
conditionnement 
de la viande au 
Québec 

Conditionnement 33 
de la volaille 
au Québec 

Total viande et 
volaille: 
Québec 158 
Ontario 210 
Canada 597 

Nombre 
d'employés 

5,877 

2,406 

8,283 
13,447 
34,716 

Valeur des 
livraisons 

(000) 

2,000,030 

343,814 

2,343,844 
3,143,556 
9,131,775 

Valeur ajoutée 
de l'activité 
manufacturière 

(000) 

264,761 

78,294 

343,055 
621,697 

1,507,504 

Source: Statistique Canada, Catalogue 32-232, annuel 1983. 

Le tableau 2 montre la taille des établissements de transformation 

de la viande animale, selon le nombre d'employés. On voit que 80% des 

établissements ont moins de 50 employés. Pour ce qui est des 

établissements de plus de 200 employés, ce sont principalement des 

salaisons. 
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Tableau 2 
Nombre d'établissements de transformation de 

la viande animale selon le nombre d'employés au 
Canada 

Nombre d'employés Nombre d'établissements % 

+ 200 33 6 
+ 50, - 200 76 14 
entre 20 et 49 82 15 
entre 5 et 19 124 23 
entre o et 4 225 42 
Total 540 100 

Source: Statistique Canada, Catalogue 31-401. 

1.2 L'environnement des abattoirs 

1. 2.1 Les marchés et les approvisionnements 

La mise en marché des produits de l'abattage québécois est 

caractérisée, d'une part, par l'implication de l'agriculteur, par le 

truchement des coopératives dans certaines filières-clés: les coopératives 

contrôlent 60% de l'abattage et du conditionnement des volailles, et 23% 

de l'abattage des porcs. D'autre part, le gouvernement assure de façon 

soit permanente, soit périodique, l'inspection de la production 

d'abattage. 

Au cours de la dernière décennie, l'augmentation de la demande pour 

des produits de qualité a entraîné un important mouvement de modernisation 
, 

des abattoirs, afin de rencontrer les nouvelles normes de qualité des 

produits concernés. 

A cause des coûts élevés de transport, l'industrie de l'abattage 

essaie de s 'approvisionner au Québec. Les producteurs de porc du Québec ne 
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suffisent pas à approvisionner les abattoirs de porc du Québec. Ces 

derniers doivent souvent s'approvisionner à l'extérieur, notamment en 

Ontario, et ils se livrent 

québécois. 

une lutte féroce pour acheter les porcs 

Dans le boeuf, le lien de dépendance est beaucoup plus grand: 

l' élevage de boeuf québécois n'est pas élevé par rapport à la consommation 

et les abattoirs s'approvisionnement largement en boeuf de l'Ouest. La 

rentabilité de ces abattoirs peut être affectée par une hausse des coûts 

de transport. Les entreprises de conditionnement de la volaille 

bénéficient d'un élevage québécois en relation avec leurs besoins. 

Les abattoirs ont été conduits à développer des mécanismes leur 

assurant des approvisionnements dans de bonnes conditions. On a assisté 

au phénomène de l'intégration verticale, qui se présente sous la forme, 

soit de productions contractuelles, soit de garanties d'approvisionnement, 

soit de quotas de production. 

la viande. 

Ce phénomène fluctue selon la demande pour 

1.2 . 2 L'environnement gouvernemental des abat toirs et le PAEQ 

Jusqu'aux années 70, alors qu'à débuté la lutte à la pollution au 

Québec, une tradition juridico-administrative s'est installée ent re les 

munic ipalités et les entreprises d'abattage. Aussi, les entreprises 

invoquent-elles un droit acquis au dévers ement de leurs eaux usées dans 

l es cours d'eau. Cette tradition est confrontée aujourd'hui par les PAA. 
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L'activisme des groupes de pression environnementaux a diminué durant 

les années 80 par rapport aux années 70. Leur façon de voir a été en 

partie institutionnalisée par le MENVIQ dans le 

leurs velléités. 

PAEQ, ce qui a réduit 

1.2.3 L'environnement naturel 

Il n'y a, pour ainsi dire, . plus d'abattoirs sur l'île de Montréal, 

mais on en retrouve dans toutes les régions peuplées de la province, 

souvent dans de très petites localités, où l'abattoir peut constituer le 

principal ou le seul employeur dans le domaine manufacturier. Un abattoir 

doit être situé à proximité d'un cours d'eau qui sert de récepteur des 

eaux usées. si la qualité de l'eau en amont le permet, l'abattoir peut 

également s'approvisionner en eau dans ce cours d'eau. 

Comme l'opération d'un abattoir ne laisse normalement pas échapper 

beaucoup de bruit à l'extérieur, on en voit souvent entouré de maisons 

jusque sur trois côtés. 

une importance accrue. 

Quand c'est le cas, le contrôle des odeurs revêt 

1 . 2.4 L'économie et les valeurs régionales 

L'abattage est une industrie manufacturière par excellence des 

petites localités. En effet, 75% des abattoirs sont situés dans des 

municipalités de moins de 10,000 habitants. 

Une fermeture peut avoir un effet notable sur le niveau d'emploi 

local. D'autant plus qu'un abattoir est souvent situé dans une région 

au taux de chômage élevé, dont la population manque des habiletés 
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nécessaires pour effectuer un travail hautement qualifié. Plusieurs 

régions ont un seul abattoir de sorte que les opportunités de réemploi 

sont faibles . Mais lorsque l'abattoir est d'importance, il peut être le 

gagne - pain de plusieurs municipalités environnantes. 

abattoir constituera une fierté pour une région . 

Et même un petit 

L'environnementalisme est 'une valeur apparue vers le milieu des 

années 70, à cause de manifestations particulières de la présence de la 

pollution, notamment de la pollution de l'eau. L'accumulation lente des 

polluants passe inaperçue . Cependant, le dépassement de seuils critiques, 

dû à une présence excessive de polluants en même temps dans un cours 

d'eau, sonne l'alarme. 

Les valeurs régionales ont longtemps subordonné le système 

environnemental au système économique, Les populations qui voisinent la 

pollution par les abattoirs n'ont pas réagi contre les moteurs 

économiques locaux que sont les abattoirs, afin d'éviter tout risque de 

fermeture ou de représailles. Le rôle d'employeur local joué par ces 

entreprises est apprécié par les populations. Pour elles, la croissance 

économique n'est souvent envisageable qu'avec le maintien de la 

structure industrielle existante . 
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1.3 La pollution de l'eau en provenance des entreprises d'abattage 

1.3.1 Le volume d'abattage 

Le volume d'abattage est élevé au Québec, comme l'indiquent les 

statistiques du tableau 3. 

Tableau 3 
Nombre d'animaux -et de volaille abattus dans 

les abattoirs inspectés par le gouvernement fédéral au 
Québec, par principale catégorie 

Gros bovins et veaux 
Porcs 
Moutons et agneaux 
Poules à bouillir et poulets 
Dindons 

Nombre abattu/ année 

313,051 
4,967,349 

61,683 
89,137,000 
4,171,000 

Source: Statistique Canada, Catalogues 23-202 et 23-203, annuel. 

1.3.2 Les déchets des abattoirs 

Les abattoirs génèrent d'importantes quantités de déchets, de nature 

essentiellement organique, et donc non-toxique, sous forme liquide ou 

solide. Les déchets constituent une partie considérable d'un animal: 

pour un boeuf vif de 700 kg, il résulte 241,8 kg de viande nette. Les 

déchets sont éliminés soit par balayage, par aspiration ou avec l 'eau sous 

pression. La manipulation des déchets et le nettoyage des lieux de 

travail requièrent d'importantes quantités d'eau. Voici un exemple de la 

répartition des eaux utilisées aux différentes étapes de l'abattage: 

un abattoir choisi au hasard parmi ceux du bassin de la Yamaska. 

(Les chiffres représentent des gallons impériaux utilisés par jour): 
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1. eaux sanitaires 1,425 

2. eaux de procédés 23,200 

3. eaux de lavage 27,000 

4. chaudières 150 

5. adoucissage 50 

6. bassin d'échaudage (porc) 5,000 

En comparant plusieurs établissements de même type, le MENVIQ peut 

diagnostiquer les points faibles dans la technique utilisée. Le Tableau 4 

compare quatre abattoirs de porc, ce qui permet de constater des 

différences insoupçonnées dans la consommation d'eau, qui selon le cas, ' 

peut être qualifiée de rationnelle, de normale ou de gaspillage. 

1 
2 
3 
4 

Tableau 4 
Comparaison de 4 abattoirs de porc 

pour la quantité d'eau utilisée 

Porcs/semaine Porcs/jour Gallons d'eau/jour 

8,000 1,600 43,000 
2,500 500 8,400 
6,000 1,200 72,170 

20,000 4,000 72,000 

Source: MENVIQ 

Gallons d'eau/porc 

26,9 
16,8 
60,1 
18,0 

La pollution par les abattoirs est caractérisée par sa visibilité. 

Une très petite quantité de sang peut faire perdre à l'eau sa transparence 

et même lui donner une teinte rouge. Ainsi, des ruisseaux sont 

transformés en "bain de sang" avant d'être dilués en aval. 
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Les principales variables utilisées pour décrire la pollution par 

les abattoirs sont: (a) la demande biologique en oxygène (DB05); (b) 

les matières en suspension (MES); (c) le phosphore (PO); (d) l'ammoniaque 

(NH4); (e) l'azote total (NTR3); (f) les huiles et graisses (H&G). 

1.3.3 L'impact des rejets sur la qualité des cour s d'eau 

Quand la matière organique pénètre dans l'eau, elle est attaquée par 

les bactéries et décomposée. Ce processus naturel d' épuration utilise 

l'oxygène contenu dans l'eau. Quand le contenu en ma t i ère or ganique est 

trop élevé, le niveau d'oxygène diminue et à la limite peut atteindr e le 

point zéro. Sans oxygène, la population microbienne se transforme et les 

poissons disparaissent des tronçons affectés. 

Les déchets sont alors décomposés par un autre type de bactéries, 

anaérobiques, qui ne requièrent pas d'oxygène dissout. A ce point, l'eau 

est presque sans vie supérieure et l'action de la bactérie anaérobique 

produit des bulles de méthane et des gaz nauséabonds. 

L'importance des dommages causés par l'activité d'abattage sur un 

cours d'eau dépend (a) du débit des rejets polluants; (b) de la 

concentration des rejets polluants; (c) du débit du cours d'eau récepteur; 

(d) et de la qualité de l'eau du cours d'eau récepteui. 

En 1978, le MENVIQ estimait que les effets globaux du lisier de porc 

équivalaient à la pollution engendrée par une population de 30 millions 

d'habitants, et que ceux de l'activité industrielle représentaient celle 

d'une population de 40 millions d'habitants. 
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La pollution issue des abattoirs représente 5% de la pollution indus-

trielle au Québec, ce qui équivaut à la pollution d'un tiers de la popu-

lation du Québec. Dans certains cours d'eau, la dégradation de la qualité 

de l'eau résultant de l'activité d'abattage peut avoir une influence 

majeure sur la baignade, la pêche, la villégiature et la navigation 

sportive et de plaisance, de même que sur les autres sports nautiques. 

Les rivières où sont concentrés les abattoirs (et l'élevage qui les 

accompagne généralement), seront largement dépolluées lorsque les 

pollutions issues de l'élevage et des abattoirs seront éliminées. Par 

exemple, 65% de la pollution de la rivière l'Assomption serait attribuable 

aux productions agricoles et alimentaires combinées, (ce qui inclut 

également les cultures et les fromageries). 

1. 3.4 Le cas de la Yamaska 

La Yamaska, longue d'une centaine de milles, est formée de trois 

tributaires dont l'un, la Yamaska-Nord, et particulièrement la section 

est, est dans un état pitoyable, (voir les cartes géographiques du bassin 

de la Yamaska à l'annexe 1) . Avec 

industries textiles et chimiques, 

6 

14 

municipalités d'importance, des 

abattoirs et 1 million de porcs 

(équivalant à la pollution de 3 millions de personnes), la Yamaska est la 

rivière la plus polluée du Québec. Le tableau 5 présente la répartition 

des consommateurs d'eau industrielle dans le bassin de la Yamaska, et la 
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pollution résultante. Le calcul de l'indice de concentration de la 

pollution démontre une concentration de polluants organiques plus grande 

dans l'activité d'abattage que dans toute autre industrie. 

Tableau 5 
Consommation, pollution et concentration, par type d'entreprise, 

dans le bassin de la rivière Yamaska 

Type d'entreprise (1) 

Textile 
Laitière 
Conserverie 
Viande 
Plastique 
Embouteilleur 

consommation d'eau 
gallons impériaux 
(1969) (000,000) 

1,409 
610 
154 
141 
129 

40 

(2) 
Pollution organique 
équivalant en nombre 
de personnes 

70,050 
28,970 
22,190 
46,540 

N.D. 
5,699 

Source: Ministère des Ressources naturelles, 1974; 
consommation par l'auteur. 

(3 ) 
indice de 
concentration 

(2)/(1) 
50 
47,5 

144 
330 
N.D. 

142,5 

indice de 



CHAPITRE 2 

LE CONTROLE DE LA POLLUTION DE L'EAU EN 

PROVENANCE DES ENTREPRISES D'ABATTAGE 
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2. Le contrôle de la pollution de l'eau en provenance des entreprises 

d'abattage 

Le contrôle de la pollution de l'eau issue de l'activité d'abattage, 

s'exerce dans un cadre juridico-administratif, spécifique à l'industrie de 

la viande et de la volaille. Ce cadre juridico-administrat if vise, d'une 

part, à amener les entreprises à agir dans le sens de la dépollution; 

d'autre part, il guide l'action de dépollution des entreprises. 

Une loi et un intervenant clé sont au coeur de cette action. La Loi 

de la Qualité de l'environnement (LQE) a ét é sanctionnée l e 21 décembre 

1972. La LQE est la première loi au Québec qui considèr e l 'environnement 

comme objet de législation, sans référence au droit de propriété. Cela a 

pour effet d'assujettir l'ensemble des cours d'eau du Québec, que leur 

propriété soit publique ou privée . Une grande portion des tronçons des 

cours d'eau au Québec sont propriétés privées. Il en est de même dans le 

bassin de la Yamaska. (Voir l'annexe 2). 

En novembre 1979, la Loi créant le Ministère de l'Environnement 

(LMENVIQ) est adoptée par l'Assemblée nationale du Québec. Ce ministère 

est le résultat de la fusion de services existant, (voir la Figure 5.). 

Services de Protection 
de l'environnement 
(SPE), créés en 
1972 pour appliquer la 
LQE 

Direction générale 
des eaux (DGE) 
(ancien ministère 
des Richesses 
naturelles) 

l 
r 

Direction des 
réserves écolo-
giques (ancien 
ministère des 
terres et forêts) 

r 

Figure 5.: Les activités gouvernementales existantes regroupées 
lors de la formation du MENVIQ. 
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Je vais présenter successivement, les cadres juridiques et 

administratifs, du contrôle de la pollution de l'eau en provenance des 

entreprises d'abattage. 

2.1 Le cadre juridique du contrôle de la pollution de l'eau en 

provenance des entreprises d'abattage 

C'est l'unification des ~ ti ns des Services de protection de 

l'environnement (SPE) et de la Direction générale des eaux (DGE) qui 

allait permettre un programme intégré d'assainissement des eaux, visant à 

remplir le mandat de réglementer la quantité et la concentration de 

contaminants rejetés dans l'eau. Le MENVIQ a donc élaboré, puis proposé 

au gouvernement une politique de protection de l'environnement, puis il a 

été chargé de la mettre en oeuvre et d'en coordonner l'exécution (art.20 

LQE). 

Le PAEQ n'est pas clairement défini dans la LQE, mais on y décrit la 

structure du processus décisionnel et les pouvoirs permettant le contrôle 

voulu. 

Le cadre juridique du contrôle de la pollution de l'eau en provenance 

des abattoirs, comprend d'une part, les mécanismes qui permettent 

l'exercice du pouvoir de contrainte du MENVIQ, soit les procédures 

administratives et judiciaires de contrôle de la pollution, et d'autre 

part, le contenu normatif sur lequel peut s'exercer le pouvoir de 

contrainte, ou subsidiairement, le pouvoir de négociation du MENVIQ. Je 

les présente tour à tour. 
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2.1.1 Les procédures administratives et judiciaires du contrôle 

de la pollution de l'eau en provenance des entreprises 

d'abattage 

L'article 20 de la LQE est l'assise du PAEQ et de toutes les 

procédures administratives et judiciaires de contrôle de la pollution. Il 

prohibe les déversements de contaminants, lorsque c'est prévu dans un 

règlement, ou lorsque les rejets peuvent, soit porter atteinte à la santé, 

à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, soit causer 

des dommages aux biens. 

Il est très difficile de prouver devant le tribunal, la relation de 

cause à effet entre l'activité d'abattage, et la santé humaine. Le 

dommage lui-même nécessite souvent une preuve scientifique difficile à 

établir. 

Aussi, en l'absence de règlement, la prohibition générale de 

l'article 20 LQE n'a p~a~s __ ~e __ ~ ~ ~ ~ ~i~r __ ~ ~e __ ~ ~ n~t~r~a~i n~t~e __ ~r~ ~e  Cette 

prohibition peut toutefois justifier l'utilisation des mécanismes 

juridiques prévus ailleurs dans la LQE. 

Le contrôle judiciaire de la pollution de l'eau n'est pas l'apanage 

exclusif du gouvernement. Les articles 19.2 et 19.3 LQE permettent à un 

citoyen ordinaire ou à un citoyen corporatif le recours à l'injonction 

contre les déversements de contaminants dans l'eau. Toutefois, le recours 

à l'injonction entraîne un coût qui constitue un ticket modérateur 

important, ce qui ne le rend susceptible d'utilisation que par quelqu'un 

bien nanti, et préoccupé par la qualité de l'eau, ou aux prises avec un 
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l'injonction disparaît pendant la durée d'un PAA. 
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droit à 

Les procédures administratives et judiciaires que peut utiliser le 

MENVlQ pour contrôler la pollution en provenance des abattoirs sont: (a) 

le certificat d'autorisation préalable; (b) le pouvoir d'ordonnance 

administrative; (c) les p rs i~es pénales avec ou sans injonction. 

L'entreprise qui négocie un PAA avec le MENVlQ est immunisée contre 

des poursuites par quiconque. Cela constitue un argument utile pour les 

négociateurs gouvernementaux. 

1. Le certificat d'autorisation préalable 

Toute activité polluante ou dépolluante nécessite une autorisation du 

MENVlQ, (voir le formulaire de demande de certificat d'autorisation 

présenté à l'annexe 3). De plus, en vertu d'ententes avec d'autres 

ministères, l'aide gouvernementale est octroyée sur présentation du 

certificat. Un abattoir qui fait des réaménagements majeurs de ses 

installations, ou un nouvel établissement potentiel doit recevoir un 

certificat d'autorisation. 

Le certificat d'autorisation a un contenu normatif. Les normes 

applicables sont à la discrétion du fonctionnaire. Elles seront les mêmes 

que celles exigées pour ce bassin hydrologique en vertu du Programme 

d'assainissement industriel (PAl) ou s'il n'y a pas de PAl d'élaboré pour 

ce tronçon, sur les normes applicables dans des tronçons en cours de 

programmation. 
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Dans la conjoncture actuelle, les nouveaux abattoirs sont très 

rares, en raison notamment du moratoire sur les ét ablissements de 

production de porc dans les trois bassins hydrologiques où ils sont 

concentrés. Le PAl peut également constituer une barrière à la venue 

de nouveaux arrivants et retarder des projets d'agrandissement d'abattoirs 

existants. 

Le certificat constitue pour l'abattoir qui le reçoit une protection 

contre des accusations futures. 

2. Le pouvoir d'ordonnance administrative 

Le sous-ministre possède un vaste pouvoir d'ordonnance visant à faire 

cesser ou diminuer, pour un temps fixe ou indéfini, l'émission de 

contaminants dans l'environnement. Les abattoirs n'ont pas reçu de telles 

ordonnances à ce jour; cependant les quatre grandes salaisons québécoises 

en avaient reçues en 1974/ et elles avaient obtempéré de façon 

satisfaisante pour le MENVlQ. L'ordonnance administrative constitue un 

moyen exceptionnel, dans la pratique du MENVIQ, utilisé lorsqu'il y a 

contamination importante. 

3. Les poursuites pénales avec ou sans injonction 

Les poursuites pénales en vertu de la LQE peuvent conduire à des 

amendes importantes pour les abattoirs (art.106 par.2 al C LQE). En effet 

une corporation est passible d'une amende d'un minimum de 600$ pour une 

première infraction, allant jusqu'à 30,000$ et dans le cas de récidives 

ces montants sont de 1,200$ et 60,000$ respectivement. 
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Les poursuites pénales peuvent être prises en même temps qu'une 

requête en injonction pour faire cesser durant la poursuite et pour 

l'avenir la cause du dommage. Une entreprise qui négocie un PAA avec le 

MENVIQ est à l'abri de poursuites à l'égard de ses activités polluantes, 

à leur niveau habituel. 

2.1.2 Le pouvoir d'édiction des normes visant le contrôle de 

la pollution de l'eau en provenance des entreprises 

d'abattage 

Contrairement, aux pouvoirs administratifs dévolus au sous-ministre, 

qui peuvent être contestés par voie d'appel devant la commission 

municipale2 , le pouvoir d'édiction de normes visant le contrôle de la 

pollution de l'eau, ne fait l'objet d'aucun contrôle par un autre 

organisme. Dans le cadre des PAl, ce pouvoir peut prendre les formes 

suivantes: (a) le pouvoir règlementaire du MENVIQ; (b) le pouvoir 

quasi règlementaire du MENVIQ: la directive et le Code administratif; (c) 

le pouvoir règlementaire des gouvernements municipaux. 

Comme il apparaît dans les pages suivantes, les normes qui régissent 

les PAA proviennent en premier lieu du pouvoir quasi-réglementaire du 

MENVIQ, et parfois également du pouvoir réglementaire municipal. Ce qui 

caractérise surtout ce dernier pouvoir normatif, par rapport au pouvoir 

réglementaire du MENVIQ, c'est l'absence de consultations obligatoires, de 

publicité et de publication, lors de l'élaboration et de l'adoption des 

textes normatifs. 
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1. Le pouvoir réglementaire du MENVIQ 

Le gouvernement dispose d'un très vaste pouvoir règlementaire décrit 

dans une douzaine d'articles de la LQE pour défini r des normes de 

qualité selon les usages, fixer les rejets permis de contaminants par 

région et 

usées. 

déterminer le mode d'évacuation et de traitement des eaux 

Jusqu'à maintenant, les nombreuses habilitations législatives de 

règlementer se sont traduites par une vingtaine de règlements. Les 

raf fineries de pétrole et les fabriques de pâtes et papier sont les seules 

industries pour lesquelles un règlement vise le contrôle de la pollution 

de l'eau. 

Seul l'article 10 du Règlement général d'administration de la LQE, 

qui prévoit l'obligation de garder un système de dépollution en bon ordre 

de fonctionnement, s'applique aux entreprises d'abattage. Cette 

obligation existe, que le système d'épuration ait été installé dans le 

cadre du PAEQ ou non. En 1981, le gouvernement du Québec abrogeait un 

règlement dépassé qui concernait les abattoirs et qui était en vigueur 

depuis 1944 (voir l'annexe 4). 

2. Le pouvoir quasi règlementaire du MENVIQ: les directives et 

le Code de pratique3 

Les anciens DGE et SPE ont émis, à l'intention de plusieurs 

industries, des directives qui visaient le contrôle de la quantité et de 

la qualité des déversements d'égoûts industriels. Ces directives n'ont 

jamais eu force de loi, mais servaient, et servent encore, de guides aux 
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contrôles visés, jusqu'à ce que le législateur décide d'intervenir 

formellement par des lois ou des règlements, (Lord, p.861). 

La DGE a émis une directive adressée aux industries de produits de la 

viande, en date de novembre 1971, qui prévoyait dans la phase 1, pour tous 

les abattoirs du Québec (la directive est reproduite à l'annexe 5): 

1- l'interdiction de déverser à l'égoût, le sang, les sous-produits 

et les produits avariés à partir du 1er février 1972; 

2- l'enlèvement des déchets grossiers, la réduction des MES et des 

H&G dans les effluents à partir du 1er novembre 1972 pour tous 

les abattoirs. 

La phase 2 s'appliquait aux seuls abattoirs qui n'étaient pas 

raccordés à un réseau d'égoût municipal. Ces derniers devaient: 

1- soumettre des plans et devis d'un système de traitement adéquat 

des eaux résiduaires avant le 1er novembre 1973; 

2- rendre opérationnel ce traitement avant le 1er novembre 1974; 

3- cesser la production en cas de panne du système de traitement 

des eaux usées. 

La phase 1 connut un certain succès. La phase 2 n'a jamais été 

complétée ni rigoureusement appliquée: de nombreux abattoirs ont dû se 

munir de traitements secondaires, qui pour la plupart, n'ont jamais été 

pleinement opérationnels à cause de difficultés techniques, qui ont en-

traîné des coûts d'immobilisations, supportés entièrement par ces abattoirs. 
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Il appert que le MENVIQ n'a pas fait respecter l'article 10 du Règlement 

général d'administration de la LQE, entré en vigueur 335 jours après sa 

pré-publication le 27 août 1975. 

A l'heure actuelle, il n'existe pas de directive officielle 

concernant les abattoirs. Cependant, un projet de directive sur les 

établissements des produits de vjande était en préparation, en date du 20 

septembre 1985. Ce projet a toutefois été reporté "sine die" depuis. 

A défaut de directives, la DAI dispose d'un Code de pratique pour la 

prévention des pollutions et nuisances des établissements des produits des 

viandes (Code de Pratique) daté de novembre 1979. L'annexe 6 reproduit 

des extraits du Code de pratique. 

Le contenu du Code de Pratique peut être séparé en deux: d'une part, 

des normes de qualité (ou de performance); d'autre part, des normes 

techniques (ou de conformité). Les normes de gualité qu'il contient, sont 

des normes d'effluents, sous forme de concentrations maximales permises de 

matières polluantes dans l'effluent rejeté. Pour les abattoirs qui 

déversent dans un cours d'eau, les normes de qualité d'effluent prévues au 

Code de prat igue sont de 30 mg/l. pour la DB05 et les MES, et de 15 mg/l, 

pour les H&G (voir la Figure 2.). Des normes plus ou moins sévères 

peuvent être requises par la Direction de la qualité du milieu aquatique, 

en tenant compte d'objectifs qualitatifs pour ce tronçon. Ainsi, il 

pourrait être exigé de respecter 100mg/l au lieu des 30mg/l prévus, pour 

un établissement déversant ire t~ment au cours d'eau. 
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La DAI a élaboré ses propres normes de qualité, pour guider le 

choix du traitement approprié. Ces normes administratives sont également 

dans le Code de pratique. Il s'agit de normes de consommation d'eau et de 

concentration de polluants, qui servent à élaborer le PC. Elles visent à 

amener la consommation d'eau et la charge polluante au niveau moyen dans 

l'industrie de l'abattage. C'est dire que certains abattoirs faisaient 

mieux que ces normes, avant le PAEQ. 

Les objectifs spécifiques de contrôle des effluents des abattoirs 

que la DAI veut atteindre sont reproduits au Tableau 6. L'objectif pour 

ce qui est du débit est exprimé en l/Tm mpr. L'objectif pour ce qui est 

de la concentration de matières polluantes est exprimé en kg de DB05 par 

Tm mpr (MENVIQ, 1979). 

Ces normes administratives sont fondées sur des résultats de test 

d'échantillonnage. 

d'échantillonnage 

Le tableau 6 présente également les résultats 

des abattoirs qui ont servi à établir ces normes. 

En ce qui concerne la concentration de polluants dans l'effluent des 

abattoirs de boeuf et de porc, la norme de 3,0 Kg/Tm mpr est plutôt 

laxiste par rapport à ce qui est atteint dans les meilleurs cas, parmi 

ceux échantillonnés aux fins de fixation de la norme et aussi par rapport 

à la moyenne. 



Tableau 6 
Les normes administratives pour les abattoirs et les 
résultats d'échantillonnage ayant servi à les établir 

Débit U/tm mpr ) 
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Concentration (Kg DB05/Tm mpr 
Norme moyenne meilleurs 

établissements 
Norme moyenne meilleurs 

établissements 

abattoir 
de boeuf 

abattoir 

3,0 

de porc 3,0 

abattoir de 
volaille 9,0 

1,83 
(3établ . ) 

2,45 
(8établ. ) 

8,6 

Source: Sélection des 
MENVIQ (1979). 

1) 1,2 
2) 9,72 

1) 1,8 
2) 1,3 
3) 1,73 

1) 6,1 
2) 7,6 
3) 6,6 

1,500 1,427 
(5établ.) 

1,500 2,096 
(8établ.) 

8,000 11,525 

1) 870 
2) 1300 
3) 1500 

1) 1400 
2) 960 
3) 1500 

1) 5380 
2) 1140 
3) 8300 

données effectuée par l'auteur. 

Ainsi, la DB05 rejetée par un abattoir de boeuf peut être aussi bas 

que 0,72 kg/Tm mpr alors qu'un abattoir de porc rejetait une concentration 

de 1,3 kg/Tm mpr. Cela doit être attribué au procédé de production, ou à 

la façon de travailler et de traiter les déchets dans l'abattoir, car le 

porc compte parmi les animaux dont le pourcentage utilisé est le plus 

élevé. 

Dans la colonne débit, la norme de 1,500 l/Tm mpr implique un 

ajustement pour plusieurs abattoirs de boeuf . De même, un ajustement es t 

requis en moyenne pour les abattoirs de porc. Toutefois, tant du côté des 

abattoirs de boeuf que de porc, plusieurs établissements ont démontré une 

capacité de produire avec un débit inférieur à la norme. 
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Du côté des abattoirs de volaille, on retrouve le même phénomène. 

Les normes ne constituent une contrainte que pour les établissements qui 

sont très éloignés de la moyenne de performance de l'industrie. En 

moyenne les entreprises répondent déjà à la norme de concentration, alors 

que la norme de débit apparaît très large par rapport aux normes pour les 

abattoirs de boeuf et de porc, Il y a même un établissement dans la 

volaille qui produit avec un débIt sept fois moindre que la norme et qui 

rencontre aisément la norme de débit pour les abattoirs de porc et de 

boeuf. Le rapport d'échantillonnage ne mentionne pas la DB05 pour cet 

établissement, c'est pourquoi il n'apparalt pas à la figure 6. 

Cette figure 6 permet la comparaison rapide entre ce qui est exigé, 

le meilleur, et le pire résultat d'échantillonnage, dans le cadre de la 

fixation de la norme. Dans l'interprétation, il faut tenir compte qu'une 

entreprise qui réduit son débit, par la réduction de la consommation 

d'eau, voit automatiquement la concentration augmenter. Toutefois, 

l'inverse n'est pas vrai, et une entreprise qui diminue la concentration 

par l'enlèvement des polluants avant le rejet (ou par dilution accrue), 

ne voit pas de ce fait une diminution du débit. 

Les normes ne sont pas aussi sévères que la technologie actuelle le 

permet, mais elles assurent un certain nivellement des procédés de 

production particulièrement abusifs à l'égard de l'environnement. 

Pour les abattoirs déversant dans le réseau municipal, le Code de 

pratique ne contient pas de normes de qualité. 
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(Kg DB05/Tm mpr) Concentration Débit n/Tm mpr) 

11,5 36,000 

9 ........................................... , 9,000 

8,5 8,500 
8 ....................................... 8,000 

7,5 7,500 
7 7,000 
6,5 6,500 

................ 0# ....... , .......... . 

6 " 6,000 
5,5 " ' ............. , ............. .. .. .. 5,500 
5 5,000 
4,5 4,500 
4 4,000 
3,5 3,500 

3 ~ 3,000 

t: ------------_ ,----------------~~ 
--:..'" 1 _________________ " ... " -----------___ 1,000 

0,5 
o 

Norme pour les abattoirs de porc et de boeuf 
Norme pour les abattoirs de volaille 
Meilleur résultat pour un abattoir de boeuf 
Il .. " fi de porc 
"  "  "  " de volaille 

Figure 6. Comparai soi de l'émission de polluants 
administrative, la moyenne et le meilleur établissement 
établir la norme. (Effectué par l'auteur d'après les 
(1979) . 

500 
o 

entre la norme 
ayant servi à 
données de MENVIQ 

Mais le Code de Pratique ne contient pas que des normes de qualité. 

En fait, les normes techniques forment la presque totalité de son contenu, 

qui prennent la forme de prescriptions diverses, obligatoires, servant 

à guider le contrôle par les agents de projets. En principe, les normes 

techniques décrivent les moyens qui permettent de rencontrer les normes de 
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qualité et s'appliquent à tous les abattoirs. Elles couvrent un grand 

nombre d'aspects, notamment: (a) la réduction de la pollution organique à 

la source; (b) l'économie d'eau; (c) le tamisage; (d) le dégraissage; (e) 

le traitement biologique; (f) l'entreposage des fumiers. 

Voici un exemple tiré du PAl, de la fixation administrative sur les 

normes techniques. On n'a pas s~ ement dilué la place des normes de 

performance, on les a exclues. Le suivi de l'ensemble des dossiers de 

chacun des agents de projets de la DAI figure sur une feuille de 

calendrier des négociations. Un projet franchit les étapes suivantes: (a) 

en étude; (b) proposition; (c) PAA; (d) travaux réalisés. L'objectif 

devient la réalisation des travaux, sans être complété par des données 

sur la pollution initiale, ou la pollution après la réalisation du PAA. 

En perdant de vue les normes de qualité, ce sont les objectifs du PAl 

qu'on perd de vue. 

Le respect des normes techniques ne garantit pas l'atteinte des 

normes de qualité. En l'absence d'une volonté de collaboration, tout 

compromis, ou toute faille dans le tissu normatif peut compromettre le 

résultat. 

3. Le pouvoir réglementaire des municipalités 

Les corporations municipales cherchent à développer une image 

favorable aux investisseurs potentiels. Elles sont également préoccupées 

de conserver les entreprises qu'elles ont. Aussi, il n'était pas dans leur 

priorité d'utiliser leurs pouvoirs règlement aires pour contrôler les 
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déversements dans l'eau de polluants émis par les entreprises situées sur 

leur territoire. 

Le MENVIQ a dû concevoir une stratégie, pour en forcer l'adoption par 

les municipalités, d'un projet de règlement municipal des déversements 

industriels. Lorsqu'une municipalité conclut une entente avec la 

Direction de l'assainissement urbain du MENVIQ, pour la construction et la 

restauration d'intercepteurs, et la construction d'une usine d'épuration, 

l'entente prévoit des subventions allant jusqu'à 95% des coûts en 

immobilisations et l'adoption d'un règlement de déversement industriel, 

par la corporation municipale. 

Ce règlement-type prévoit une norme de qualité beaucoup moins sévère 

pour les effluents d'abattoir déversés dans l'usine d'épuration municipale 

(voir figure 7). 

Egoût pluvial 15 mg/l DB05 
et MES 

T 
Abattoir déverser dans Usine d'épuration 

municipale 
150 mg/l. H&G 

déverser dans 

Cours d'eau 
30 mg/l DB05 et MES, 
15 mg/l H&G 

Figure 7. Les normes de qualité applicables aux entreprises 
d'abattage selon le lieu de déversement. 
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Chaque municipalité peut décider, de la sévérité des normes de quali-

té qu'elle introduit dans le règlement de déversement industriel, avant de 

l'adopter. C' est elle qui, en définitive, décide si l'entreprise doit 

traiter ses effluents de façon autonome, ou non. 

La municipalité est guidée dans cette décision par plusieurs 

contraintes. Pour une liste détaillée des contraintes et des responsables 

de ces dernières, voir la figure 8. 

Dans un premier temps, la municipalité prend connaissance du 

règlement modèle pour les municipalités dans le PAEQ (voir annexe 7). 

Ensuite elle reçoit de la Direction de l'Etude du milieu aquatique, des 

directives environnementales préliminaires qui serviront à déterminer le 

projet d'épuration requis pour cette municipalité (voir à l'annexe 8 un 

exemple de ces directives). Ces directives fixent, notamment, les 

concentrations maximales normales de l'émissaire de la future usine 

d'épuration municipale, normes qui peuvent être plus sévères, que les 

normes de rejets au cours d'eau applicables aux abattoirs. 

Enfin, la municipalité va faire l'évaluation des coûts du projet, 

selon diverses hypothèses tenant compte, d'une part, des choix de 

technologies d'épuration et, d'autre part, de la nature, des quantités et 

des concentrations des polluants à traiter, selon que l'abattoir traite 

lui-même ses eaux, en partie ou en totalité, ou qu'il ne les traite pas du 

tout. 
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Contraintes 

1. Incitation à suivre les ----Responsabilité de --la DAI 
normes du règlement modèle 

----""LES NORMES 

DE QUALITe 

2. Objectifs du contrôle ----Fixés par -----la Direction du ~  PAR 
pour le tronçon visé milieu aquatique 

LA MUNICI-

3. Les coûts pour la Ilunici----Tenu compte par ---le Conseil Municipal-t PALITe, 
palité selon les options 
de traitement par l'entre-
prise 

DES 

EFFLUENTS 

4. La quanti té et la ------Responsabilité de---la DAI et le respon---4 INDUSTRIELS 
concentration des déversements sable industriel 
de polluants DeVERseS 

DANS 
5. La compatibilité des Examen par -----la Direction de --.... 

déversements avec la technologie l'assainissement urbain L'USINE 
d'épuration la DAI, et la SPAE 

D'gPURATION 

6. La facilité du contrôle ultérieur Tenu compte par ---MENVIQ, (toutes les-MUNICIPALE 
directions impliquées 
dans le PAEQ). 

Figure 8: Les facteurs déterminant les exigences de traitement 
préalable au déversement dans le réseau municipal. Par l'auteur. 
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Le cadre juridique de contrainte ne permet pas à lui seul 

l'application des normes juridiques. (Voir la section 2.1). Le PAEQ est 

complété par un cadre administratif, articulé autour du principe de la 

négociation. 

On a confié à un groupe de fonctionnaires, regroupés dans la DAI, le 

triple mandat de porter les objectifs du PAEQ-Volet industriel, et le Code 

de pratique, à la connaissance, entre autres entreprises, de la quinzaine 

d'abattoirs du bassin de la Yamaska, de leur faire accepter de prendre 

les mesures nécessaires pour assurer le respect des normes de qualité, et 

de leur apporter un soutien technique pour ce faire. 

2.2.1 Les objectifs, et les choix des moyens de réalisation, 

du PAl dans le bassin de la Yamaska 

Dans le bassin de la Yamaska, les objectifs de qualité sont (MENVIQ, 

1985) : 

1. Une vie aquatique à peu près normale, dans tout le bassin. 

2. Une eau brute d'alimentation, sans goût et sans toxiques, 

sécuritaire pour la santé des gens et moins coûteuse à rendre 

potable. 

3. Des activités de récréation de base, dans tout le bassin (bâteau, 

pêche, camping, pique-nique, villégiature). 

4. La baignade, dans certains tronçons du bassin. 
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Le contrôle de la pollution dans le bassin de la Yamaska serait 

obtenu, idéalement, en agissant sur toutes les sources de pollution, 

agricoles, industrielles et urbaines. La pollution issue de la culture et 

de l'élevage, est diffuse et difficile à contrôler avec la technologie 

actuelle. 

En conséquence, les PAl visent à atteindre les objectifs de qualité 

par la réduction des sources de pollution ponctuelle. Mais contrôler 

les effluents des entreprises d'abattage, au moyen des traitements les 

plus complets possibles, permettra-t-il d'atteindre tous les objectifs de 

qualité? Sans doute que non. Mais une fois la pollution industrielle 

contrôlée, les agriculteurs se verront obligés de reconnaître leur 

responsabilité, pour la pollution résiduelle importante. 

Ce qui constitue le traitement le plus complet possible, est le 

résultat du choix des moyens de mise en oeuvre du PAI, que ce soit au 

niveau de la technologie utilisée, ou de la stratégie de contrôle. 

1. Le choix de la technologie de contrôle de la pollution. 

La technologie de contrôle de la pollution est généralement 

catégorisée en fonction de l'efficacité et du coût. Les catégories 

suivantes étaient les principaux choix à envisager pour le PAEQ: 

1- la technologie la moins coûteuse pour atteindre un niveau de 

pollution donné, 

procédé utilisé; 

met l'emphase sur les coûts pour évaluer la valeur du 
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2- la meilleure technologie applicable (MTA) est assez apparentée à 

la première, mais l'emphase porte sur les résultats. Il s'agit d'une 

technologie qui a fait ses preuves et dont on sait qu'elle permet des 

résultats précis sans être d'un coût prohibitif. Le MTA constituait 

l'objectif américain pour 1977. Le PAEQ-Volet industriel est dans cette 

ligne de pensée sauf, d'une part, qu'il ne spécifie pas d'exigence 

technique et, d'autre part, qu'il ne prévoit pas à l'avance de normes 

ultérieures plus sévères; 

3- la meilleure technologie disponible (MTD) , ne prend pas les coûts 

en considération. La MTD constituait l'objectif américain pour 1983. 

2. La stratégie de contrôle de la pollution. 

La stratégie de contrôle de la pollution, implique plusieurs choix. 

Notons brièvement les deux alternatives suivantes: 

i) Dépolluer ou épurer? La dépollution consiste à intercepter et 

traiter les polluants sur le site même de l'abattoir, pour ensuite 

remettre les eaux usées traitées directement dans l'environnement. 

L'épuration consiste en l'interception et au traitement des polluants sur 

le site de l'usine d'épuration municipale. Le PAEQ favorise l'épuration 

plutôt que la dépollution car, d'une part, cela diminue le nombre de 

points de traitement à faire construire et dont la DAI doit ensuite 

contrôler le bon fonctionnement et, d'autre part, cela facilite la 

négociation avec les entreprises qui ont moins de dépenses à engager pour 

se munir par exemple, d'un excellent traitement primaire. Certaines 
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entreprises sont tenues de dépolluer, et dans plusieurs autres cas, comme 

il apparaît plus loin, ce serait une solution beaucoup moins coûteuses. 

ii) Une allocation des simple ou double? Le choix entre le 

respect de normes et le paiement de redevances, implique le choix entre une 

allocation des coûts simple ou double. Dans le cas de la norme, 

l'entreprise ne paie qu'une seule fois pour le contrôle de la pollution. 

Dans le cas des redevances, l' entreprise paie pour la dépollution, et elle 

paie ensuite pour la pollution résiduelle qu'elle émet. Négocier les PAA 

est attrayant pour les entreprises, par rapport à des redevances. Elles 

n'ont pas à payer deux fois. Toutefois, à moyen terme, cet avantage aura 

tendance à disparaître: à mesure que les municipalités vont devoir assumer 

les coûts d'opération non-subventionnés des usines municipales, elles 

tendront naturellement à faire payer, aux entreprises qui y déversent, 

leur juste part des coûts d'opération. 

1. 

2.2.2 Les intervenants gouvernementaux impliqués dans 

le contrôle de la pollution de l'eau par les 

abattoirs 

Le MENVIQ. Comme l'EPA les structures du MENVIQ sont 

organisées par médium (eau, air, déchets, etc.) et par fonction (recherche 

et développement, planification, échantillonnage, etc.). 

Le PAEQ-Volet industriel met en oeuvre principalement la Direction de 

l'assainissement industriel (DAI) et la Direction des Etudes du milieu 

aquatique. Par ailleurs, la Direction de l'assainissement urbain est en 
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interrelation fonctionnelle avec la DAI. Ainsi, la décision d'un abattoir 

de déverser dans le réseau municipal a un impact sur la taille de l'usine 

d'épuration municipale, et la programmation du volet urbain détermine 

l'urgence des PAA. 

La Direction des Etudes du milieu aquatique s'occupe d'analyser 

l'état de qualité d'un cours d'eau, de dresser l'inventaire des usages 4 

et d'évaluer l'impact des différentes sources de pollution sur les usages. 

Elle a également le mandat de préciser les objectifs spécifiques globaux 

à un cours d'eau et des objectifs spécifiques aux municipalités et aux 

situées hors réseau. C'est elle en somme qui industries importantes 

planifie les différents 

les tronçons des cours 

PAl, et qui évalue leurs effets prévisibles sur 

d'eau, en ce qui concerne l'eau potable, la 

récréation et la vie aquatique. 

La DAI est chargée de la mise en oeuvre des PAA auprès des 

entreprises (voir à la section 2.2.3). 

Une mode qui a court en Europe consiste à adopter une approche plus 

interdisciplinaire à la planification et la gestion de la ressource eau. 

Des agences jadis dominées soit par les ingénieurs, soit par les avocats, 

laissent aujourd'hui plus de place aux autres disciplines intéressées, et 

notamment aux économistes et aux spécialistes des entreprises. Pour sa 

part, la DAI est dominée par les ingénieurs. Dans le cours d'une 

négociation, les agents de projets ont très souvent affaire à des 

non-ingénieurs, qui tiennent compte de considérations différentes des 
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leurs, ce qui empêche l'établissement d'une bonne communication et suscite 

la résistance de l'entreprise. 

2. Le Ministère de l'Agriculture. Un programme de subvention 

visant la modernisation des abattoirs est terminé depuis quelques années. 

Le service technologique de ce ministère donne sur demande des abattoirs, 

des renseignements sur certaines. technologies d'assainissement disponibles 

au Québec. 

3. La Société québécoise d'assainissement des eaux (SQAE). Cette 

société d'état a le mandat d'assister les municipalités à la réalisation 

des ouvrages d'assainissement de leurs eaux. Dans l'éventualité où un 

abattoir, ayant reçu une ordonnance du sous-ministre, refuse d'obtempérer, 

la SQAE pourrait exécuter les travaux aux frais de l'entrepri se à la 

demande du ministre. 

4. Les municipalités. Comme mentionné précédemment (2.1.2), il est 

prévu dans le cadre du Programme d'assainissement urbain, que les 

municipalités doivent adopter 

règlementation modèle du MENVIQ 

un projet 

(annexe 7), 

de règlement basé sur la 

laquelle comporte des norme s 

qualitatives négociables pour prévenir le dépôt de matières dans les 

réseaux d'interception et des normes quantitatives non-négociables pour 

limiter à la source les rejets de H&G d'origine animale. 
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Les abattoirs peuvent influencer les projets d'épuration municipaux 

sous deux aspects: 

1. La nécessité d'intercepter les eaux usées des abattoirs pour 

les acheminer jusqu'au site d'épuration. 

2. La capacité de la station d'épuration. 

Une fois le règlement adopté, la corporation municipale acquiert des 

pouvoirs de contrainte importants (Duplessis et al, 1982). 

1. En vertu de l'article 116(3) de la Loi sur l'Aménagement et 

l'urbanisme, elle peut restreindre l'émission d'un permis de 

construction aux cas où le règlement est respecté. 

2. La municipalité peut prévoir une amende. 

3. Elle peut demander la démolition des immeubles non-conformes à 

sa règlementation. 

4. Elle peut demander une injonction. 

5. Elle peut avoir recours au Code Criminel. 

La corporation municipale devient du même coup, poursuivable en 

justice par une personne incommodée suite au non-respect toléré de la 

réglementation municipale. 

2.2.3 Le contenu d'un PAA 

Les exigences du MENVIQ diffèrent selon que l'entreprise déverse à 

l'égoût municipal ou dans le cours d'eau directement. De plus des 

économies d'échelle peuvent être réalisées selon la taille des systèmes 

qui sont nécessaires. 
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Le contenu détaillé d'un PAA peut être à l'initiative de l'entreprise 

d'abattage. Cette dernière confie alors à un consultant privé le mandat 

de procéder à une étude du procédé de traitement et à une estimation du 

coût des travaux. Tous les abattoirs où a lieu une intervention doivent 

envisager la ségrégation des eaux usées et de l'eau propre. 

Les abattoirs dont les effluents sont compatibles avec les ouvrages 

d'épuration municipaux doivent enlever les MES, les H&G et même la DB05 

"lorsque la charge de DB05 est trop grande en rapport avec la charge 

totale de pollution déversée à l'usine d'épuration municipale", (MENVIQ, 

1979, p.42). Ces abattoirs doivent concevoir des projets d'assainissement 

qui répondent aux normes techniques contenues dans l'annexe 9. 

L'enlèvement de solides grossiers et des graisses se fait par le 

tamisage au moyen d'un tamis fixe, mécanique ou rotatif, avec ou sans 

giclage. Le dégraissage s'effectue au moyen d'une trappe à graisse qui 

permet d'éliminer la plus grande part des graisses en suspension (et des 

solides en l'absence de tamis). La norme à atteindre est de 150 mg/litre. 

On a alors le choix entre un intercepteur à fosse statique ou à raclage 

mécanique, ou un bassin de flottation à air avec ou sans coagulation 

chimique. Le traitement physico-chimique possède l'avantage, non 

seulement de réduire la MES et les H&G à moins de 30 mg/litre, mais aussi 

d'enlever de 70 à 85% de la DB05. 

Les abattoirs qui déversent directement dans un cours d'eau doivent 

procéder au traitement complet suivant: (a) l'égalisation et la régulari-

sation du débit; (b) l'enlèvement des solides grossiers par tamisage 
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(c) l'enlèvement des graisses; (d) l'enlèvement de la DB05 par un poste 

d'épuration biologique à haute efficacité. Il y a plusieurs possibilités 

de systèmes de largage ou de boues activées; (e) l'enlèvement du NH3; (f ) 

la désinfection de l'effluent par chloration est parfoi s r equise. Les très 

petits abattoirs peuvent se contenter d'installer une trappe à graisse. 

Dans ce cas, la trappe à graisse statique écumée manuellement est 

utilisée. Les entreprises de plus de 30 employés utilisent une trappe à 

graisse mécanisée, avec ou sans l'ajout des bulles d'air et de produits 

chimiques. 

Les abattoirs déversant directement dans un cours d'eau ont à cons-

truire des systèmes complets et sophistiqués de traitement des eaux (voir 

l'annexe 10). 

2.2.4 La Méthode de réalisation des PAA 

La DAI procède à la réalisation des PAA en trois étapes (voir 

l'annexe 12): (a) l'inventaire des abattoirs; (b) la négociation d ' un plan 

correctif (PC); (c) le contrôle. Le détail des deux premières étapes est 

contenu dans la Méthode de réalisation du rôle du groupe indust riel dans 

le programme d'assainissement des eaux (Méthode de réalisation). 

1. L' inventaire industriel 

L'inventaire débute par la liste des municipalités inclues dans le 

tronçon, puis se poursuit par la liste des industries dans chaque 

municipalité. Des fiches portent sur chaque entreprise avec les mentions 

sui vantes : (a) produits fabriqués; (b) nombre d'employés; (c) sour ce 

d'approvisionnement; (d) débit d'eau; (e) point de déversement; (f) 
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personne contact; (g) téléphone; (h) horaire de travail; (i) le ou les 

cours d'eau récepteur(s) et leur(s) code(s); (j) le code géographique; (k) 

le code de la région administrative. 

Les critères de non-intervention dans une industrie sont les 

suivants: (a) la consommation d'eau est inférieure à 25 gallons impériaux 

par jour par employé; (b) ~ pollution de ce type d'industrie est 

négligeable et compatible avec un traitement biologique; (c) le procédé 

considéré ne produit pas d'eau contaminée; (d) l'excès d'eau est évaporée; 

(e) L'excès d'eau entre dans le(s) produit(s). 

Les très petits abattoirs sont susceptibles d'être éliminés en vertu 

des critères b ou c. 

Le responsable industriel d'une municipalité remet au chargé de 

projet de la DAI la liste des abattoirs susceptibles d'influencer le 

traitement municipal ainsi que l'estimé de charges hydrauliques et 

polluantes émises par ces abattoirs. 

2. La négociation du PAA 

La négociation d'un PAA par les agents de projets de la DAI, procède 

selon un processus déterminé dans la Méthode de réalisation dont les 

principales étapes sont: 

1- Une lettre expliquant le PAEQ fait guise d'introduction. 

2- On prend rendez-vous pour une visite exploratoire. 
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3- L'échantillonnage est effectué sur rendez-vous. Une copie du 

rapport est transmise à l'entreprise. Une décision d'interven-

tion définitive est prise. 

4- La négociation débute avec l'envoi d'une proposition type à 

l'abattoir pour fins de discussion (voir le schéma théorique 

de la négociation en vertu de la LQE à la figure 5.). 

5- Le MENVIQ et l'abattoIr s'entendent sur un PAA. 

6- Le PAA est approuvé par le sous-ministre. 

7- Un responsable de l'agenda avise le chargé de projet pour 

qu'il vérifie la réalisation, (MENVIQ, 1980; MENVIQ, 1981). 

Cela prend 3 ans en moyenne du début à la fin, pour réaliser un PAA. 

Un chargé de projet prend 30 jours par entreprise selon le directeur de la 

DAI. Selon un chargé de projet, il y a huit chargés de projets qui mènent 

actuellement 15 dossiers à bon port en moyenne par année. Avec entre 

2,000 et 3,200 entreprises à aménager, moins celles de la CUM, il faudra 

encore longtemps pour réaliser les objectifs prévus pour 1990 

initialement. 

L'usage de la coercition n'a pas été jugé nécessaire jusqu'à 

maintenant par le MENVIQ. En fait, malgré la présence dans la figure 9 de 

l'hypothèse de mésentente, il n'y a pas de procédure spécifique prévue à 

cet effet dans la Méthode de réalisation. Tout au plus, les agents de 

projets font-ils allusion à la possibilité de poursuites lors des 

négociations. 
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La DAI présente à l'abattoir 

( 
une proposition. 1\ Un responsable et un adjoint 
par entreprise ) .. 

acceptation ou négociation 

Entente Mésentente 
,&. ,A. 

art. 116 . 2 art.25 LQE 
L'abattoir soumet un Le sous-ministre 
programme d'assainis- émet un avis 
sement conforme aux d'ordonnace con-
termes de l'entente forme aux termes 

de la proposition 
de la DAI 

J, 
art.116.3 art.25 LQE 
L'abattoir fait "publier L'entreprise ne 
à deux reprises un avis fait pas des 
dans un quotidien représentations 
distribuer dans la région ... " auprès du sous -

l ministre 
J, 

art. 116 . 3 et 116.4 art.25 LQE 
Le dossier est à la Le directeur émet 
disposition du public une ordonnance 
ou ne fa i t pas de conforme aux termes 
représentations auprès de la proposition 
du sous-ministre ! 

Note: l'entreprise 
peut être poursui-

vie en vertu de 
l'article 20 LQE. 

art. 116 . 4 
Le sous-ministre approuve 
le programme et remet son 
approbation lors d'une 
rencontre 

Figure 9. Le cheminement théorique de la négociation d'un PAA. 
Source: Mise à jour de MENVIQ (1981). 
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Le service juridique du MENVIQ intente quelques 200 poursuites 

annuellement. Cependant une protection presque intégrale est accordée 

aux pollueurs industriels de l'eau durant la durée du PAEQ. Seule une 

compagnie ayant déversé de l'arsenic a été poursuivie, dans l'exercice 

1984 (MENVIQ, 1984). 

La réorganisation administrative du MENVIQ en avril 1984, avait 

entre autres buts l'amélioration de la performance du PAEQ. Elle plaçait 

au dernier rang de ses principes directeurs le renforcement dans l'applica-

tion de ses Lois et règlements (mars-mai 1984). Par la suite, cependant, 

une réforme juridique a augmenté la capacité de punir les contrevenants 

de façon importante et publicisée (voir 2.1.1), à la satisfaction des 

environnementalistes qui prétendent que la négociation 

la Loi manque de dents. 

a lieu parce que 

Les environnementalistes estiment généralement que la négociation a 

lieu à cause de la faiblesse ou la vénalité de l'organisme qui a le 

mandat d'assurer le contrôle. C'est pourquoi ils réclament des normes 

plus sévères, et des pénalités plus grandes et plus nombreuses, mais aussi 

la poursuite des contrevenants. 

Thompson (1981), a étudié le contrôle environnemental dans quatre 

secteurs industriels du Canada, et il a trouvé, d'une part, que le 

processus utilisé est essentiellement de négociation et, d'autre part, que 

c'est le seul système, qui peut fonctionner efficacement dans le contexte, 

rempli d'incertitudes, du contrôle de la pollution industrielle. 



63 

3. Le contrôle 

Lorsque les travaux prévus dans les devis du PAA sont complétés, et 

que les systèmes sont opérationnels et efficaces, le dossier est transféré 

à une Direction régionale. Ce moment est décidé par le chargé de projet 

qui a une grande discrétion à cet égard. Un système est efficace lorsque 

les normes de rejets sont rencontrées ou lorsque "tous les items du 

programme d'assainissement ont été réalisés, à la satisfaction du chargé 

de projet" (MENVlQ, 1981, p.15). Cette façon de faire est un facteur 

additionnel de souplesse administrative, qui est susceptible de permettre 

l'adaptation du PAl aux particularités de chaque abattoir. 

Dans le cas du bassin de la Yamaska, un abattoir peut appartenir à 

l'une des trois directions régionales qui se partagent le territoi r e du 

bassin. 

A partir du moment du transfert, le contrôle des eaux usées est 

assuré par la Direction régionale, au même titre que le contrôle du bruit, 

de l'air et des déchets. Le contrôle est sensé porter dès lors, non 

seulement sur le contrôle "a priori", c'est-à-dire l'approbation des plans 

si agrandissements, modifications ou accr oissement de la production; mais 

aussi sur le contrôle "a postériori", c'est-à-dire la surveillance des 

normes. 
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Les PAI ne nécessitent pas beaucoup de contrôles, en raison du nombre 

restreint des cas de traitement autonome, dont l'opération échappe à la 

responsabilité d'une municipalité. La majorité des entreprises d'abattage 

seront donc exemptées d'une surveillance régulière du MENVIQ, dans la 

suite de leurs opérations. 



CHAPITRE 3 

~  DU COUT DU CONTROLE DE LA POLLUTION POUR LES 

ENTREPRISES D'ABATTAGE 
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3. Le coût du contrôle de la pollution pour les abattoirs 

Comme nous l'avons vu, l'approche du PAl au contrôle de la pollution 

de l 'eau pour les abattoirs est caractérisée, d'une part, par des normes 

plus ou moins sévères qui guident la DAI, et d'autre part, par la 

souplesse qui découle du processus de négociation et de la discrétion 

administrative laissée aux a ent~ négociateurs. Cette approche implique 

néanmoins, en bout de ligne, le respect de certaines normes qui peuvent 

dans le cas des abattoirs, entraîner des dépenses élevées. 

Ce chapitre vise à faire l'évaluation de la capacité des abattoirs à 

faire face aux coûts nets des PAA, c'est-à-dire des dépenses nécessaires 

moins les coûts que les entreprises n'ont pas à assumer elle-même , et les 

avantages économiques du contrôle de la pollution pour le pollueur. 

La première section porte sur l'examen des différents postes de 

dépenses des abattoirs susceptibles d'être touchés suite à la négociation 

d'un PAA, et sur l'évaluation théorique de l'impact économique du PAl sur 

les entreprises d'abattage. La section deux est consacrée à l'étude des 

facteurs qui réduisent les coûts directs du contrôle de la pollution par 

les entreprises d'abattage. La troisième section porte d'abord sur le 

choix de la méthode d'évaluation empirique des coûts réels et de la 

capacité des abattoirs du bassin de la Yamaska d'assumer financièrement 

le contrôle de la pollution de l'eau; enfin, c'est la présentation et 

l'analyse des résultats découlant de l'application de la technique de 

calcul aux données recueillies de façon empirique. 



67 

3.1 Les coûts directs du contrôle de la pollution des entreprises 

d'abattage 

3.1.1 Inventaire et évaluation sommaire des coûts directs et 

indirects du contrôle de la pollution des entreprises 

d'abattage 

Les coûts imputables au · contrôle de la pollution industrielle 

prennent plusieurs formes. Le relevé des coûts que les auteurs ont mis en 

évidence a permis de dresser la liste des 17 coûts directs et indirects 

contenus dans la première colonne du tableau 7. L'évaluation de l'impact 

de la colonne trois comporte les éléments venus à ma connaissance, qui 

permettent d'évaluer l'importance des divers facteurs de coûts, dans le 

contexte dela présente recherche. 

Coûts du contrôle 

1. Paperasse 
administrative 
(voir ci-bas) 

Tableau 7 
L'inventaire et l'évaluation sommaire des 

coûts directs du contrôle de la pollution des 
entreprises d'abattage. 

Explication 

Les PME en subisssent 
des contraintes plus 
grandes que les 
grandes entreprises. 

Evaluation de l'impact 

Le coût n'est pas négligeable 
si l'on considère la durée 
des PAA (3 ans), les lettres, 
les échantillonnages, etc. 
Toutefois, le responsable 
industriel dans une municipa-
lité a pour mission d'éviter 
de mettre les entreprises en 
relation avec le responsable 
des réseaux, de l'intercep-
tion, du traitement municipal 
du traitement agricole, du 
début des opérations et du 
projet de protocole. 



Coûts du contrôle 

2. Les coûts 
d'évitement 

3. Délais dans les 
investissements 
productifs, la 
diversification, 
ou le développement 
de nouveaux marchés 

4. Diversion de la 
recherche-développe-
ment de produits 
innovateurs vers la 
recherche-développe-
ment -défensive-

5. Le coût des 
ressources humaines 
et économiques 
engagées dans le 
design et la cons-
truction de 
l'équipement de 
contrôle 

6. Les coûts de 
l'information 

Tableau 7 suite 

Explication 

L'effort déployé pour 
se soustraire à 
l'application sévère 
de la règlementation. 

Dans le marché 
concurrentiel d'au-
jourd'hui, les délais 
dans ces stratégies 
peuvent entraîner la 
perte de l'utilité ou 
de l'opportunité de 
les faire. 

La croissance de 
l'industrie est liée 
au développement de 
nouveaux produits et 
l'exportation 

D'une part, les 
technologies devaient 
être adaptées au 
climat nordique et 
d'autre part, l'exper-
tise faisait défaut au 
début du PAEQ. 

Certains systèmes de 
dépollution nécessi-
tent un personnel 
technique spécialisé. 

68 

Evaluation de l'impact 

Les abattoirs de plus grande 
taille utilisent des tacti-
ques dilatoires et peuvent 
faire des représentations 
qui ne sont pas à la portée 
des plus petits abattoirs. 

Le PAEQ n'est pas accaparant 
au point d'empêcher un diri-
geant d'abattoir, bon 
gestionnaire d'une bonne 
entreprise, d'aller de 
l'avant avec ses projets, 
mais certains abattoirs ont 
délayé des décisions de ce 
type pour plusieurs raisons 
dont le PAEQ n'est qu'une 
seule. 

Certains abattoirs bénéfi-
cieront de la R&D que la 
DAI et le ministère de 
l'Environnement fédéral font 
sur certaines techniques de 
dépollution. 

Voir remarque en 3. 
Ce coût direct est plus 
élevé pour les premières 
entreprises engagées dans 
le PAl. 

Les PME peuvent avoir accès 
à une assistance technique, 
ou à des cours de formation 
pour l'épuration des eaux 
usées donnés par le MENVIQ. 



Coûts du contrôle 

7. Le coût 
d ' opportunité 

8. Le coût du 
développement d'une 
image négat ive 

9. Les coûts des 
équipement s de 
dépollution 

10 . Le coût de la 
consultation 
externe 

11 . Le coût de 
disposition des 
résidus d'épur ation 

12 . Le coût d'achat 
ou la valeur du 
t errain util i sé pour 
placer un système 
d'épuration 

Tableau 7 suite 

Explication 

La perte d'un rende-
ment sur le capital 
investi, diverti d'un 
usage à des fins 
productives pour être 
utilisé à une fin 
non-productive . 

Dans le processus de 
négociation, les 
entreprises ne veu-
lent pas de publicité 
sur l'impact 
environnemental de 
leur activité. 

Que ce soit pour 
réduire la consomma-
tion d'eau ou trans-
former la matière 
polluante. 

Les honoraires 
dévolus aux ingénieurs 
conseils, comptables, 
avocats, etc . 

Les résidus sans 
valeur doivent être 
enlevés aux frais de 
l'entreprise . 

certains traitements 
secondaires sont nau-
séabonds et doivent 
être localisés à dis-
tance d'habi tations. 
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Evaluation de l'impact 

Le slogan du PAEQ d'il y a 
quelques années "L'assainis-
sement c'est rentable" n'a 
pas trouvé d'écho très 
prononcé pour les abattoirs, 
voir toutefois, la section 
3.2 . 

Les produits d'abattage ne 
sont pas différenciés par 
rapport à une marque, dont 
la popularit é pourrait 
diminuer, mais il y a des 
exceptions, par exemple les 
canards du Lac Brôme. 

Les entreprises d'abattage 
doivent investir pour 
réduire la consommation d' eau 
(relativement peu coûteux), 
et dans des systèmes de pré-
traitement ou de traitement 
secondaire. (voir 3.1. 2) 

Ce coût peut être prohibitif 
pour les petits abattoirs. 

Les petits abattoirs sont 
plus susceptibles d'avoir à 
payer pour l'enlèvement de 
leurs résidus à cause des 
petites quantités dont ils 
doivent disposer. 

Cela peut inciter les 
abattoirs localisés dans 
une municipalité à f aire un 
traitement conjoint 
(entreprise-municipalité) , 
plutôt qu'autonome. 



Coûts du contrôle 

13. Le coût de la 
construction ou de 
la modification du 
bâtiment abritant 
le système 

14. Le coût des 
conduites 
d'amenée 

15. Le coût des 
lignes de trans-
port d'électricité 

16. Les coûts 
d'opération 
(voir ci-bas) 

17. Le coût de la 
participation aux 
coûts du traitement 
municipal 

Tableau 7 suite 

Explication 
plutôt qu'autonome. 

Certains traitements 
primaires nécessitent 
des installations 
spacieuses. Les 
traitements aérobiques 
nécessitent des abris 
moteurs. 

En terme de fournitu-
res et installations, 
lorsque le traitement 
est à distance. 

l'1ême commentaire 
qu'en 14. 

a) Les coûts 
d'entretien; 

b) les coûts en 
énergie; 

c) les coûts de la 
main-d'oeuvre. 

Dans le cas de 
traitement conjoint, 
(entreprise-munici-
palité) . 
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Evaluation de l'impact 

Des constructions sont 
nécessaires pour les systèmes 
élaborés de contrôle de la 
pollution requis des plus 
gros pollueurs. 
Les petits abattoirs y 
échappent généralement dans 
le cas d'un traitement 
conjoint. 

Dans le cas de traitement 
secondaire autonome seulement 

Même chose qu'à 14. 

a) Elevés. La DAI fournit une 
aide technique pour optimali-
ser l'opération. Une emphase 
accrue pourrait porter sur la 
sécurité et l'entretien. 
b) Elevés. 

c) Peu élevés. 

Soit que les entreprises ne 
sont pas au courant de la 
flambée des coûts possibles 
dans ce domaine, soit 
qu'elles espèrent que leur 
influence sur le gouvernement 
municipal leur procurera une 
entente avantageuse. 

Source: Coûts du contrôle mentionnés par Bohn, 1985; Royston, 1985; 
Cole & Tegeler, 1980; Lund, 1978; Dominguez , 1978 et Johnson & Brown, 
1976). Explication et a a~i n de l'impact par l'auteur. 
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Il Y a unanimité pour dire que de nombreux coûts sont difficiles à 

quantifier, même de façon approximative. Des travaux de recherche dans ce 

domaine ont toutefois permis de mieux connaître l'impact des 

réglementations environnementales. 

Selon une étude de Dominguez (1978), le coût de la paperasse 

administrative attribuable à l'EPA, représente 15% du coût de la paperasse 

exigée par Washington, des grandes entreprises américaines. 

Lund (1978), a étudié les coûts d'opérations. Au niveau des coûts 

d'opération, les coûts d'entretien représenteraient 15% du coût en capital 

par année, nettoyage inclus. La mauvaise opération ou le mauvais 

entretien d'un système peut entraîner des coûts d'opérations plus élevés, 

en plus d'une efficacité moindre dans certains cas. Par exemple, 

l'opération du réacteur séquentiel nécessite une aération modérée, qui 

consomme moins d'électricité que l'aération continue, il est donc inutile 

d'aérer plus que nécessaire. A l'inverse, l'abandon d'un système, avec la 

fermeture des pompes et de l'aération, implique la diminution totale ou 

partielle des ts~ 

Faute de contrôle de leur bonne opération, des systèmes installés 

depuis une dizaine d'années au Québec, ne fontionnent pas adéquatement, 

et plusieurs n'ont jamais opéré de la façon prévue. 

Bohn (1985), a étudié· les coûts énergétiques de 27 abattoirs en 

France, produisant 62% des déchets d'abattoirs du pays. Les dépenses en 

énergie ont été mesurées entre 2 et 5% du chiffre d'affaires d'abattage. 
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Les coûts de la main-d'oeuvre (qui opère et entretient l'équipement) 

représentent ceux de 1/3 homme-année/100 000$ de capitalisation, et après 

500 000$, les coûts diminuent. 

3.1.2 Les stratégies de réduction des coûts directs du contrôle 

de la pollution des entreprises d'abattage 

Comme c'est le cas, dans les autres pays, aux prises avec un problème 

de pollution de l'eau, les entreprises ont à leur disposition une gamme 

de moyens pour réduire le coût du contrôle de la pollution. 

1. Les incitatifs économiques dans les autres pays. 

Le tableau présenté à l'annexe 12 montre les incitatifs financiers 

utilisés aux Etats-Unis. Tous les Etats américains ont adopté une 

combinaison d'incitatifs économiques. De plus, tous les Etats américains, 

sauf la Georgie et l'Etat de Washington, ont un programme incitatif 

économique direct, c'est-à-dire du financement gouvernemental de l'achat 

et de l'installation des équipements de contrôle de la pollution 

industrielle. 

La situation est comparable dans l'ensemble des pays industrialisés. 

En effet, dans les 24 pays de l'OCDE, le coût de la protection de 

l'environnement est supporté, en moyenne, à 40% par l'industrie, et à 60% 

par le gouvernement (Royston, 1985). 
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2. Les incitatifs économiques directs des PAA. 

Au Québec, il n'y a pas de politique de subvention du contrôle de la 

pollution industrielle, qui s'applique à tous les PAA. Le Programme 

d'assainissement urbain est subventionné, et par ricochet, finance les PAA 

faits selon le mode du traitement conjoint. En effet, les entreprises qui 

déversent dans les usines d'épuration ne peuvent pas être contraintes 

de débourser pour la partie subventionnée. La contribution financière du 

gouvernement aux projets d 'assainissement des municipalités comprend: (a) 

100% des coûts des analyses des problèmes d'eaux parasites dans les 

réseaux d'égoûts existants; (b)jusqu'à 85% des coûts de réhabilitation des 

réseaux d'égoûts et d'interception des eaux usées; (c) 95% des coûts de la 

station d'épuration et des émissaires. 

Comme seuls les 

municipalités ont avantage 

d'opération bas. 

coûts en capital sont 

à choisir un système en 

subventionnés, l es 

fonction de coûts 

Les coûts d'opération ne seront subventionnés que légèrement, par des 

rabais e tri it~  

3. Les incitatifs économiques indirects des PAA. 

Tous les PAA peuvent bénéficier, d'une part, d'incitatifs 

économiques indirects, i.e. du domaine de la fiscalité ou de la 

comptabilité, et d'autre part, d'assistance technique gratuite. 
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i) Les incitatifs économiques fiscaux et comptables. 

Le gouvernement fédéral administre le Programme d'amortissement 

accéléré, en deux ans, pour tous les coûts de matériel et des procédés qui 

servent à lutter contre la pollution au Canada. Il y a également une 

exemption de taxe de vente fédérale pour l'achat de matér iel destiné à la 

lutte contre la pollution. 

ii) Les incitatifs économiques sous fo r me d'assistance technique. 

Le gouvernement fédéral fait de la recherche en vue de développer des 

procédés qui produisent moins de déchets ou qui permettent une 

récupération plus facile. Cette activité s'appelle le programme de 

création et de démonstration des techniques de conservation des ressources 

et de l'énergie. L'étude des procédés de production en vue de réduire la 

pollution peut conduire à des conclusions qui permettent à la fois de 

diminuer la pollution et d'améliorer la productivité de ces procédés. Les 

trois principales avenues dans ce domaine pour les entreprises d'abattage 

sont: (a) les recherches en vue de réduire la consommation d'eau; (b) les 

recherches en vue de réduire la charge polluante; (c) les recherches en 

vue de valoriser les résidus des procédés de contrôle de la pollution. 

a) Les recherches en vue de réduire la consommation d'eau. Des 

études pilotes réalisées dans quatre abattoirs par le Service de la 

protection de l'environnement d'Environnement Canada, ont confirmé qu'il 

était possible de réduire la consommation d'eau moyennant un coût minimal, 
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dans les opérations de préparation de la viande et de la volaille au 

Canada (Direction générale de la lutte contre la pollution des eaux, 1982, 

p.196) . 

Les réductions de consommation réalisée par les interventions ont 

résulté dans des économies d'eau de 10 à 25%. Cependant, l'intervention 

n'est rentable que lorsque les services d'eau et d'égoûts coûtent environ 

0,33$/m3, pour les entreprises qui consomment déjà l'eau de façon 

raisonnable. Pour les entreprises qui gaspillent l'eau , l'intervention est 

toujours rentable. 

Un autre avantage de la réduction de la quantité d'eau utilisée, 

c'est qu'alors, la taille et le coût du système de dépollution peuvent 

être moins élevés, de même que les coûts d'opération. Les abattoirs qui 

déversent dans le réseau municipal n'ont pas un intérêt aussi grand à une 

réduction de la consommation d'eau puisqu'ils n'installent généralement 

pas d'équipement de dépollution coûteux. 

b) La recherche sur la réduction de la charge polluante de 

l'effluent. En ce qui concerne la réduction des déchets, ou de la charge 

polluante, elle ne serait rentable, selon la même étude d'Environnement 

Canada, que dans les abattoirs de viande rouge, par la récupération et la 

vente du sang. 

c) Les recherches en vue de valoriser les résidus des procédés de 

contrôle de la pollution. La majeure partie des déchets d'abattage peut 

être valorisée dans l'une des cinq filières suivantes: (a) la valorisation 
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industrielle; (b) la valorisation alimentaire (animale ou humaine); (c) la 

valorisation 

agronomique 

biotechnique 

ajoutée). 

énergétique (comme 

(l'épandage et le 

(par exemple, des 

la méthanisation); (d) la valorisation 

compostage) ; (e) la valorisation 

molécules organiques à haute valeur 

Il n'existe pas d'exemple d-'entreprises d'abattage qui ont utilisé 

les filières de valorisation, autres que traditionnelles: (a) 

l'équarissage; (b) le tannage; (c) les productions pharmaceutiques et 

cosmétologiques; (d) la production de gélatines. 

La valorisation des effluents d'abattoirs à des fins agricoles est 

rendue difficile à cause de la présence de pathogènes qui seraient inclus 

dans la chaîne alimentaire. En l'absence de pathogènes, il est possible 

durant l'été d'arroser les terres agricoles directement avec l'effluent 

ayant subi un pré-traitement. 

Enfin, il y a des possibilités d'ouverture de filières de valorisa-

tion pour les abattojrs dans les domaines suivants: 

1. La valorisation énergétique, (la méthanisation ou la 

2. 

récupération des gaz). 

La valorisation alimentaire, (extraction des protéines, 

fabrication de molécules organiques à haute valeur ajoutée, 

et c. ) . 
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Les entreprises d'abattage désireuses d'ouvrir ces filières peuvent 

bénéficier des programmes de subvention et d'aide 

technologique des gouvernements fédéral et provincial. 

à l'innovation 

Les PME polluantes peuvent en outre être aidées dans leurs efforts 

qui visent à l'amélioration de la productivité et à la modernisation du 

matériel. 

Pour sa part, le gouvernement du Québec fournit des services 

techniques par l'entremise principalement du MENVlQ pour développer et 

mettre en marche le système de dépollution: (a) les conseils sur la 

consommation de l'eau et la gestion des procédés; (b) les échantil-

lonnages; (c) l'expertise technique pour décider du choix du système; (d) 

la mise en marche appropriée. 

3.1.3 Analyse approfondie des principales caractéristiques du 

PAl qui ont un impact sur les coûts directs du contrôle 

de la pollution des entreprises d'abattage 

1. Le coût du contrôle selon la taille de l'abattoir. Pour les très 

petites entreprises d'abattage, les coûts d'un traitement adéquat sont 

peu élevés. Avec la disponibilité d'un terrain adéquat, il est possible 

d'utiliser la 

d'épuration, 

s'élèvent à 

l'abattoir. 

combinaison fosse septique (rétention deux jours) - champ 

(voir tableau 8). Les coûts en capitalisation de ce système 

2 ou 3$ par gallon d'eau contaminé, par semaine, par 
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S'il n'y a pas de terrain permettant l'utilisation de ce système, une 

solution qui peut être très peu coûteuse consiste en un bassin étanche 

d'accumulation des eaux usées pour transport ultérieur vers un site 

approuvé par le MENVIQ. Dans le cas d'opération saisonnière, il est 

possible d'utiliser la technique de l'arrosage du sol à basse pression 

avec ou sans chloration. 

Pour les PME, des études sectorielles conduites aux Etats-Unis, ont 

amené la constatation que le coût du contrôle de la pollution avec des 

normes données, diminuait avec l'augmentation de la taille de l'entreprise 

(OCDE, 1974). Il peut en résulter un fardeau plus lourd pour les PME, une 

difficulté à passer tous les coûts additionnels dans les prix, et la 

concentration accrue de l'industrie. 

Le coût s'établit entre 3 et 8S/GEC/S pour les petits abattoirs et 

entre 10 et 15S/GEC/S pour les abattoirs de taille moyenne, dans les deux 

cas pour les systèmes aérobiques. Les coûts du traitement anaérobique des 

effluents d'abattoirs ne sont pas connus actuellement, mais il est estimé 

qu'ils sont mpai~ es à ceux du traitement aérobique. Toutefois les 

frais d'entretien seraient moins importants dans le cas de la station 

anaérobique, sans compter la récupération d'énergie réalisable (Bohn, 

1985) . 



Tableau 8 
Le coût des traitements secondaires selon 

la taille de l'abattoir 

Abattoir Traitement 
gallons d'eau 
contaminés/sem. 
(GEC/S) 

Très petit 
abattoir traitement 
émettant dans le sol 
moins de 5000 
GEC/S 

Petit abattoir .traitement 
émettant entre biologique 
5,000 et 30,000 aérobique 
GEC/S (enlève 

Procédé 
efficacité 

Coût  en 
capitalisa-
tion 

champ 10,000 à 
d-'épuration 15,000$ 

100% 

réacteur 
séquentiel 
été 98% 
hiver 80% 

40,000 à 
100,000$ 

également des 
MTS, de l'azote, 

Moyen abattoir 
émettant + de 
30,000 GEC/S 

du phosphore) 
. traitement 
biologique 
aérobique 
conventionnel 

boues 
activées, 
aération 
prolongée. 
80-90% 

300,000 à 
450,000$ + 

Coût d'opéra-
tion 

ni! 
coût de 
remplacement 
après 2 à 5 
ans: 4,000 à 
5,000$ 

N.D. 

N.D. 

Source: Compilé d'après des informations verbales de la DAI. 
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Dans le cas e~  pré-traitements (voir le tableau 9) les très petits 

abattoirs sont encore une fois peu pénalisés par les exigences de la 

dépollution avec des coûts de moins de 1$ par GEC/J. Ce sont les 

abattoirs de plus de 10 ou 20 employés qui subissent des coûts élevés 

lorsqu'ils sont obligés d'installer un système physico-chimique. Pour un 

abattoir émettant 15,000 GEC/J, il en coûte 4$/GEC/J, et pour 10,000 

GEC/J, ce serait 6$/GEC/J. 



Abattoirs 
gallons d'eaux 
contaminés/jour 
(GEC/J) 

Abattoirs 
émettant moins 
de 15,000 GEC/J 

Abattoirs 
émettant plus 
15,000 GEC/J 

Tableau 9 
Le coût des traitements primaires selon 
la taille des entreprises d'abattage 

Procédé de 
traitement 

Efficacité 
en % d'enlèvement 

Interception DB05: 5-15 
graisse statique H&G: 30-40 

MES: 40-50 

Bassin 
mécanisé 

DB05: 20-30 
H&G : 50-60 

Unité de coagu- DB05: 20-30 sans 
lation et de floculant 
flottation à air H&G: 70-80 sans 

floculant 
dissous: physico DB05: 80-90 avec 
chimique 
(permet 
d'atteindre la 
norme de 150 mg/l 
H&G) 

floculant 
H&G: 90-95 

Coût de 
capitalisation 

5,000-10,000 

20,000-100,000 
selon la taille et 
le matériau 

60,000$ pour 
15,000 GEC/J 

95,000$ pour 
100,000 GEC/J 

Source: Compilé d'après des informations verbales de la DAI et de 
fournisseurs d'équipements. 
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conjoint consiste en l'épuration des effluents d'abattoirs à l'usine 

municipale. Alors que le traitement autonome consiste à traiter sur le 

site de l'abattoir ou à proximité pour dépolluer l'effluent avant de le 

rejeter dans le cours d'eau. 

Le traitement autonome est toujours plus coûteux pour l'entreprise en 

terme de coût en capital pour l'achat de l'équipement et son installation. 

La figure 10 présente les coûts moyens des équipements requis pour 

chacune des options, selon la taille des abattoirs, exprimée en quantité 
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d'eau utilisée dans le cours de la production. Ces coûts unitaires sont 

obtenus à partir des données contenues dans les tableaux 8 et 9. 

$ 8 
7 
6 
5 hors réseau 
4 
3 
2 r~ ea  
1 
0 

GEC/J 5,000 l 10,000 l 20,0001 30,000 140,0001 100,000 
Figure 10. Le coût de l'équipement de contrôle selon que 

l'entreprise déverse dans le réseau municipal ou non, pour chaque quantité 
d'eau usée à traiter. 

Le tableau 10 présente la proposition de deux options à une 

n iati n~  La première représente le traitement conjoint et la 

seconde un compromis entre les traitements conjoints et autonomes. Cette 

dernière option a l'avantage de l'efficacité économique et partant de 

l'optimisation des bénéfices sociaux. 

L'abattoir a refusé l'option 2, telle que présentée, car elle 

implique pour lui 25,000$ de plus en investissement, et 4,000$ de plus par 

année en frais d'opération. Pour la municipalité l'option 1 est 10 fois 

plus coûteuse en investissement et 2 fois moins en frais d'opération. 

Pour la société, le résultat en terme de dépollution est identique que ce 

soit en vertu de l'option 1 ou 2. En terme de coûts totaux l'option 2 est 

nettement avantageuse, puisque l'investissement requis par la seconde 

option représente environ 40% de l'investissement requis par l'option 1, 

et que les frais d'opération sont de l'ordre de 60%. 



Tableau 10 
Estimé des coûts pour le village XYZ 

et son abattoir 

Option 1 

Modification au système actuel de 
l'abattoir pour rencontrer 150 mg/ 
l H&G, et installation d'une 
conduite sanitaire de l'abattoir 
à l'usine de traitement (rejet de 
120 kg/l de DB05). 

A) INVESTISSEMENT 
Municipalité: (subventionné ) 
traitement 31,350.00$ 
interception 155,000.00 

total 186,350.00$ 

Abattoir: (non subventionné) 
Modification au système 
de traitement actuel 

. Total 

50,000.00$ 

236,350.00$ 

B) OPERATION (non subventionnée) 
Municipalité: 20,000.00$ 
Abattoir: 1,000.00 

Total 21,000.00$ 

Source: La DAI. 

Option 2 

Installation d'un pré-traitement 
physico-chimique avec ajout de 
floculant à l'abattoir et rejet 
maximum de 50 kg/l de DB05 à 
l'usine municipale. 

A) INVESTISSEMENT 
Municipalité: (subventionné) 
traitement 19,910.00$ 

Abattoir: (non subventionné) 
Installation d'un 
pré-traitement 
physico-chimique 

75,000.00$ 

94,910.00$ 

B) OPERATION (non subventionnée) 
Municipalité: 9,000.00$ 
Abattoir: 5,000.00 

Total 14,000.00$ 
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La résolution de ce conflit environnemental s'est faite par le choix 

de l'option 1 sans les travaux d'interception, ce qui implique la 

pollution du cours d'eau adjacent, possiblement une quinzaine de fois par 

année, lors de fortes pluies, et au printemps, à cause de la surcharge à 

la conduite mixte (eaux usées et eaux de pluies) existante. 
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Ce choix pourrait s'avérer un mauvais choix pour l'abattoir. 

Considérant que cet abattoir rejettera plus de 50% de la DB05 qu'aura à 

traiter l'usine d'épuration municipale et environ 10% du débit, la 

municipalité pourrait justifier vouloir récupérer environ 27% des coûts 

d'investissements (environ 10,000$) pour l'usine et un même pourcentage 

des coûts d'opération (environ 6,000$/année). Cela signifie que 

l'avantage des coûts initiaux moins élevés passerait pour l'entreprise de 

25,000 à 15,000$ et que les coûts annuels pourraient être de 2,000$/année 

plus élevés. Après huit années, l'excédent d'investissement serait ainsi 

amorti par des frais d'opération moindres, et l'option 2 devient la plus 

économique pour l'abattoir. 

Cependant, dans cet exemple, la municipalité aux prises entre une 

option d'efficacité et la qualité de ses relations avec l'abattoir a opté 

pour cette seconde option. 

L'entreprise espère sans doute conserver son influence sur le 

gouvernement municipal pour participer le moins possible aux frais 
-

d'opération. A moins qu'elle ignore l'importance que ces derniers peuvent 

avoir. 

3. Les coûts d'opération supportés par les abattoirs dans le cas de 

traitement conjoint. Les abattoirs qui déversaient dans les usines 

d'épuration avant le début du PAEQ, supportent déjà souvent une part 

des coûts d'opération, dont l'importance et la formule varient selon les 

cas. Les entreprises nouvellement raccordées à de nouvelles usines 
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d'épuration peuvent également être mises à contribution, au gré de la 

municipali té. 

Les coûts d'opération des usines d'épuration peuvent être supportés 

par les entreprises, soit en fonction de la charge polluante, soit du 

débit, ou soit des deux. Le système basé sur la charge polluante 

seulement, incite à la dilution, laquelle rend plus grand le débit à 

traiter, ce qui augmente la capacité requise de l'usine d'épuration. Le 

système de prix basé sur le débit, sans tenir compte de la concentration 

des polluants, incite à l'économie de la consommation de l'eau; mais ce 

système ne favorise pas l'enlèvement d'un maximum des matières polluantes 

avant le rejet. La charge polluante contenue dans un effluent d'abattoir 

est plusieurs fois celle d'un effluent urbain. Une fois réunis ensemble, 

ces deux effluents s'avèrent souvent plus coûteux à traiter. 

Un système souvent utilisé consiste à tenir compte à la fois de la 

charge polluante et du débit, selon une répartition 50-50. Par exemple, 

cet extrait d'un protocole d'entente entre un abattoir et une corporation 

municipale (La Paroisse, 1981, p.3 et 5), illustre la répartition 50-50 du 

coût assumé par la municipalité pour la construction et l'opération. 

Que le coût des travaux ... Que les frais d'adminis-
tration du système doivent également être partagés 
entre les usagers proportionnellement au volume des 
eaux usées rejetées ... et à leur charge de pollution. 



La participation de la COMPAGNIE est établie selon 
la formule suivante: 
0,5 X Coûts totaux d'administration X débit annuel de 

"LA COMPAGNIE" 
débit total annuel épuré; 

0,5 X Coûts totaux d'administration X Charge DB05 annuelle de 
"LA COMPAGNIE" 
charge DB05 annuelle épurée 
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3.2 L'évaluation empirique de l'impact économique des PAA sur les 

abattoirs du bassin de la Yamaska 

Les techniques juridiques et administratives incitant les entreprises 

d'abattage à dépolluer, déterminent les coûts réellement encourus par 

elles. Cette section porte sur ces derniers. Il est d'abord fait la 

description sommaire de différentes méthodes qui peuvent servir à évaluer 

ces impacts, et du cheminement du choix de la méthode. Cette dernière 

sert ensuite à une mesure de la capacité des abattoirs de faire face au 

PAEQ-Volet industriel, d'après l'échantillon des abattoirs du bassin de la 

Yamaska. Les résultats et leur analyse complètent la section. 

3.2.1 Le choix d'une technique de calcul de l'impact 

1. Les techniques de calcul non appropriées. 

La mesure de l'impact du PAl sur les abattoirs peut être effectuée de 

diverses façons. Le cheminement qui a guidé le choix d'une méthode est 

lié aux contraintes dans le contexte de la recherche, et des objectifs 

poursuivis. Les contraintes les plus importantes étaient relatives à 

l'information disponible et à l'information qu'il est possible d'obtenir. 

La méthode choisie devait servir les objectifs et une problématique 

articulée autour de la réaction du pollueur au PAl: il était souhaitable 
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que la méthode ait été conçue dans l'optique de mesurer l'acceptabilité 

d'un programme environnemental pour le pollueur industriel. 

La méthode des séries temporelles consiste à prendre une série de 

mesures à des périodes de temps différentes pour connaître la variation 

dans certains paramètres qui signalent une source d'impact déterminée. 

Cette méthode a été utilisée pour étudier l'impact des lois de contrôle de 

la pollution de l'air et d'autres lois (McCleary & Riggs, 1982). On avait 

mesuré les différences dans la profitabilité des entreprises avant la Loi 

et après. Les impacts permanents sur les coûts furent j ugés difficiles à 

distinguer, car souvent statistiquement identiques. Cette méthode est 

particulièrement efficace, pour déterminer l'impact à court terme de la 

dépollution, sur les coûts de production et les niveaux de pollution. 

L'utilisation de cette méthode est rendue difficile pour les raisons 

suivantes: les PAl ne sont pas simultanés et sont répartis sur une 

dizaine d'années. En conséquence, les statistiques officielles ne peuvent 

pas être utilisées pour mesurer le "shockload" à court terme. 

fichier industriel manuel de la DAI n'a pas été informatisé à 

que le prévoyait la programmation des activités du 

impraticable de trouver un échantillon d'entreprises au 

Et comme le 

ce jour tel 

PAl, il est 

même stade 

d'exécution du programme. De plus, vu la concurrence qui règne dans 

l'industrie d'abattage, il y a une grande réticence à dévoiler les 

résultats financiers. Enfin, dans de nombreuses petites entreprises, 
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les données comptables sont peu élaborées et il leur s erai t difficile de 

fournir des ratios fiables. Force fut donc de trouver une autre technique 

de calcul. 

Une autre façon de calculer l'impact du PAl sur les abattoirs 

pourrait être la méthode de la variation des revenus (Peskin et Seskin 

1973). Cette méthode se 

dépenses de dépollution. 

pr t~ à l'analyse de 

Elle consiste à 

l'impact économique des 

comparer les revenus 

d'entreprises qui ont investi avec d'autres qui ne l'ont pas encore fait. 

Pour obtenir des résultats significatifs, comme pour la méthode 

précédente, il faut examiner l'échantillonnage sur une période de temps 

assez longue, avant et après le programme. De plus, cette méthode est 

particulièrement sujette à une incidence propre à ce genre d'analyse: les 

données fournies par les entrepreneurs ont tendance à refléter la 

préoccupation de l'industrie pour l'augmentation de coûts; les réponses 

veulent souvent appuyer une demande de soutien financier ou une diminution 

de la sévérité des normes. 

2. Une appr ~~ générale prometteuse. 

La méthode de calcul de l'impact d'un programme de contrôle de la 

pollution industrielle par une estimation des coûts, peut être réalisée 

soit par questionnaire d'enquête, soit par une analyse technique (approche 

d'ingénierie), soit par questionnaire d'enquête et par analyse technique 

(Peskin et Seskin, 1973). 
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L'estimation des coûts par questionnaire d'enquête peut servir à 

obtenir l'information sur la stratégie de contrôle de la pollution décidée 

par l'entreprise et les concentrations de polluants. Sur ces questions, 

il est permis de croire que les réponses seraient exactes, car, d'une 

part, l'entreprise ne peut pas en attendre de soutien financier, et 

d'autre part, dans le cadre d'un programme gouvernemental de contrôle de 

la pollution, les données sur la pollution des cours d'eau par les 

diverses entreprises sont recueillies et constituent une information 

publique, et partant, il est facile, théoriquement, de vérifier la 

véracité de ces réponses. Il est possible également d'utiliser le 

questionnaire pour obtenir les coûts du contrôle. 

L'estimation des coûts par analyse technique est effectuée par un 

calcul théorique seulement, qui détermine le coût d'un programme 

d'assainissement de l'eau pour une entreprise en se basant sur: (a) les 

quantités de polluants à éliminer; (b) les coûts des technologies 

d'épuration choisies pour ces quantités de polluants. L'estimation des 

coûts par questionnaire d'enquête et analyse technique combine les deux 

méthodes. L'estimation technique peut faire apparaître une exagération 

des coûts par l'entreprise lors de l'enquête. 

L'analyse technique implique la connaissance d'une part, des niveaux 

de pollution de départ, et des niveaux de pollution que les normes 

permettent d'atteindre, et d'autre part, des coûts des systèmes de 

contrôle requis. Cette méthode demande un temps considérable, et une 

grande expertise technique. Il serait possible de l'utiliser de façon 
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efficace et rentable aux deux conditions suivantes: (a)la mise sur 

pied d'un programme informatique utilisant les données contenues dans le 

fichier informatisé (lorsqu'il sera fait); (b) l'application à tous les 

secteurs industriels. Il y a là, potentiellement, un outil de gestion de 

première classe. 

3. La technique de calcul de l'impact choisie. 

La méthode qui a semblé la plus appropriée pour mesurer l'impact du 

PAl sur les abattoirs consiste à appliquer un test financier par 

questionnaire d'enquête. Le seul modèle qui ait été conçu à cette fin, à 

ma connaissance, est celui qui a été utilisé par l'EPA, notamment pour 

mesurer l'impact des normes concernant les émissions sulfureuses dans 

l'air des fonderies non-ferriques (Bernhard 1983, et Riorda 1984). 

Les fonderies et les abattoirs ont ceci en commun: ces industries 

doivent assumer une part plus grande du coût de la dépollution de 

l'environnement que la moyenne des industries (OCDE, 1974). 

L'EPA détermine la capacité financière d'investir dans le contrôle 

de la pollution de l'air des industries en se basant sur la suffisance de 

la base en capital. L'entreprise a les moyens si K>R, où 

1- B, est la valeur présente nette de l'entreprise en dollars de 

l'année, en l'absence d'équipement de contrôle de la 

pollution additionnelle; 

2- C, est la valeur actuelle des coûts additionnels en dollars de 

l'année, si l'équipement additionnel de contrôle de la 

pollution est installé et utilisé; 
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3- K= B-C, est la valeur net te actuelle de l' entreprise, en dollars 

de l'année, si l'équipement addi tionnel 

installé et utilisé; 

de contrôle est 

4- R, est la valeur de récupération nette de l'entreprise, en dollars 

de l'année courant e , si elle est fermée à ce moment-ci . 

Le coût des contrôles es t jugé excessif seulement si la valeur 

actuelle calculée de l'entreprise qui continue ses opérations avec les 

contrôles est moindre que la valeur de récupération probable de 

l' en treprise 'si elle est fermée immédiatement, soit lorsque la valeur de K 

est inférieure à la valeur de R. A l'inverse, les coûts des contrôles 

n'est pas excessif lorsque K est plus grand que R. 

Il s'agit alors d'obt eni r, par questionnaire d'enquête, les valeurs 

r espectives de B, C et R pour les abattoirs visés par le PAl. 

4. La technique de calcul choisie des coûts du contrôle. 

Il y a plusieurs façons de mesurer le coût en équipements de contrôle 

de la pollution sur une période de temps donnée (OCDE, 1974). 

1 . Les dépenses totales en investissements . 

2. Les coûts totaux annuels, i.e. la somme des coûts 

d'opération et d'entretien, des allocat i ons de 

dépréciation et des charges d'intérêt. 

3. Les déboursés t otaux , i.e. la somme des dépenses 

d'investissement, d'opération et d'entretien. 
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Le calcul des dépenses totales en investissements ne reflète pas tous 

les coûts supportés par l'entreprise. Cette technique ~ est donc pas 

appropriée pour les fins de cette recherche. 

La mesure des coûts totaux annuels donne une idée précise de l'impact 

financier sur une base annuelle. Cela exige cependant d'entrer dans les 

détails de la gestion financière de l'entreprise. 

J'ai choisi de calculer les déboursés totaux, ce qui permet de tenir 

compte de tous les coûts, et d'évaluer le "shockload" reçu par 

l'entreprise d'abattage. 

coût total des PAA. 

Cela rend possible également de connaître le 

5. Le pré-test du questionnaire d'enquête. 

Le pré-test du questionnaire, dans trois abattoirs (un petit abattoir 

de boeuf, et deux abattoirs de taille moyenne, l'un spécialisé dans la 

volaille, l'autre dans le porc) a confirmé le bon choix de cette méthode. 

Le secteur des abattoirs est l'objet d'une concurrence féroce, et 

les entreprises sont très réticentes à dévoiler leurs revenus ou leurs 

profits. Elles ne sont pas réticentes à dévoiler la 

équipements de dépollution, ce qui reflète le désir 

valeur des 

de dévoiler 

publiquement les efforts 

l'environnement. 

consentis aux activités de nettoyage de 

Elles ne sont pas trop réticentes généralement pour ce qui est de la 

valeur des actifs, ce qui peut être attribué en partie à la fierté 

associée à ces données. 



92 

Enfin, la valeur de récupération est souvent à l'esprit de 

l'entrepreneur lorsque débute les négociations avec le MENVIQ: la menace 

de fermer l'entreprise, assez curieusement, est utilisée tantôt par 

l'entrepreneur, tantôt par le MENVIQ, selon les dossiers. Cela fait partie 

du jeu des négociations où chacun montre sa détermination. 

3.2.2 Le calcul de l'impact du coüt du contrôle sur les 

entreprises d'abattage 

Le questionnaire d'enquête qui est présenté à l'annexe 13 a été 

envoyé par la poste aux 14 abattoirs qui opèrent dans le bassin de la 

Yamaska. Un quinzième abattoir, une filiale d'une grande entreprise, 

l'un des plus gros abattoirs du bassin de la Yamaska, a fermé ses portes 

en 1982, après trois ans de négociations. Sa technologie de production 

était vieille, et en conséquence, cet abattoir était largement plus 

polluant que les autres par unité de production. 

Des réponses aux questions 6, 

abattoirs, soit au moyen de 

7 et 10 ont été obtenues pour 9 de ces 

l'enveloppe retour inclue avec le 

questionnaire, soit à la suite d'un entretien téléphonique trois semaines 

après la mise à la poste. 

Les réponses aux questions 1 à 5 étaient déjà imprimées sur le 

questionnaire au moment où l'entreprise le recevait: ces données figurent 

en effet dans les fichiers de la DAI. Leur inclusion visait à trois 

choses principalement: (a) d'abord, créer un sentiment de confiance en 

démontrant une connaissance de l'entreprise; (b) ensuite à assurer 

l'exactitude des réponses par le même moyen; (c) enfin, à vérifier si des 
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changements significatifs dans les activités de ces entreprises avaient eu 

lieu depuis le début du PAEQ; les données du fichier de la DAI concernant 

les abattoirs du bassin de la Yamaska datent de 3 à 4 années. 

La question 8 concernant les taxes municipales reliées à l'épuration 

des eaux n'a été répondue que par deux abattoirs, soit les #2 et #7; ces 

montants ont été inclus dans les coûts de dépollution (C) de ces 

entreprises. D'autres entreprises qui déversent dans le réseau d'égoût 

de la municipalité pourraient dans un avenir plus ou moins rapproché voir 

de la mise en de tels frais s'ajouter à la facture, 

opération des usines d'épuration. 

au fur et à mesure 

Les données obtenues par questionnaire d'enquête apparaissent au 

tableau 11. L'analyse de l'équation B-C>R indique que K est supérieur à 

R dans tous les cas, et il l'est dans une proportion de plus de quatre 

fois dans tous 

l'abattoir #2. 

les cas, allant jusqu'à plus de 13 

En somme, toutes ces entreprises 

fois, sauf pour 

ont la capacité 

d'assumer les coûts du contrôle de la pollution que demande le MENVIQ. 

Bernhard (1983) a critiqué le test financier de l'EPA parce que la 

somme que l'industrie est sensée pouvoir débourser pour les contrôles sans 

menacer la survie d'aucune entreprise, est réputée être trop élevée. 

Autrement dit, l'ampleur des coûts supportables par les entreprises est 

surestimé systématiquement 

faillite. 

ce qui conduit l'entreprise au bord de la 



ABATTOIRS 

Tableau 11 
Résultats obtenus au test de la capacité des entreprises 

d'abattage du bassin de la Yamaska, de payer les équipements de 
contrôle de la pollution de l'eau 

2 

94 

9 

Valeur marchande 2,000,000 203,486 200,000 1,500,000 260,000 175,000 1,650,000 430,000 400,000 
(B) 

coat du 
contrôle 
(C) 

Valeur nette 
(K=B-C) 

Valeur de 
récupération 
(RI 

K-R 

Aussi, 

255,000 15,000 o 225,000 o 69 ,000 20,000 35,000 

1,745,000 188,486 200,000 1,275,000 260,000 175,000 1,581,000 410,000 365,000 

350,000 125,000 40,000 100,000 30,000 40,000 120,000 34,000 50,000 

1,395,000 63,486 160,000 1,175,000 230,000 135,000 1,461,000 376,000 315,000 

Bernhard préconise l'adoption dans le domaine de 

l'environnement, de la pratique qui a cours en ingénierie, de tenir compte 

d'une marge d'erreur, possible même dans les meilleurs modèles. Il 

préconise une réduction du coût supportable de 70 à 80%. Ce facteur 

d'erreur ferait e~ sorte que le coût du contrôle de la pollution pour 

l'entreprise, soit au plus à 20 ou 30% du maximum théorique. Il va sans 

dire que cela aurait pour effet dans l'échantillon des abattoirs du bassin 

de la Yamaska, de faire apparaître les coûts de plusieurs PAA comme 

prohibitifs. 

A mon avis, il n'est pas nécessaire d'accorder une marge d'erreur 

aussi grande. Cependant, si on se place dans le contexte dans lequel 

Bernhard évolue quand il affirme cela, sa prise de position apparaît 



95 

cohérente . Les coûts du contrôle de la pollution de l'air dans l'industrie 

des fonderies non-ferriques sont élevés. Que l'on pense aux 240 millions$ 

que la fonderie de cuivre Noranda devra débourser, avec l'aide de l'Etat, 

pour réduire de 50% ses émissions d'anhydride sulfureux qui sont 

responsables d'une grande part des pluies acides. Le lobby de cette 

industrie aux Etats-Unis est donc fortement motivé à discréditer l'EPA. 

A l'opposé, Riorda (1984) prétend que l'entreprise doit être forcée 

de dépolluer tant que les bénéfices en sont plus grands que les coûts, peu 

importe la capacité financière de l'entreprise. Il s'appuie sur les 

théories micro-économiques, qui visent à minimiser les coûts totaux du 

contrôle, en opérant ce dernier jusqu'au point où les coûts marginaux de 

la dépollution et les coûts marginaux des dommages de la pollution sont 

égaux . 

La conclusion de Riorda souffre de deux faiblesses importantes. 

Premièrement , peu d'efforts ont été consentis aux Etats-Unis pour évaluer 

les coûts des dommages environnementaux. De même, les coûts des dommages 

de la pollution n'ont pas été quantifiés avec précision dans le PAEQ. Et 

pour cause , il y a des effets à court terme, des effets à long terme, des 

effets indirects, des effets irréversibles et la connaissance que l'on a 

de ces divers aspects de la pollution de l'eau sont mal connus. Sans 

parler de l'aspect subjectif de ces coûts. 

C'est pourquoi on évalue le coût des dommages par le calcul du coût 

du contrôle de la pollution. Il devient alors inutile de vouloir 
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dépolluer jusqu'au point où le coût de la dépollution est égal à lui-même, 

car bien sûr, il le sera toujours. 

La seconde faiblesse, c'est que cette approche est utile pour 

planifier un programme de contrôle de la pollution6, mais ne peut pas 

servir d'indice de la capacité d'une industrie d'absorber les coûts du 

contrôle de la pollution, ni permettre par la suite, de déterminer la 

charge financière que l'on imposera à ces entreprises. 

L'une dans l'autre, ces deux critiques contradictoires du test de 

capacité, confirment sa valeur plutôt que la réfutent, et apportent un 

éclairage à son interprétation. 

La figure 11 présente une comparaison des données concernant les 

entreprises d'abattage selon la taille. Les six abattoirs de petite 

dimension (valeur nette inférieur à $0.5 millions), et les trois abattoirs 

de moyenne dimension (valeur nette supérieure à $1,2 millions) sont 

comparés sur la basse 100 attribuée aux abattoirs de taille moyenne. La 

base 100 est i ~ ent de la moyenne pour les trois abattoirs de taille 

moyenne. Le pourcentage attribué aux six petits abattoirs est basé sur la 

moyenne des données qui les représentent, selon la formule: moyenne des 

Petits Abattoirs multiplié par 100 sur la moyenne des Moyens Abattoirs 

((MPA x 100)/MMA). 

Deux faits significatifs apparaissent. En premier lieu, les petits 

abattoirs ont des coûts de contrôle moins grands que les moyens abattoirs 

par rapport à leurs valeurs marchandes respectives. 
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100 Moyens abattoirs 

80 

60 

40 

20 Petits abattoirs 
1 

o 
Valeur marchande! Coût du contrôle/valeur nette 1 Valeur de 1 K-R 

récupération 

Figure 11. Comparaison entre les 
entreprises d'abattage, pour les données 
financière. 

petites et 
relatives à 

les moyennes 
la capacité 

Deuxièmement, la valeur de récupération est plus élevée pour les 

petits abattoirs, toutes proportions gardées. Ceci a pour effet de 

présenter une plus grande capacité d'absorber les coûts des PAA, pour les 

petites entreprises que pour les moyennes entreprises. Cette conclusion 

est certainement attribuable, en bonne part, au fait que trois des six 

petits abattoirs n'ont eu, ou ne s'attendent, à aucun coût de contrôle de 

la pollution de l'eau. Sur l'échantillon total, soit les neuf entreprises 

qui ont répondu au questionnaire, cela représente le tiers des entreprises. 

Ce rapport correspond à celui de la Communauté urbaine de Montréal 

qui, sur 4,500 entreprises manufacturières, considère 929 comme majeures 

du point de vue de la quantité d'eau ou de l a charge de matières 

polluantes rejetées, et prévoit faire des interventions légères auprès de 

475 autres petites entreprises (929 + 475 = 1404/4500 = 31,2%). 

Ce rapport correspond également à l'estimation du ministère de 

l'Agriculture, des pêcheries et de l'alimentation du Québec qui avait 
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trouvé dans le bassin de la Yamaska, 12 abattoirs devant traiter leurs 

eaux usées, sur les 19 répertoriées en 1974 (7/19 = 36,8%). 

On peut donc conclure que le PAEQ ne touche pas toutes les 

entreprises polluantes. Certaines entreprises sont exemptées, bien 

qu'elles ne produisent peut-être pas de façon à rencontrer les normes du 

Code de Pratique. Leur activité polluante permet d'atteindre les 

objectifs de qualité du cours d'eau, compte tenu de leur taille et de 

leur localisation. 

Si on poursuit l'analyse avec seulement les petits abattoirs qui 

ont effectivement des coûts de contrôle, on obtient des conclusions à peu 

près semblables, (voir Figure 12.). 

100 Moyens abattoirs 

80 

60 

40 

20 etit~ g,12attoi:t:s 1 

· 1 

0 
Valeur marchande 1 Coût du contrôlelvaleur nettel Valeur de 1 K-R 

récupération 

Figure 12. Comparaison entre les petites et les moyennes 
entreprises d'abattage, qui ont des coûts de contrôle positifs, pour les 
données relatives à la capacité financière. 

L'écart entre les coûts de contrôle par rapport à la valeur marchande 

a diminué, mais les coûts demeurent moins élevés par rapport à celle-ci 

pour les moyens abattoirs que les petits abattoirs. 



CHAPITRE 4 

DISCUSSION 
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4. Discussion 

L'analyse de l'impact d'un programme gouvernemental de contrôle de la 

qualité de l'environnement sur les entreprises, on l'a vu, peut être faite 

au moyen de diverses méthodes. La démarche analytique de cet t e recherche 

est en trois étapes. En premier lieu, il y a la description et l'impact 

des principales caractéristiques de l'industrie d'abattage sous les 

aspects économique et environnemental. Puis, il y a la description et 

l'impact du cadre juridico-administratif de contrainte des abattoirs dans 

le contexte du PAEQ. Enfin, il y a la mesure de l'impact proprement dite. 

Ce chapitre vise à répondre aux questions suivantes en ce qui 

concerne la démarche analytique et les résultats qu'elle a produit: 

quelles inférences sont possibles pour l'application à d'autres industries 

ou à d'autres programmes gouvernementaux? Quelles sont les possibilités 

de généralisation des données et des conclusions aux autres abattoirs du 

Québec? Quelles questions sont restées sans réponse et quelles nouvelles 

questions ont été soulevées? 

4.1 L'analyse des caractéristiques économiques et environnementales 

de l'industrie d'abattage 

1. Les caractéristiques principales de l'industrie d'abattage. 

L'industrie de l'abattage a, d ' une part, une gr ande importance 

économique et, d'autre part, un impact négatif important sur la qualité 

des cours d'eau, dans le bassin de la Yamaska, lequel contient 15% des 

abattoirs du Québec. Il semble que plusieurs bassins hydrographiques au 

Québec sont dans une situation comparable. Toutes les régions habitées du 
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Québec connaissent les effets polluants de l'activité d'abattage, à des 

degrés variables. 

2. En quoi le PAr préoccupe les propriétaires d'abattoirs? 

La réceptivité de l'industrie est cruciale pour la survie du PAr. 

Les caractéristique de l'industrie permettent d'émettre l'hypothèse que 

les variables suivantes sont susceptibles d'amener une attitude de non 

collaboration au PAr: (a) l'impact de l'investissement sur la structure 

financière de l'entreprise; (b) l'impact à court terme sur le prix de la 

production et la part du marché de l'entreprise; (c) l'impact à moyen 

terme sur les coûts d'opération et sur la rentabilité de la production; 

(dl l'impact sur la durée de vie de l'équipement. Les autres industries 

peuvent avoir un ordre de préoccupation différent, à cause de 

caractéristiques économiques ou environnementales différentes. 

Ces impacts peuvent compromettre plusieurs 

l'entreprise, par exemple, la stratégie de 

stratégies importantes de 

croissance, la stratégie 

d'innovation ou la stratégie de diversification. 

3. Ce que l'entreprise considère avant de changer son comportement. 

Pour Libecap (1985), les mêmes raisons qui font échec aux 

négociations, empêcheront l'efficacité d'une règlementation. Lorsque les 

coûts de contrôle sont substantiels, l'entreprise va offrir une résistance 

au contrôle, quelle que soit la forme qu'il prenne. Plusieurs facteurs 

peuvent influencer l'ampleur de la résistance de l'industrie: 
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1- l'importance des coûts de contrôle; 

2- la conscience d'exercer une activité polluante; 

3- les niveaux de pollution plus ou moins élevés de l'industrie; 

4- la croissance ou la stagnation de leurs marchés; 

5- la perception d'une volonté plus ou moins forte du gouvernement; 

6- la connaissance ou l'ignorance du public de la relation de cause 

à effet entre l'activité productive de l'entreprise et la qualité des 

cours d'eau; 

7- l'image de marque et la proximité du consommateur; 

8- le poids politique de l'industrie (le nombre, l'importance et 

l'organisation des entreprises). 

La liste qui précède peut servir de guide dans l'évaluation des 

motifs qui causent des difficultés dans certaines négociations. 

Nous n'analyserons pas en détail l'applicabilité de ces énoncés aux 

PAA, qui est très aléatoire. Prenons, par exemple, l'item 5, la 

perception d'une volonté forte du gouvernement. On a vu à la section 
. . 

2.1.1, qu'en l'absence de règlement, les poursuites judiciaires étaient 

difficiles à gagner pour le MENVIQ. A la section 2.1.2, on a vu qu'il n'y 

a pas de règlement qui oblige les abattoirs à installer de l'équipement de 

contrôle. Il va de soi que si un propriétaire d'entreprise connaît ces 

faits, il peut interpréter cela comme une faible volonté du gouvernement. 

ceci peut contribuer à déterminer son attitude dans les négociations. 
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4. Pas de généralisation automatique des conclusions à d'autres 

secteurs industriels. 

La connaissance des caractéristiques d'une industrie est nécessaire 

pour concevoir et mettre en oeuvre des programmes ou politiques 

gouvernementales efficaces,que ces derniers visent une, plusieurs ou 

l'ensemble des industries. L'application d'une même politique à plusieurs 

industries ne produira pas la même réaction chez toutes, et l'avancement 

de la programmation sera forcément inégal, de même que l'atteinte des 

objectifs. La connaissance intrinsèque de la clientèle du gouvernement en 

recèle les leviers de commande. En d'autres mots, pour pouvoir amener 

l'action désirée de la part d'un intervenant, il est nécessaire au 

préalable de bien le connaître. En conséquence, les conclusions tirées 

des caractéristiques des abattoirs ne sont pas nécessairement applicables 

à d'autres secteurs ou industries. 

servir à cette fin. 

Toutefois, le cadre d'analyse peut 

4.2 L'étude du cadre juridico-administratif du 

pollution des entreprises d'abattage 

1. Le PAEQ, un programme ad hoc. 

contrôle de la 

Ayant cru posséder pour toujours la plus grande réserve d'eau potable 

au monde, le Québec a attendu longtemps avant de se préoccuper de 

l'assainissement de ses cours d'eau: après la plupart des juridictions des 

pays industrialisés. La prise de conscience simultanée de l'importance de 

la protection de la ressource-eau et du retard accusé sur nos voisins 
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territoriaux (avec lesquels on voyait poindre des problèmes de pollution 

transfrontaliers), a engendré une réaction non de panique, mais tout de 

même empreinte d'une certaine angoisse de rattraper le retard. 

Peut-être pour cette raison, on attribue à la rapidité de la mise en 

place des structures et du PAEQ, la plupart des difficultés et des 

divergences entre la planification et l'application du PAEQ. Par exemple, 

le cheminement théorique représenté à la figure 8 n'est pas suivi, dans 

la majorité des cas. La presque totalité des "PAA" procèdent selon un 

cheminement informel. 

2. Le PAEQ-Volet industriel, un programme au goût du jour. 

Le PAEQ-Volet industriel repose largement sur les directives 

internes, on l'a vu, plutôt que sur la réglementation. C'est là une 

habitude de plus en plus fréquente des gouvernements. Au Québec, on a 

récemment entouré la réglementation d'un cadre législatif pour en 

contrôler la qualité. 

Mais, les p ~iti es du 

lorsqu'elles sont contenues dans 

gouvernement échappent à ce contrôle 

des textes non réglementaires. Comment 

s'assurer de la cohésion interne et externe de ces politiques? Comment 

éviter que les politiques soient adoptées sans la connaissance et le 

contrôle par les élus? De plus, cette façon de procéder fait que les 

politiques en vigueur, dans des centaines de domaines, ne sont pas dans 

les bibliothèques publiques, mais sont retranchées dans les Directions 

gouvernementales! 
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Est-ce la solution qui a été trouvée, pour faire taire les critiques 

de l'excès de réglementation de la part des gouvernements? A mon avis, il 

y a une autre façon de faire, qui empêcherait que se poursuive la 

pratique de publier des milliers de pages de réglementation, à chaque 

année, dans la Gazette Officielle du Québec, mais sans créer un problème 

plus grave que celui que l'on veut résoudre. Ce serait de distin-

guer entre les normes de qualité (ou de performance) et les normes techni-

ques (ou de conformité). 

Les normes de qualité seraient incorporées dans un règlement, au lieu 

d'être diluées dans la masse de notes techniques, qui n'ont pas le même 

caractère obligatoire. Les normes techniques continueraient d'être 

contenues dans des guides administratifs, qui peuvent s'appeler directives, 

codes de pratique, ou autrement. 

3. Les causes des coûts du PAl. 

Simon (1979), a estimé les coûts de divers types de règlementation et 

a ressorti les caractéristiques des règlementations qui ont tendance à 

être coûteuses: 

1. L'absence du choix du moyen d'atteindre l'objectif. 

2. Une norme sévère dont l'impact n'a pas été évalué adéquatement. 

3. La nécessité d'inventer une technologie pour respecter les 

normes. 

4. La modification du procédé de production, pas seulement un ajout. 

5. Les coûts d'opération et d'entretien continuels. 

6. La nécessité d'acheter ou de modifier l'équipement de contrôle. 
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7. Des normes qui changent fréquemment ou qui prennent du temps à 

être définies. 

Toutes ces caractéristiques, sauf la première, sont présentes dans 

les PAl, mais aucune avec une grande acuité. Dans le même ordre que 

précédemment: 

1. Le choix de la technologie est laissé entièrement à l'entreprise 

dans le PAl. 

2. Les normes ne sont pas sévères. Cependant, l'impact n'a pas été 

évalué d'avance, mais au fur et à mesure des négociations. 

3. Une technologie efficace et adaptée à notre climat n'est pas 

encore trouvée. 

4. Au moins un abattoir qui a dû envisager cette solution parmi les 

choix de moyens de contrôle de la pollution de l'eau, a fermé 

ses portes, dans le bassin de la Yamaska. 

5. C'est le cas pour tous les abattoirs qui doivent installer des 

systèmes sophistiqués de réduction de la pollution. Les coûts 

ne sont généralement pas élevés. 

6. Le principe pollueur-payeur n'est pas appliqué indifféremment 

à toutes les entreprises comme on le voit, entre autres, à la 

page suivante. 

7. Les normes ne changent pas comme telles. Cependant, la rigueur 

de l'application des directives, elle, varie, en fonction, 

tantôt. de l'état du cours d'eau, tantôt du rapport de force de 
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la négociation. Le Code de Pratique apparaît d'ailleurs être 

plus un phare qu'une bouée, il est un guide plutôt qu'une con-

trainte obligatoire, pour les négociateurs gouvernementaux. 

4 . Des impacts inégaux pour les entreprises. 

L' étude du cadre juridico-administratif a démontré que l'impact du 

PAl sur les abattoirs est inégal, mais équitable. Le PAEQ crée pour les 

entreprises d 'abattage des contraintes plus importantes pour les abattoirs 

hors réseaux qui doivent effectuer sans subvention un traitement 

secondaire. En outre, la technologie de contrôle varie d'une entreprise à 

l'autre. Cette dernière est toutefois choisie par l'entreprise. 

Dans d ' autres industries, il peut en être de même, mais il est 

probab le que des différences modifient les contraintes spécifiques qui y 

sont exercées . Par exemple, la proportion d'entreprises hors réseaux peut 

être plus ou moins élevée; 

partout. Le tableau 7 

la technologie de contrôle peut être semblable 

peut servir de liste de vérification pour 

l'application à d ' autres secteurs industriels visés par le PAl. Cet état 

de choses résulte vraisemblablement d'une stratégie de contrôle, somme 

toute, pas assez flexible, au niveau de l'alternative: dépolluer ou épurer 

(voir 2.2 . 1 . ) . 

5. Le mode de subventions. 

Cette étude du mode d'intervention gouvernementale a soulevé de 

nombreuses questions , auxquelles des éléments de réponse ont été apportés, 

mais qui méritent un approfondissement. Quels objectifs semblent 

poursuivis par cette politique? Quelle est l'efficacité de la stratégie 
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d'intervention du PAI? Pourquoi ne pas avoir adopté de règlement, de 

directives officielles ou de programme de subvention directe? Concernant 

ce dernier point, Johnson et Brown (1976), suggèrent de: (a) lier les 

subventions à la performance; (b) couvrir les coùts d'opération et 

d'entretien et les dépenses en capital; (c) ne pas décourager les 

économies d'échelle de la dépollution; (d) encourager les changements dans 

les procédés; (e) que seuls les anciens établissements puissent recevoir 

une subvention; (f) d'utiliser les 

économies d'échelle au niveau régional; 

subventions pour favoriser des 

(g) de ne pas fixer de subvention 

maximale pour un établissement pour ne pas nuire aux économies d'échelles. 

Le PAEQ subventionne indirectement des entreprises dans le cadre du 

programme d'assainissement urbain. Cela entraîne des économies d'échelle. 

En subventionnant les seuls coùts en capital, les choix concernant l'usine 

d'épuration municipale se font en considération des coùts d'opération plutôt 

que des coùts totaux ou de l'efficacité. 

6. Le lobby de l'industri e. 

Le lobby de l'industrie d'abattage n'a pas été exercé de façon 

univoque, les associations qui les regroupent ne semblent pas avoir été 

consultées lors de la fixation des normes administratives. 

Dans le secteur du boeuf et du porc, à côté de certains grands 

abattoirs, on retrouve plusieurs pollueur s de taille moins grande. 

Le secteur de la volaille, pour sa part, est surtout constitué de 

grandes entreprises qui peuvent exercer des représentations individuelles 
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de poids auprès du MENVIQ. Cela est peut-être relié à des normes 

administratives un peu moins sévères qu'on retrouve dans ce secteur. 

Une recherche sur l'impact du lobby a fait ressortir cet effet. Le 

fait que les normes dans le PAEQ soient basées uniquement sur les matières 

organiques (DB05, H&G) et les matières grossières (MES), à l'exclusion des 

matières toxiques, peut, suivant l'analyse de Johnson et Brown (1976), 

être interprété a contrario comme un indice d'un pouvoir politique moindre 

des industries agro-alimentaires, par rapport aux industries lourdes. 

Ces chercheurs ont remarqué, que dans la Ruhr, qui est le centre, en 

Allemagne de l'Ouest, pour les mines de charbon, l'influence des 

cimenteries et des entreprises de métaux (des secteurs qui produisent de 

grandes quantités de MES) a résulté dans une norme trois fois moins sévère 

qu'en France pour les MES, par rapport à la norme pour les DB05. 

Il faut rappeler, toutefois, que les normes administratives, dans le 

PAl, ont été fixées en se basant sur une évaluation assez généreuse de la 

quantité d'eau re i~e dans les procédés d'abattage (voir tableau 6 et 

figure 6). On ne peut donc pas parler de normes très sévères dans l'indus-

trie agro-alimentaire. 

Les autres secteurs auraient alors intérêt à se regrouper aux fins 

des négociations. Ces regroupements sont découragés par l'approche bassin 

par bassin du MENVIQ, qui apu ainsi empêcher le lobby de l'industrie de 

réagir à une menace globale appréhendée. 
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Cela étant, les petits abattoirs peuvent être désavantagés par 

rapport aux entreprises plus grandes, qui peuvent relancer les 

négociations jusqu'à Montréal, afin d'obtenir sinon un meilleur 

arrangement, du moins des délais additionnels. 

Les délais ont une connotation négative, mais ils ont leur rôle à 

jouer. L'analyse cout-bénéficês des délais, doit cependant être sensible 

aux valeurs en conflit (Schr amm, 1979) . Les délais on t un rôle nécessaire 

et important. Le dirigeant d'entreprise bénéficie de la sorte de plus de 

temps pour passer d'une attitude défensive à une attitude d'ouverture à la 

protection de l'environnement. L'approche du PAEQ, axée sur la 

négociation, entraîne donc nécessairement une durée accrue des PAA. 

7. Généralisation des conclus ions et avenues de recherche. 

La généralisation des conclusions sur le cadre 

juridico-administratif, aux autres entreprises d'abattage du Québec, ne 

pose pas de difficultés, car le processus est le même à la grandeur du 

Québec . Néanmoins, dans d'autres bassins hydrologiques où les niveaux de 

pollution sont moins élevés , la Direction de la qualité du milieu 

aquatique pourrait exiger une épuration moindre des tronçons, ce qui 

pourrait résulter dans des contraintes moins lourdes pour les abattoirs 

qui s'y trouvent. Pourquoi est-ce ainsi? De plus, les entreprises qui 

viennent dans une phase subséquente du PAEQ bénéficient de l'expérimen-

tation technique conduite par les entreprises qui les ont précédées. 

La généralisation des conclusions à d'autres secteurs manufacturiers 

qui polluent l'eau doit être opérée de façon analytique. On devrait tenir 
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compte, le cas échéant, des différences au niveau des caractéristiques de 

l'industrie, qui ont une relation de cause à effet. Par exemple, une 

industrie dont le lobby est puissant et organisé pourrait-elle mettre en 

échec les mécanismes du PAl? 

Des avenues de recherche intéressantes dans la suite de l'analyse du 

• cadre juridico-administratif seraient, sur le plan micro-économique: 

(a) l'étude coûts/bénéfices des tactiques dilatoires du point de vue de 

l'entreprise en négociation; (b) l'hypothèse de Sturdivant (1980) d'une 

relation positive entre 
social et le succès 

la réputation d'une entreprise comme intervenant 
économique; (c) le développement de modèles 

mathématiques pour trouver le système de contrôle le moins coûteux. Des 

ingénieurs ont développé divers modèles: (i) de programmation dynamique; 

(ii) de programmation géométrique; (iii) de programmation linéaire; (iv) 

de . programmation "mixed integer". Dans le cadre du contrôle de la 

pollution industrielle, les économistes et les scientistes, en travaillant 

de concert, pourraient améliorer ces modèles. 

Sur le plan macro-économique, les recherches suivantes m'apparaissent 

importantes à faire: (a) les moyens de faire concilier les priorités 

environnementales et les priorités du développement industriel, aux 

différents stades d'un programme de contrôle de la pollution, de la 

conception jusqu'au contrôle; (b) l'étude coûts-bénéfices du cadre 

juridique tel qu'il est et tel qu'il aurait pu être ou pourrait devenir: 

Les techniques légales visant à assurer que les procédures 
de planification soient observées et que les décideurs 
n'agissent que sur la base d'une information complète, doivent 
également être assujetties à des études coûts-bénéfices, comme 



tous les éléments du processus de planification. Les coûts 
économiques, sociaux et institutionnels des moyens légaux al-
ternatifs devraient être examinés avec soin avant de choisir 
comment et où les contrôles légaux doivent être appliqués. 
(Clark, 1976, p.465). 
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4.3 Le calcul de l'impact du coût du contrôle sur les entreprises 

d'abattage 

1. Les problèmes particuliers du traitement conjoint. 

La section 3.1.3 a fait ressortir deux problèmes suscités par le 

traitement conjoint, l'un en ce qui a trait à la répartition des coûts 
d'opération, et l'autre en ce qui concerne le choix entre le traitement 

autonome ou le traitement conjoint. 

Pour le premier point, à mon avis, il serait plus efficace de 

répartir les coûts d'opération de l'usine d'épuration municipale en se 

basant plus, ou totalement sur le débit, et d'informer l'entreprise dès le 

début des négociations, de l'existence de ces coûts d'opération, pour les 

raisons suivantes: 

i) La mesure du débit est moins coûteuse, plus rapide et plus 

précise que la mesure de la charge polluante. 

ii) Cela incite économiquement l'entreprise à réduire sa consommation 

d'eau. Par conséquent, l'usine d'épuration municipale sera d'une 

taille plus petite. 

Mais ceci conduit à un paradoxe: si l'entreprise reduit sa 

consommation d'eau, la concentration de l'effluent de l'abattoir augmente. 

Cette concentration est déjà 20 à 40 fois plus grande que dans l'effluent 

urbain typique. Les eaux urbaines sont généralement diluées de 50 à 
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100 mg/litre, alors que les effluents des entreprises d'abattage sont 

concentrés à 2000 mg/litre. Il est plus facile d'enlever 80% ou 95% de la 

DB05 dans un petit débit. Une fois que l'effluent industriel est dilué 

avec l'effluent urbain, les coûts totaux d'épuration augmentent 

automatiquement. C'est ce qu'on appelle de la dépollution de "bout de 

tuyau". Il peut donc être préférable d'intervenir près de la source 

d'émission des polluants. Voici un commentaire sur la politique 

américaine (Haveman, 1978, p. 148): 

Le rapport sur l'efficacité des politiques dans ce domaine 
n'est pas brillant. Subventionner seulement les traitements 
de "bout de tuyau" a concentré les ressources sur cette 
approche alors que de nombreuses techniques de réduction 
des déchets, moins coûteuses, sont disponibles. 

Mais le paradoxe n'est que théorique. En effet, même si l'abattoir 

ne réduit pas sa consommation d'eau, il peut être justifié de dépolluer à 

la source, c'est-à-dire, sur le site de l'abattoir. Ce qui nous amène au 

second point. 

Dans le choix entre le traitement autonome, ou le traitement 

conjoint, l'abattoir a tendance à opter pour le traitement conjoint, même 

si, il lui en coûtera plus cher à long terme. Il Y a trois explications 

possibles à cela: (a) l'abattoir préfère ne pas avoir de "trouble"; (b) il 

n'est pas au courant de l'importance des coûts d'opération qu'il va 

entraîné; (c) il compte sur son influence à l'hôtel de ville pour tenir sa 

contribution au minimum. 

Dans l'exemple donné à la section 3.1.3, le choix du traitement 

autonome était moins coûteux, initialement, mais à long terme, ce choix 
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sera plus coûteux, à la fois pour l'entreprise, la municipalité et la 

société, sans qu'il en résulte une meilleure qualité de l'environnement 

que celle qui aurait été obtenue avec l'option moins coûteuse . 

En abdiquant la partie la plus importante des pouvoirs liés à sa 

mission, au profit des municipalités, petites et grandes, le MENVIQ crée 

un jeu à somme potentiellement négative. Il est d'autant plus curieux 

qu'il concède ce pouvoir aux municipalités, que c'est précisément pour ce 

genre de décision que le MENVIQ a été créé, et que c'est l'une des 

principales raisons pour lesquelles les municipalités n'ont pas obtenu la 

gestion du PAEQ. 

De plus, répéter l'erreur américaine, au lieu de profiter de la 

connaissance de celle-ci, n'est pas une procédure de gestion acceptable. 

Dans un dossier, comme celui résumé à la section 3.1.3, le MENVIQ 

ferait préférablement une séquence d'actions comme suit: 

1. Calculer tous les coûts pour tous les intervenants à court et à 

long terme, des diverses options. 

2. Informer tous les intervenants. 

3. Refuser de subventionner la construction d'une usine d'épuration 

qui n'est pas la suite d'un choix optimal. 

4. Décider lui-même des charges et concentrations polluantes qui 

pourront être déversées dans l'usine d'épuration par une 

entreprise d'abattage. 
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2 . Le personnel du MENVIQ affecté aux PAI, un rôle d'assistance 

technique seulement? 

La DAI a, bien sûr, une mission d'assistance technique, qui consiste 

à assister une entreprise polluante dans le choix, l'aménagement et 

l'opération d'un système de dépollution. Mais il a également la mission 

d'inciter les dirigeants d'entreprises à investir dans l'équipement de 

dépollution. 

Par sa composition, la DAI est mOlns bien servie pour cette deuxième 

mission . Composée d'ingénieurs, techniciens et chimistes, la DAI doit 

convaincre des gestionnaires d'entreprises, qui ont souvent une vision 

diff érente, et qui sont préoccupés par la bonne gestion et les 

résultats financiers de leur entreprise. Aussi, la DAI aurait avantage à 

s'adjoindre un certain nombre d'économistes et de spécialistes des 

entreprises, pour informer les entreprises, participer aux négociations, 

surtout dans l es étapes i nitiales , et évaluer les options. 

3. Les coûts sont-ils la cause des dossiers "longs"? 

Une question de recherche est soulevée par les conclusions sur la 

capaci té financière: y a-t-il corrélation positive entre un rapport KIR 

bas (qui pénalise l'entreprise) et une durée de PAA longue (qui pénalise 

le MENVIQ) . si oui, c'est que le niveau des coûts est autour du seuil 

d' acc eptabilité des entreprises, au-delà duquel les négociations sont 

ét irées et la résistance prévaut sur la coopération et la recherche du 

compromis . Il sera plus facile de répondre à cette questi on lorsque les 
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dossiers industriels seront informatisés et qu'un nombre substantiel de 

PAA aura été complètement mis en oeuvre. 

4. Le coût et la taille d'un nouvel abattoir. 

Faisant suite à ces affirmations de Leone (1977), il serait 

intéressant d'établir dans quelle mesure le coût d'entrée dans l'industrie 

d'abattage est accru à la suite du PAl: 

En fait, des économies d'échelle sont presque toujours asso-
ciées aux efforts de contrôle de la pollution .•. les économies 
d'échelle, et le coût en capital élevé requis pour les réali-
ser, peuvent constituer une barrière significative à l'entrée 
dans une industrie, et partant influencer de façon significa-
tive son environnement compétitif. De plus, l'augmentation 
de la taille des installations influence le moment où la 
capacité est accrue. Plus l'échelle des nouvelles installations 
est petite, et plus la croissance d'une industrie peut être 
continuelle et partant, plus souple. 

5. Une légère altération de la concurrence intra-industrie. 

La présence de déséquilibre dans la concurrence intra-industrie, à la 

suite de l'application du PAl, ne peut être reliée à une seule cause. 

Suite à l'analyse des données, il est impossible, d'une part, de dire si 

la présence des seuils réglementaires (normes administratives) est la 

cause directe de la discrimination entre les entreprises. Au contraire, 

l'adaptation du cadre réglementaire à l'entreprise s'effectue dans le 

cadre d'une règle contractuelle négociée, et non par la seule imposition 

indistincte de dispositions discontinues et rigides. Il est impossible, 

d'autre part, d'attribuer le déséquilibre intra-industrie à la présence 

d'entreprises plus polluantes par unité de production que d'autres. Dans 
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ces deux cas, cela serait justifié par rapport aux objectifs de la 

politique. 

Il n'apparaît pas non plus que le déséquilibre puisse être attribué à 

la différence de traitement des entreprises déversant dans le cours d'eau 

et de celles déversant dans le réseau municipal. si cela était le cas, 

cet aspect de la politique serait critiquable, car cette discrimination ne 

serait pas basée sur une exigence liée aux objectifs poursuivis, mais sur 

des contraintes techniques. Il serait alors justifié de compenser les 

entreprises pénalisées. 

D'autres facteurs peuvent causer un préjudice. Par exemple, une 

entreprise qui est la première à utiliser un procédé de contrôle de la 

pollution, peut encourir des frais d'adaptation de la technologie, au 

profit des entreprises qui suivront. 

On peut conclure sur ce sujet, que la diversité des facteurs rend 

impossible un rééquilibrage au niveau de la conception ou de l'application 

du PAl, sauf, peut-être, pour le traitement autonome. 

6. Les conclusions valent-elles pour les autres bassins 

hydrologiques. 

La généralisation des résultats aux autres abattoirs peut être faite 

pour la conclusion principale que la totalité des entreprises 

d'abattage peuvent se payer les équipements de contrôle exigés par la 

DAI. Rappelons qu'un abattoir a fermé ses portes dans le bassin de la 

Yamaska depuis le début du PAEQ. Mais, les caractéristiques de cet 
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abattoir étaient marginales par rapport à la moyenne des abattoirs et cela 

ne modifie pas cette conclusion. 

Il convient de souligner que l'impact sur les prix de vente des 

produits et sur la capacité de concurrencer sur les différents marchés, 

n'ont pas été calculés. Il est généralement assumé, à cet égard, que 

toutes les juridictions soumettent leurs entreprises à un contrôle 

environnemental un jour ou l'autre. 

Pour Peskin et Seskin (1973), l'analyse des coûts de contrôle 

industriel ne peut pas être faite par extrapolation, à partir d'analyse 

de cas, car la généralisation des résultats se ferait sur la base 

d'une croyance que chaque membre d'un groupe industriel utilise la même 

technologie de contrôle. 

Les petits abattoirs, qui possèdent un marché local "protégé" dans 

d'autres bassins hydrologiques, pourraient subir des effets délétaires 

moins importants sur le plan concurrentiel, que dans les régions 

aquacoles caractérisées, comme le bassin de la Yamaska, par une forte 

concentration d'abattoirs. 

D' autres constatations, comme ce qui ressort de la section 3.1.1, en 

ce qui concerne la bonne opération des systèmes, laissent songeur sur 

l'efficacité qu'aura en définitive le PAEQ. Les directions régionales, 

responsables du contrôle subséquent au PAEQ, devraient subir une 

transformation, dans le cadre du PAEQ, pour éviter que ne se répète les 

erreurs du passé. 



7. Utilisation de la méthode de calcul pour d'autres i ndustries 

et d'autres formes de pollution. 
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L'inventaire des coûts et le test financier ont permis de connaître 

la forme et l'ampleur de l'impact du PAl sur les entreprises d'abattage. 

Ces méthodes d'évaluation d'impact peuvent être utilisées pour d'autres 

industries. Ainsi, le tableau 7 énumérant les coûts du contrôle constitue 

une liste de vérification applicable à d'autres industries. De même le 

test financier peut être appliqué à différents secteurs industriels qui 

polluent l'eau, pour estimer ce qui est acceptable pour ces industries. 

Les résultats pourront varier en fonction d'une valeur de récupération 

plus élevée (celle des entreprises d'abattage n'est pas élevée à cause de 

leur localisation et de la spécialisation de l'équipement), et de coûts de 

contrôle différents. 

La liste des coûts peut être appliquée avec quelques modifications 

aux programmes de contrôle dans les domaines de la pollution de l'air, ou 

du rejet de déchets. 

Le test financier a déjà servi dans le domaine de la pollution de 

l'air. Il pourrait être utilisé dans l'analyse de tout programme social 

nécessitant un investissement du secteur privé. Son utilité justifierait 

donc le temps requis pour familiariser du personnel à son utilisation 

(fonctionnaires ou personnel de groupes de pression). Le test financier 

peut notamment être utile dans plusieurs domaines où le concepteur d'une 

politique désire calibrer un programme avec la volonté politique de façon 

réaliste, c'est-à-dire en tenant compte des objectifs poursuivis et des 
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moyens à utiliser. Le test financier popurrait servir à fixer, de façon 

très souple, le plafond d'application de la politique7 • Dans le contexte 

infra-règlementaire du PAl, il est souhaitable de respecter au maximum les 

critères d'efficacité. L'adaptation aux conditions particulières 

s'effectue dans le cadre d'une règle contractuelle négociée, et non pas 

de l'imposition indistincte de dispositions rigides. Je crois que cette 

formule respecte généralement les critères d'efficacité, et constitue une 

trame sur laquelle peut être fixée une limite d'application, jusqu'à 

laquelle la quasi-règlementation s'applique. 

"plafond d'application de la politique". 

J'ai appelé cette limite 

Le plafond d'application d'un PAA serait calculé selon un rapport de 

un plafond KIR de "x". Par exemple, dans le cas de notre échantillon, 

d'application des PAA de KIR = 1,5 ou de KIR = 0 ne changerait rien, mais 

à KIR = 2, certains 

respecter les normes les 

nés, en tout ou en partie . 

abattoirs auraient pu 

plus sévères, à défaut 

être exemptés de 

d'être subventio-

Enfin, le test financier pourrait devenir un outil de décision 

décentralisé dans la gestion d'un programme, avec la complicité de 

l'informatique. 



CONCLUSION 
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Ce rapport de recherche est du domaine de l'évaluation de la règle-

mentation sociale de l'activité économique. Il a permis de vérifi er 

la conformité du PAEQ à la Loi, de cerner les objectifs politiques 

et les sous-objectifs administratifs, de dégager les caractéristi-

ques du PAEQ qui déterminent des impacts sur les abattoi rs, de mesurer ces 

impacts et de les situer par rapport aux niveaux acceptables pour ces 

entreprises. Il est hors du champ d'analyse de cette recherche d'évaluer 

l'atteinte ou non des objectifs environnementaux du PAEQ, et il est 

d'ailleurs trop tôt pour mesurer cela. Il s'agit plutôt de déceler les 

effets, directs ou indirects, prévus ou imprévus, du PAEQ sur l es 

pollueurs industriels, dans sa mission de contrôler de la pollution des 

cours d'eaux. 

De type normatif-négocié, le PAEQ est carac t erise par un cadre 

juridique peu 

L'adaptation 

contraignant, dont 

aux conditions 

le rôle est surtout incitatif. 

particulières (économiques et 

environnementales) de l'entreprise s'effectue dans le cadre d'une règle 

contractuelle négociée, et non par l'imposition indistincte de 

dispositions rigides. De ce fait, les impacts sont déterminés par le cadre 

administratif du PAl . 

Les impacts mesurés en terme de coûts globaux à supporter par 

l'industrie sont semblables ou moins grands que ceux attendus d'un 

programme de ce type . De plus, le coût du contrôle est en rapport avec 

les ressources des entreprises. Les impacts délétaires se retrouvent 

surtout au niveau de la concurrence intra-industrie. 
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Les coûts du contrôle de la pollution ont pour effet de déplacer la 

courbe d'offre des produits d'abattoirs vers le haut, de 0 à 0', (voir 

Figure 13.). Ceci correspond à l'augmentation du prix de la production et 

à la diminution de la quantité demandée. Comme les coûts varient selon 

les établissements, le déplacement de la courbe d'offre n'est pas uniforme 

dans l'industrie de l'abattage .. 

Prix D 

Augmentation Pl 

de prix 

P 

0' 

Q1 Q 

Diminution dans la 
quantité produite 

Quantité 

Figure 13. L'impact du contrôle de la pollution sur l'offre et la 
demande. (Weindenbaum). 

Le PAl ferait une "victime" principale: l'abattoir qui doit assurer 

un traitement autonome non subventionné, défavorisé par le cadre 

administratif global du PAEQ. Il Y aurait deux autres "victimes" 
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secondaires: la première est le petit abattoir qui paie le gros prix pour 

son traitement secondaire parce qu'il ne bénéficie pas d'économies 

d'échelles, et qu'il est pénalisé par l'absence de subvention de l'effort 

de dépollution. La seconde est l'abattoir contraint de mettre en place un 

traitement primaire efficace malgré une taille qui ne lui permet pas de 

bénéficier d'économies d'échelles lui non plus. Le gagnant dans cela est 

l'abattoir qui grâce à une taille modeste et un équipement productif assez 

moderne et bien géré, produit des effluents en quantité et d'une qualité 

qui lui permet d'éviter la négociation d'un PAA coûteux. 

Les effets sur la concurrence intra-industrie ont sans doute été 

limités dans une bonne part, en raison de la flexibilité du cadre 

d'effets juridico-administratif de contrôle, car les craintes 

délétaires importants suggérés par l'analyse théorique, n'ont pas trouvé 

de correspondance dans l'analyse des coûts supportés par les entreprises 

d'abattage du bassin de la Yamaska. 

Le cadre juridico-administratif du PAl a en effet fait montre d'une 

capacité de flexibilité pour des ajustements, capacité qui continuera sans 

doute d'être sollicitée dans la suite du PAEQ, notamment suivant 

l'évolution des coûts d'opérations des usines municipales, dont 

l'expérience américaine a démontré qu'ils atteignent les coûts de 

capitalisation après 6,1 années d'opération. Toutefois, si des normes 

plus sévères s'avérent opportunes dans l'avenir, il deviendrait peut être 

nécessaire de modifier le format de l'intervention. 
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On peut même se demander si le PAEQ-Volet indus tr iel est trop 

flexible, dans le sens où l'entreprise, qui est l'objet du contrôle, 

pourrait, dans certains cas, dicter la ligne de conduite, ce qui peut 

alors résulter dans l'inefficacité des "choix publics". 

Un sujet de recherche utile pour l'unification de la science 

économique consisterait à étudier des hypothèses reliées au PAEQ, dans les 

approches socio-économique et macro-économique. 

Pour l'approche socio-économique, cela pourrait consister à vérifier 

l'importance des relations, entreprises-milieu pollué, et entreprises-

milieu social de l'entreprise. Une hypothèse pourrait être que lorsque le 

milieu pollué par l'entreprise est différent du milieu social de 

l'entreprise (défini par la région où l'entreprise a un impact sur 

l'emploi), il est plus facile d'utiliser la pression sociale (médiatique 

ou autre), pour inciter à dépolluer. 

Pour l'approche macro-économique, le PAEQ constitue un sujet 

intéressant, en raison de sa taille, qui en fait un grand projet public. 

Voici une hypothèse qui pourrait faire l'objet de recherches: que la PAEQ 

a été mis en place rapidement, pour pallier au manque de grands projets, 

ce qui a empêché un impact positif sur la balance commerciale du Québec, à 

cause de l'absence d'intéressement du secteur privé par le gouvernement, à 

la fabrication des biens d'équipement requis . 



NOTES 
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1 Il faut dire qu'une partie importante, mais impossible à préciser, 
des coûts du Programme d'assainissement urbain, servent au contrôle 
de la pollution industrielle ((Les coûts privés, les subventions à 
certains secteurs industriels et surtout les traitements conjoints 
(entreprise-municipalité), compliquent cette évaluation)). 

2 L'appel des décisions d'un ministre n'existe pas dans la tradition 
législative québécoise. En confiant au sous-ministre , le devoir 
de rendre plusieurs décisions importantes, la Loi créant le Ministère 
de l'Environnement du Québec permet que les décisions du MENVIQ, 
puissent être renversées par la Commission municipale. 

Les décisions appelables pouvant affecter un abattoir dans le cadre 
du PAl sont (art.96 LQE): (a) toute ordonnance du sous-ministre; (b) 
le refus d'accorder la suspension ou la révocation d'un certificat 
d'approbation ou d'autorisation des plans et devis ou d'un PC; (c) 
l'exigence de modifier une demande qui lui est faite; (d) le refus 
d'accorder ou de renouveler un permis; (e) la fixation ou la 
répartition des coûts et des frais. 

3 Les directives et le Code de pratique, dont il est question ici, sont 
de nature quasi règlementaire, et s'adressent aux .fonctionnaires du 
MENVIQ plutôt qu'aux entreprises polluantes, bien que ces dernières 
constituent la clientèle "visée". Ces textes ont le même effet que 
des règlements, mais ils ne sont pas soumis aux exigences de la 
publication et de la consultation. 

4 Les usages dont la Direction de l'étude du milieu aquatique fait 
l'inventaire sont: (a) les plages; (b) la baignade; (c) la navigation 
de plaisance; (d) les marinas; (e) le canotage; (f) la pêche 
sportive; (g) la sauvagine; (h) les marais et les marécages; (i) les 
prises d'eau potable; (j) les eaux brutes de mauvaise qualité; (k) 
les usines d'épuration; (l) la vie aquatique menacée; (m) la 
prolifération d.es plantes aquatiques; (n) les plages interdites; (o) 
les pistes cyclables; (p) la randonnée pédestre; (q) la villégiature; 
(r) le camping; (s) les aires d'observation. 

5 Pour les petits abattoirs (moins de 5,000 gallons d'eaux 
usées/semaine) qui représentent environ 10% des abattoirs du Québec, 
il n'est pas fait de f euilles de coûts, car l'impact sur l'usine 
d'épuration municipale n'est pas assez grand. 
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6 Par exemple, il pourrait être décidé de limiter la poursuite d'une 
règlementation quand les résultats d'une analyse coûts/bénéfices 
démontre que les coûts additionnels égalent ou dépassent les 
bénéfices additionnels (Weidenbaum, 1979, p.39). Ainsi, au début de 
l'effort de dépollution, les coûts sont moins élevés que les 
bénéfices (voir la Figure 14.). Mais les ressources 
additionnelles requises pour continuer la dépollution augmentent 
jusqu'au point où les bénéfices additionnels sont moins élevés que 
les coûts additionnels. 

Impact économique 

Contrôle de la pollution 

Figure 14. Analyse coût/bénéfice de la dépollution 
Source: Weindenbaum, 1981, p.3 

énéfices 

Weindenbaum a suggéré de limiter la règlementation gouvernementale 
aux cas où les bénéfices totaux pour la société excèdent les coûts, 
tout en reconnaissant que ce serait un changement de pratique majeur. 
Il cite à cet égard, une décision judiciaire américaine à l'effet que 
même en l'absence d'une obligation de mener une étude 
coûts-bénéfices, l'organisme gouvernemental doit déterminer si les 
normes sont susceptibles de produire des bénéfices qui ont une 
relation raisonnable avec les coûts. 

Au Québec, il est laissé à la discrétion de chaque ministre de 
conduire ou non des études coûts bénéfices. 

L'étude des politiques gouvernementales est un secteur où les données 
sont difficiles à compiler et les résultats encore plus difficiles à 
évaluer. Au départ, les ministères et organismes peuvent être 
réticents à une -auscultation- externe même si celle-ci peut leur 
fournir une autre vision de leur activité. Pour une discussion des 
avantages de l'évaluation à long terme des coûts-bénéfices des 
décisions économiques qui on un impact sur l'environnement, voir 
Carpenter (1985). 
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7 Par opposition aux "seuils règlement aires" définis par Vate (1985), 
comme étant des inventions bureaucratiques, valeurs, d'une grandeur 
économique ou sociale, à partir de laquelle une règlementation 
particulière s'applique. Vate critique l'emploi de seuils 
règlementaires parce que leurs effets involontaires, connus 
et souvent niés, portent atteinte aux équilibres économiques ou à 
l'emploi. Ces seuils sont généralement déterminés par rapport aux 
exigences formelles de la production de règlements, et non par 
rapport aux objectifs de la politique qu'ils servent. 
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ANNEXE 1 

CARTES DU BASSIN DE LA YAMASKA 



Bassin versant 
de la Yamaska 



0(;,<' ,... 
..... 1. \ ,-",,, .... ) 
7 , 
~ 

, 
/ .... / 



Bassin de la 
rivière Yamaska 

_ _ Limite du bassin 

_ _ _ Limite de tronçon 

Indentification des tronçons 

• • • 
Rivière Yamaska: 
section amont 

Rivière Yamaska: 
section rivière Noire 

Rivière Yamaska: 
section aval 

o 10 kilomètres 
1 _ - 1 



ANNEXE 2 

LA ~ ~ DANS LE BASSIN DE LA YAMASKA 



---

NOM DES 
ETENDUES 
D'EAU 

BROME 

WATERLOO 

ROXTON 

SHEFFORD 

PETIT LAC ~  

c:; (Et<li1g ~r n e  

Brome Pond et 
lac Tétrault) 

TABLEAU 38 

LOCALISATION 

Rangs VIII à XI 
Canton Brome 
Comté de Brome 

Rangs II, III et IV 
Canton Shefford 
Comté de Shefford 

Rang T, cantons de 
Milton et Roxton 
Comté de Shefford 

~ 671 (A",{R.i e\'-
reMN"C'" fi)) 1 (l.Jo·'"'.5 V 
Car;t'orV SNefofo··-·-i 

COlné "1>& ~  :ord 

Lots 68, (,9, 72 e t 
73 (antérieurement 
#19 et 20) rang l 
Canton de Brome 
Comté de Brome 

APERCU DES DROITS DE PROPRIETE 
DES LACS DU BASSIN DE LA YAMASKA 

CARACTERE 
DE 

NAVIGABILITE 

Navigable et 
flottable 

Navigable et 
flottable 

Non navigable 
et non flottable 

Non navigable 
et non flottable 

Non navigable 
et non flottable 

BARRAGES 
ETABLIS 

Barrage à la 
sortie du lac 

Barrage à la 
sortie du lac 

Nil 

Nil 

NU 

PROPRIETE 
DU 
LIT 

Lit est propriété 
domaniale sous ju-
ridiction ~ .. R.::. 

Lit est propriété 
domaniale sous ju-
ridiction ~  

Propriété privée 

p~  o:.T'i ,,,i ~ ~ 

Propriété privée 

REHARQUES 

-Québec n'a pas ju-
ridiction sur ter-
rains inondés 

-Besoin d'établir 
les hautes eaux 
naturelles 

Québec n'a pas ju-
ridiction sur ter-~ 

rains inondés ~ 

-Besoin d'établir 
les hautes eaux 
naturelles 

Lot fIl, rang T, 
canton Milton, pa-
tenté le 1/1/1847 

-Lots #1 et 2, rang 
T, canton Roxton, 
patentés 15/2/1866 

-Lac lCQg. de 0.56 
mille par 0_1 mille 

.-~ ~  (100 a~res  

~atent  le 9/2/1852 1 
1 

-1/ 2 est d \l lot 1119 1 

patenté le 30/4/18411 
-1/2 ouest du lot 1 
#19 patenté le 
22/12/1845 

-(lot #20 patenté 
le 18/8/1797 



t;ù:1 DES 

ETEt-;DUES 

D'EAU 

'.;·!.A.SKA 

TAliLEAl' :39 

LOCALISATION 

Traverse comtés 
Richelieu-Yamaska-
St-Hyacinthe-Bagot-
lberville-Shefford-
Missisquoi-Brome 

APERCV ~  DROITS DE PROPRIETE 

DES RIVIERES Dl! BASSU- D[ LA Y ~  

~  PROPRIETE 

~  Dl! 
REHARQUES 

NAVIGAbILITE LIT 1 

. ----_. -_ .. ~ 

a i~ ~ ~ f,r fi oïCa-
~ ~ e ~ ~ ~ 

à Saint-Cc:S:AL.:: 
-En amOlll nOll navigéi-
ble et non flottable 

De l'embouchure à St-
Césaire le lit de la 
ri i~re e s t propriété 
du ~  s ûu s  .iuridi.c -

t i ü r" ~  r: . i ~ . 
-En amont de s~ ire  

y compris les branches, 
propriété privée 

~i ne ries c::'-
en 1700 -a ~ ~ 

mention explIcit e 
du lit de l a riviè-
re 

-Dans les cantons 
traversés, 95% des 
lots riverains ven-
dus avant 1/6/1884 

-Lots riverains en 
a~ nt dE: St-Césaire 
patentés vers 1800 ' J 

Plus récente vente eJ 

. date du 28/12/1875 

N.B.: Les autres rivières et ruisseaux du bassin versant de la Yamaska sont ùans 90Z des cas du domaine privé. 
Pour clarifier la question de propriété, il serait nécessaire d'étudier les titres de chaque terrain et 
savoir s'ils sont situés dans les limites d'une seigneurie ou s'ils ont été vendus avant ou après le 
1er juin 1884. Voici la liste de ces cours d'eau: 

RIVIERES RUISSEAUX 

A l? Barbue Salvail Delorme Beauregar'd 

Mawcook Saint-Joseph Ferré Co Id Broak 
Noire Orignal Langevin Milton 
Jaune Sans Nom Moose Blanc 
Renne Blanche David Derrill et plusieurs Sans Nom 
Saint-Nazaire Castogue Chibouette 

~ 

Pot au Beurre 

Source: Aspects juridiques, messieurs Régis Moreau et Gilles Simpson, service du domaine hydraulique, ministère 

des Richesses naturelles. 

.. ~ 

____ _ ---------J . __ _ 



ANNEXE 3 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE 
CERTIFICAT D'AUTORISATION 



GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

mNISTERE VE L' ~  

FORMULAIRE VE DEMANDE 

DE CERTIFICAT V'AUTORISATION 

POUR L'INDUSTRIE DES PRODUITS DES VIANDES 

1. IVENTIFICATION 

Nom de ta ~ ement 

TéUphone 

Nom de la pekoonne ~ a kemp ~ le km a~ke 

z. Rf,lJSEIGNUIENTS GENERAUX 

a ~  ~ f a dcry1a!1dc: 

NOllvelle ~ e  o expano ~  

n ta at~ n d'un pOote p kat~  

deo eaux uoéeo 

Acf,i"itf" de f'étahf;6;,emrl1t 

a. att ~k 

b. kan kmat~ n deo ~an e  

Co Equakküo age ~k 

c.on.6 ek ek~e 

dépôt 

~an e c.kue 

Vate pkévue. du début de. la c.on.6tkuc.tün: 

pk~  a ~k c.omplété, ketouknez d: 

o 

o 
o 

o 
o 
o 
o 
o 
o 



1 
1 

1 

i 
1 

1 

1 
1 
1 

! 

1 , 
: 

1 
1 

1 
r ~ 

3. VOLU,\IE DE PRODUCTION PAR SEMAINE 

Actuet 

boeu06 tête6 

pO/tC6 tête6 

veaux tUe6 

mo uto n ~ tête6 

vota..<.Ue6 kg po'<'d.6 v.<. a 

a.ut/te6 kg po'<'d.6 v.<. a 

t/ta.J1.6 6o/tma.t.<.on kg 
de.6 an e ~ 

éqUa./t/tÜ6a.ge, a.ut/te6 kg 

nomb/te. de joU/t6 d'opélta.t'<'on pa.1t .6ema..<.ne. 

-nomblte d'e.mptoyé6 

4. Locat.<..6at.<.on 

5. 

a. d.<..6t.al'tce e.nt/te. t'ét.abtü,Hme.nt 
et ta /tout.e 

b. l'hab.<.ta.t'<'ol! vO.<..6.<.ne 

c. d.<.6ta.nce ent/te. le pu.i..t6 
et te. ~t ne d' p ~at  

d. l'ton a.ppt.<.cable. 0 

Al.<.men:ta.t.<.on e.n e.au 

a.. a.queduc mtln.<.c.<.pa.l ou.<. 

b. PU.<.t6 plt.<.vé OU.<. 

c. autlte.6 

0 
0 
0 

( p/tojecÜo n 
de 3 an ~  

____ jou/t.6 

mè.t,'tU ----
____ mèt/te6 

----m ètlt e..6 

nOI! 0 
l'ton 0 
D 

d. c.OI160mma.t'<'oll quot.<.- mètlte6
3 ___ gatlol!l.> cal'tadÜ.IU 

d.<.elll'te 

me6u/tée a.u compte.ll/t ou.<. 0 non D 
6. PO.i..l1t de e t ~ eme.l1t de..6 ea.ux u6ée6 

égout mun.<.c.<.pal 0 
C.OUIt6 d'e.a.u/ooHé 0 
601 0 
Nom dIt co lt/z.6 d'eau Itécepteult 



7. t~ ~t ~ de ta ~ ement 

e~ ~~pt~ n mma~~e de6 p~~n ~pa e~ a t~ ~t ~ 

de e ta ~ ~ement a ne e~ au e~ ~n p~e de 
la demClnde de pe~m  au ~n t ~e de i' Agltüu.Uu-
~e ) 

8. p ~at~ n de6 eaux ~ ~ a~~e~ 

- e~ ~~pt~ n mma~~e du 6y6tème p ~at t p~  

a) p~ t~a~tement 

9 . ~ r ~t~ n deJ.> déchet6 ~~ note e p i at~ e  

Cl. nne~ le lieu de diJ.>po6ition du mie~  60in 
de pan6e et t~e  déchet6 non ~e a e  

b. lieu de i p ~ti n du 6ang 

c. nom du ~ p ta tr i clC'.6 dfchet.6 de ~ e 

d . ~e  de ~~r t i  rie.!> bl'IIC6 rI/ )J.'lovellal/cc du 
p 0 ~ .t e. cl' é P IIlt a.U 0 H  ( ~ Il P e li. 6 -i c.{ c, f (1 Cil f .( ~ Il :t .{ (t Il e.t c, .  .  ) 

e. ~ te~ e t ~ a ~a ~ r  [{eu rlc r i~p ~ i i dC6 
~a~~  et 110/11 d!! ~ t  t(' 1I1t. 



10. Nom, a ~e e et n m ~a de t~ tp ne du con6ultant 
auto/tüé pa/t le p t p t a ~  a p/tépaH/t lc.o piano 
et dc.mandc./t un e t ~ at a t ~ a ti  

Note: 

Je ~e~t e l'exact-<.tude de6 ~en e nement  
~n  nt~e et ap~  

A le 19 ------------------------------

o 



Ll6te de6 plan6 et document6 a n ~e 

a la d emall de  de e~t i  cat d' a t ~  atlo n 

1. Cop.i.e de la ett~e d'app:tObat.i.o11 dll 
n ~te~e de ~ t ~e 

2. e~t at d'atteatatlon de n~ ~m t  

du p~ et aux ~ ementa municipaux 
~ modèle c.l-jolnt! 

3. ett~e du p~ p~ ta ~e ou du Colt6elt 
m n at~at  a t ~ a t te conaut-

tant a p~ aente~ te pAojet 

4. Plan de tocallaatlon de t'étabtl6ae-
ment a a t~e avec n m ~  et tlgnea, 
de lot, ~ tea  c.ouA6 d'eau, hablta-
tlona volalnea et a t~e  Aen6elgne-
menta pe t ~enta ~ le6 en ~ na 

5. Ptan d'lmptantatlon de l'établl66e-
ment 6UA te 61te avec. llgne6 de lot, 
c.ondultea d'égouta avec e a~  d'ac-
Cè6 p ~ échantlltonnage et meaUAe. 
de débit, pulta, pointa de déveA6e_ 
ment, poate p ~at n  ent~ep a e 

du 6umüA .. 

6. e~t at d'anatuae de t'eau d'atl-
mel1tatloll (1l0f1 ~ a al t' eau p ~

vlellt de t' a quedllc mUlllclpat!. 

7. P tan du alja tème d' atlmelltatlo Il en 
eau avec tOc.ati6atlon du mpte ~ 

8. a ~amme ~ eme t de6 eaux de 
e ~ ement (al applicable! 

9. Plan dea canatl6atlort6 dea eaux plu-
vlalea, tolta, ~a et a t~e  eaux 
non poltuéea 

la. Plan de canall6atlon dea égout6 
domeatlque6 

11. Plan dea c.anatl6atlona dea eaux 
de tavage du ptan e~ et du 61j6-
.tème de Aéc.upéAatlon du aang 

12. Plan d'amlnagemel1t de l'équipement 
dana t'établlaaement. 

13. Plan du p06te de p~ a tement (lll-
te~ epte ~ a gAal6aea, ~i e ~  

etc. ! 

14. Plana et devü du p06te d'épllllct.tioll 
dca eaux u6éea e~aeme t  6o/.l6é, 

~  d'ealt, 6ol! 

15. Eatlmat.<.ol1 dll dfb.i.t al1tlclpt'" avec 
la cllMge de. potlllt.i..OIl (pOUlt cal-
cul, ~ l1o.tea expt.<.ca.tlvCl>, ta-
blc'all 17 pane 40; al étabtüH-
me'1.t ell p ~a  ~e .te,6 Ilé-
aulta.ta ana ~  de f'e66lllcllt 

Ou.i. 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
o 
o 

o 

o 

o 

o 

o 

Non 

o 
o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 
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.le vo.tume. d'c.aux uôéeô à (pultelt-(à lte.mpt'<'lt) 

~ e  et -<.-6P°-6-<.t-<. d' . 6 -6 ' te ~ n  6 t te ~ et com", ~  

cu.<. lion It e-6 

1. Lu c.aux p{uv.<.a.e.e.-6 -6o/!t toutc.-6 
c.alla.t.<.6 e ~ -6 épaltémc.nt à .l'égout 
p.e.uv-<.a.e. 

2. L e ~ c.allX de lte6Ito.<.dü-6 e.ment ôont 1 
c o IlIp.e. è te m en t ôépaltée-6 de-6 eaux 
po .t.e.ll éc.-6 

3 . L e.6 eaux de 1tc.6Ito'<'dü.6 emertt 
.6ont ltecyc.c.ée-6 

4. Inôta..l.e.at.<.on d'un c.ompteult d'eau. 
ct t'entltée 

5. Tou.-6 .te.6 boyau.x 6 tex.<. b.te.6 .6ont 
m ~ ~ de n eltmetu.:!.e au.tomat.<.Qu.e 
du. 9 c.n'!. e. "p.<..6totet" 

6 • Ne.ttoyage à Il au.te. plte-6.6'<'on et 
pet.<..t; déb.<..t pou.1t éc.onom'<'-6e.1t 
t' c.au. -

--

a 



-

de pote.U.UOIi à .e.' é Cl Ollt ( à ltempUIt) 

1 
1 t n ~ t te~ et ,\t e ~ lllt e~ et p t ~ 1 eOmmel1-

ta te~ 
ou.<. n.o/! 

.-

1. RéeupéILatüli eomp.e.è.te du ~ al1g 
da Ho!> Ull bac a ~a e et c.(teltHe 
étalldte.6 

2. Le 60.(11 de palto!> e e~ .t ILéCllpélté à 
o!> ec. 

-
3. Le 6um.(eIL du paILc a b eo!> tÜ.U x 
et véh-i.cu.e.e6 de tltaMpolL.t eo!> .t 
ILamao!> o!> é à 6ec 

4. Touo!> .e.e.6 dILa-i.116 60n..t ILe. co uve.ltto!> 
de. tam-i.6 pOUIL ltete.n.-i.IL .e.e.o!> 60.e.-i.de.o!> 

--
5. Ne.ttoyage a 6 e. c. du p.e.an.dlelL d'o-
péILat-i.oH avant .e.e. .e.avage. 

6. Le. tlum-i.e.1t e.6t e.ntltepoo!> é  6 ult une. 
p.tatenOltme. étanc.he. et/ou t ta t~ pOIL 
té a chaque jouit. 

-
7. L e ~ i e e ~ de. tILano!> po :tt de.o!> 
an-i.maux ~ t Ile.t.t:oljéo!> à o!>ec avant 
le .e.avage 

•.. ~ ...... . . . . '" .;'" .,.0\ .. . ... --.--



ANNEXE 4 

L'ABROGATION DU REGLEMENT CONCERNANT 
LES ABATTOIRS 



Décret 1887-81, 9 juillèt 198\ 
Loi sur la qu:!lite ~ en nn~mer t 

(LR,Q" c, Q-2) 

Abaltoirs et autres établissements où l'on traite ou 
emmagasine des matières putrescibles 
- Abrogation 

CO:\CER:-:A:'\T le em~nt a r ~ant le km~nt 

concernant les abattoirs ~  aurre, ~ta i~sement~ ou 
l'on traite ou emma asin~ des marières p re~ i ks 

~  QCE le ernem~nt a adopté le ,chapitre 
XVI des Règlements provinciau)( d ~ i~ne inrit ~ 

• Les abattoirs et autres e i~ ement  où l"on truite ou 
emmagasine des matières putrescibles" en \'enu ~ la 
Loi de l'hygiène publique (S R.Q ., 1964, c, 161) par 

arr t~ en conseil numero 479 du 12 février ~  qui a 
été publié à la Ga:erre officielle du Que"bec le 3 juin 

~~  numéro 22, volume 76, aux pa e~ 12M à 1266: 

A TTE:'\DC QL'E l'artidc 127 Je la LIli \ur la a i ~ Je 
l'en\'ironnemeO! (LRQ , ( , Q-2J pr~ it yue ~ rè!;IL'-
ments adoptés par r arr.!te ~n n ~ i  numero 479 du 12 
fé\Tier 1944 ~t leur, amemkr:lc'l1h,  ,JL;t !.?, :h;.t['irr-=,  \ ' 
et X dè,Jirs regkmer.h, (llrblllUcnr Je, regkmel1r:-
adoptes en vertu ~ la pre~e nre loi: 

A TTE:\DC QCE ladite loi pre\l1it au paragraphe a de 
l'article 31 que le goU\ ernement pe:ut. par règlement. 
classifie:r les contaminanh er \(', ~ r  de ,'ontamina-
tian; 

A ~  Ql"E ladite loi prévoit au paragraphe c de 
l'article 31 que le ~rnem~nt p~  par r em~nt  

prohiber, limiter et contrôler les sources de: contamina-
tion de méme: que: ~mi~~i n  le dépôt. le dégageme:nt 
ou le rejet dans l'environnement de lOute: catégorie: de 
contaminants pour l'ensembk ou une partiè du te:rriroire 
du Québec; 

A TTE:'\DC QCE ladire loi prt!\'oir au paragraphe e de 
l'article 3 1 que le gou\'ernement peut. par règlement. 
définir des normes de protection er de qualiré de r en\i-
ronnement ou de l'une de ~es parties pour l'ensemble ou 
une panie du rerritoire du Québec, 

A ~  QL'E ladite loi pœ\'olt au par<!graphe g de 
l'article ~  que le gou\'erne:mènr peu!, par règlemenr. 
déterminer le mode d'éva.:uatil1n et le rrallemc:nr e~ 

eaux usées; 

A TTE:--iDL' QL'E ladite loi pré\'oir au paragraphe a de 
l'arricle 87, modifié par l'arrlcle 3(14 du chapirre 63 e~ 

lois de 197Q, que le gouvernement peur. par règlemc:nr. 
pr"escrire les normes de ,alubritt..er ~ glène applica-
bles à toures at~ ries d'immet1les déjà occupés ou 
devant l'être à des fins commercil.le:s ou industrielles, 
de même qu'à l'usage d.: rout appareil llU équipements 
destinés à l'une de ces fin" il l'exceprion dèS nnrm ~ de 

Partie 2 

sa r ~ ct d'hygiène e~t i ne  à protéger le lra\'ailleur 
et pres it ~ en \'enu de la Loi sur la santé et la sécurité 
du trJ\'ail \ 1979, c (3); 
A TTF.\Or' (l1:E, conformément au,x disposirions du 

prèmier a in~a d.: l'arricle 124 de: ladite loi, un projet de 
règlement abrogeant le Règlemenr concernanr les abat-
toirs e:r a tre~ ~ra i seme nts ou l'on traile ou emmaga-
sine: des matières purre:scib1es a été publié à la Panie 2 
de la a~me officie/l/! du Québec le :+ mars 19RI, 113' 
anné::, numéro 9,  a la page 1195, avec un avis qu'à 
l'expiri:1ril)n d'un délai de: 60 Jours de cette publication, 
il ,erall pmp\,hé pour adoprion par le gou\'ernement; 

Arn-,\I)I ()l"au;;une objecrion écrite n'a été adressée 
au mini,rr.: de: l'En\'ironnement dans ledit délai de 60 
jours rebri\'ement il l'adoption de ce projet de règle-
me:nr: 

A TTE:'\DI QLE ladite loi prévoit à l'article 124,1 
qu' au.:une i~pmiri n d'un règlement susceprible d'af-
fecter le, immeuble, cllmpri\ dan\ une aire retenue pour 
1 ilh ,k (IInlfl'>!è IlU u.ln, lIne lone agncllie érJhlic:-
'UI\ anl la L(ll ~ r L.l prl1te.:rlon du rerntulre agricole 
1 L  R Q , ,' P'41 Il ne ~ 'appil>.jue à (elle: aire ou il ceue 
I I I ne :, Irhll::' ' ili<: le: re em~nt ne ïindlCjue expre" é, 
Ille: I1t , 

A TTE:'\DL QL' 'il Y a lieu que le gouvernement abroge 
m,lIntenant le Règkmenr concernant les ahattoirs et 
autres etabl i ~eme nrs où l'on rraite ou emmagasine des 
mati e~ purrc,,:ibks yui è\t n~i re ~me étanl 
dé\u.:t, 

II. E:ST ORDC):,\:,\E., en n~ en e  sur la proposition 
du min ~tre ,le l'En\ ironnellient: 

QLE le .. ~ ernent abrogeant le Règlement concer-, 
nant les :.lbarrnm ~r autres érabli,sements ou l'on traire 
ou emma a~ ne des marières purrescibles • donr le texte 
e ~t annexe au pr ~ent décrer. soit a pt~  

Qt''il soir publié à la a~e e officielle dll Québec 
c,)nformément aux dispositions du troisième alinéa de 
l'anick 124 de la Loi sur la qUJliré de l'environnement. 

Le greffier du Conseil ex t!cll lif, 
Lous BFR".->.RD, 



Partie 2 GAZETTE OFFTCIELLE De ~  29 juiller /98/ , 1131' année, If' 33 3423 
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Règlement abrogeant le Règlement 
concernant les abattoirs et autres 
étahlissements ou l'on truite ou 
emmagasine des matières putrescihles 
Loi sur la qualité ~ l'.:n\'irPnnl'mcnt 
tL.R.Q .. c. ~  ~  Il. c;:t c 

de l'a. :1 l, par. ({ ct 1 dL' 
l'a. Hi .:t a. ~  1 L't ~  

I. Ahrogation: L.: chapitr.: :'\\"1 lI.:, i ~k t  pr,,-
in ia ~ d'hyginc intitulê .. ~ ahalt.'lr, l't Jutrl" é'a-
blis .. elll.:nl\ ni! l'''n tra!t.: "li t ~ ~~ i t  JL" Illati':r.:, 
putrescihle .... auopte en \..:rtu ue la Lili dl' ~ ~ i t n  

publique IS .R.Q .. 1911-+. c 161 \ par am t~ ~n ':"!1'<'il. 
numéro 479 du 1 ~ février 19·U et p i i~ il la G";l:'r/c 
officielle du Québec k  3 iuin 19..1"+. ~r  22. \(llum.: 
i6. aux pages 126..+ à  1 i6fl et ratta ~ il ~t LIli ~ r la 
qualité de l'c:m'iwnn'':lllt:nt tL.R.Q ..  c. Q-21 par l'arti· 
cle 127 de cette dernière loi, e't abrogé 

2. Territoire agricole: Le pré .. ent rcgkrn;::ll ~ pr i  

que nutamment dans une aire rt:tt:nue P"lH fin, de 
cnntrùlc et Jan .. une 7"n.: a~ri k t ~ i  'ui\ allt la 
Loi sur la protection du t.:rritnirc ;Iplc"/lk Il. R Q 
c T--+I 1 \ 

3. Entrée en vigueur: LI:! pré,cnt r.:g klllC:ll .:ntr.: Cil 
\igueur à la date de sa puhlication il ~  Cio;('!ll' o/ficil'ilt' 
dtl Quéhec 
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d) Le'. fumier peut être aussi amassé dans un 
abri à mmier. Cette hâtisse doit  avoir un 
plancher etdes cloisons étanches et être protégée 
contre les mouches. Le purin doit se déverser 
dans un puisard ou dans une fosse à purin étan-
che. ..:. 
e) Aucun amas de fumier ne doit être e p ~  

à la vue du pulic à moins flu'il ne soit fi. une dis-
tanc8 d'au moins 100 pieds du chrmin. 

Article 11: Limites. 

Dans les limites des cités et villes et des agglo-
mérations dites (le village, il e~t interdit de garder 
ou éle\'er des porcs, à moins d'une permission 
·écrite clu médecin-hygiéniste en charge du clis-
trict dans lequel ~e trouve située la municipalité 
et pourvu flue de cet éle\'age des porcs, il ne 
déroule aucune nuÎEance. , 

CHAPITRE XVI 

ABATTOIIlS ET AUTRES .ËTADI.ISSElIENTS 

OU L'ON TRAITE OU ~  ..... SJNE 

DES M ..... TIÈRE:> PUTRESCIBLES 

Article 1: A t ri~ati n req uise. 

Aucun aba.t!Pl!:..et aucun étahlissement où l'on 
traite ou t!rnmagasinEf des matières putrescibles, 
notamment aucune amidonnerie, féculerie ou 
teinturerie, aucune induRtrie où l'on trait~ le sang, 
les os, les boyaux, où l'on tranlÏlle les peuux, où 
l'on fabrique la parufine, le suif, le ~ n  les 
venirais ou le guz, Où l'on fait l'extraction ou le 
raffinage des i ~ .le p i ~  1111 autres, aucun 

.. :i . rlépàtd.'os, d'engrais ou ,le peaux r es ~ Jùivcnt 
i ~~  .-..... , être . ,  s une ~it  sans une autonsa-
,If· .  . .. J iOn au conseil municIP . 

~ r  . Article i: Ne doivent pèwcréer une n i~an e  
~~ i~ ~  
.... , . 
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s établissements où' l'on opère sur de la 
,  m rgamfjue ne doivent êt.re ~ ue 
lorsque les résidus 130 l( "  U IflUI( cs, les eaux 
~t les buées ne créenLDas de n i~an e pu--t bligue,; ~ ... ':.' lOF ,po • 

Article 8: Fabrication eJ;hambre close. 

Dans tout'établissement Où ~ n fait bouillir des 
os, où l'on fabrique de l'engrais, où l'on fait fon-
dre des suifs, tous les matériaux, tous les produits 
manufacturés, toutes les matières usées, r ~ ai

res ou de rebut, qui peuvent jeter des orleurs, nes 
vapeurs ou gaz et des émanations nuisibles, doi-
vent être mis dans des chambres closes et toutes 
ces opérations doivent être rdites dans des cham-
bres closes et dans les conditions i es~n s re-
quises: 
a) Chaque chambre cln5e doit être construite 
de telle sorte que l'air ne puisse pas s'échap-
per au dehors, excepté de la manière pour-
vue ci-après; 

b) Les fenêtres ou croisées ùe la chambre close 
doivent être constf1lites cie manière à être 
hermétifluement ~r~ et à ne pouvoir 
être ouvertes; 

c) Les portes de la chambre close doivent fer-
mer hermétifjuemen t et ri 'elles-mêmes, ufin 
d'empêcher l'air intérieur de s'échapper uu 
dehors; . 

d) La chambre close doit être pourvue d'un 
système de ventilation mécanique; une 
fjuantité suffisante d'air pur e~t amenée à 
['intérieur de la chambre et l'air yicié en est 
extrait par des éventails, maintenus con-
tinuellement en opération pendant le tra-
vail. Pour ne pas occasionner de nuisance, 
on doit faire passer cet air vicié à travers 

d) The mllnure may al60 be placed in man ure-
shed. Tbis structure must have water-tight 
flooring and \Valls, and be protected against 
flies. The Iiquid manure must drain in ta a 
eesspool or into a Iiquiu-manure pit . 

e) The man ure-pile may not be exposed ta 
public yiew, n ~s it be at lenst 100 feet from 
the road. 

Article 11: Limita, 

\\ïthin the limits of cities, towns and settle-
ments known as villages, it is forbidden to keep 
or rai se pigs, unless a "Titten permission has 
been obtained from the health-officer in charge 
of tbe district in which the municipality is 
situated, and proyideù that the presence of the 
pigs crea tes no nuisance. 

CHAPTER XVI 

ABATTOIRS AND OTHER ESTABLISHMENTS 

FOR HANDLING OR STORING PUTREFIABLE 

~  

Article 1: A ulhorizatiàn reqtiired, 

No abattoir or esta i~ ment for hand.1ing or 
storing putrefiable substances, specifically no 
starchfa<.:tory or dye-worb, no plant for handIing 
bloon, bones or tripe, for pr e~sin  skins, pelts 
or hidrH, or for the prllcll1('tion of purafin, fats, 
soups, fertilizers or gus,  ur for the extraction or 
rrfilling of i~ i  or ûther oib, lIO storage for 

ne~  f"rtilizrrs or ra Vi i e~  may he establishéd 
in a loculity without the authorization of the mu-
nicipal cOUl\cil. 

:l. rlic/e 2: li' a /luisance pCTmilled. 

Est.ablishmellts for handling organic substances 
may be tolerated only wb en the sol id or liquid re-
siclues, the waste waters and the vapours create 
no public nuisance. 

Article 3: Fabrication in dosed rOam8. 

In ail esta i~ ments where bones are boiled, 
where fertilizer is produred, where fats are melted, 
ail the materiab, ail the manufartured products, 
ail the waste or rcsiduary suhstances, ail refuse, 
whieh may rdease ohjectionable odours, vapours 
or gas:;es, and nther emanations, must be stored 
in clo:;ed r m~  and ail these oper;ltians must be 
carried out in ~e  rooms and I1nder the fol1ow-
ing prescribed conditions: 

a) Eaeh room must be so constructed that ajr 
cannot escape, except as hereinufter pro-
viJed; 

b) The wind(m-s of the c10sed room must be 
sa constnl!'ted as to be rm ti a~  sealed, 
anJ not ('apable of being opencd; 

c) The doors of the clos.ed room must close 
hermetically ann automati('atly, in order 
to prevent the eseupe of air from ins.ide; 

d) The ~e  room must be provided with a 
mechanieal Vl'ntilating system; a suffiricnt 
quantity of pure air is introdu('ed into the 
cham ber, and the foui air expcUed by means 
of fans, kept in constant operation. while 
work is procceding. To avoid creating 
a nuisance, the fouI air must be passed 
through the fire of a lighted fumace, or 
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le feu d'une fournaise en activité ou un 
autre appareilapprouyé par le Ministère de 
~ Santé, 

Article 4: Sile des abattoirs, 

\ 

Aucun abattoir ne cloit être étahli :\ moins de 
cent cinquu.ntc pieclH de toute habitu.tiun, à 
m in~ de cent pieds de tout puits ct à moins de 
vingt pieds du chemin public. . 

A.rticle 5: a er ~  

Le plancher d'un abattoir et e~ murs ~  

une hauteur de cinq pieds doivcnt ['tre illlller-
llIéables au pu.ssage du ~an  rt de tout autre li-
qaide, 

Article 6: Service d'eall, 

t 
Il doit y avoir, dans chaque abattuir, un ser-
vice d'eau suffisant et, après chaque tuerie, les 
planchers, les murs JatéralLx, les instruments et 
ustensiles qui ont servi à a atta~e doivent être 
lu:'és et nettoyés. . 

Article 7: JI anière de disposer des liquides rési-
duaires. 

Le sang et les eaux de a a~e ne doivent jamais 
se déverser dans un ~s  uuvert, Lorsqu'un 
abattoir est con:<truit à moins de 2,10 pieds d'un 
égout public, il doit l'tre mis ('n rommunication 
in'ec l'égout par le moyrn d'un branchemcnt 
muni d'une esse de sûrcté, 

Article 8: s ~e intérieure ]/Tohibfe. 

On ne d.)it a\'oir :\ lïntéricur d'un ahattoir, 

lni p i~ar  pOllr rece\,l)ir le sung, ni ~ e pour re-
cueillir les débris d'animaux ou le fumier, ni 
fosse d'aisance fixe, ' 

\. 
Article: ,Vettoyage, 

\

' r~  'un aha ttoir est en uJléru.tion tous I('s 
jours, on duit en faire le nettuyage une fuis par 
in~t .. qllutre heurrs; lorSQu'on n'y fait l'abattage 
CJue de temps à autre, on doit bire le nettoyage 
dans les vinglr-quatre heures Qui !'uivrn t, 

Arlicle 10: Dr'lJrù d'nnillllll'I 

Lorsque les d6bris d'an illlaux ne son t pas hrlî lés 
ou trait ~ par Quelque proc(;dé industriel. ils 
doivent être enfouis ~ terre :\ \Jnc profondeur 
de deux pieds, et :\ une r is~an e d'u.u rnoins deux 
cents pieds de tout puits, Cet t'udroit doit être 
approu\'é par le conseil municip:l! ou par son 
bureau d'hygii'ne, 

Article JI: CIlÙSOII des débris d'animaux donnés 
en nIFurrituTe nux po'urrenllX. 

e~ débris d'animaux ne pcu\'eljt (;tre donnés 
en nourriture aux pourceaux qu'uprls avoir subi 
la cuisflun, 

Article 12: Distance entre porcherie et aballoir. 

Aucune porcherie ne peut être établie à. moins 
de cinquante pieds d'un abattoir, • 
1 

A rtirle 1 S: Glllcière, 

-Lorsqu'on ne peut Pu.s i~p ~rr <Ir l:t \'iande de 
boucherie dans les douze e re~ QUI ~ iYent 

l'abattage, l'ahattoir doit Ure 1l11lni d'une cham .. 
bre fril;urifique s(-parée, pour la r n~ n ati n 

de la viande, 

Article 14: DNni a III élllblisscmclI/ .• ar r ~  

Le :\lini;;t{\re dcl:L Sant61't tlll Birll-f.:tre ~ ia  

est a t ~is  1\ llccorder un ~ ai rais i a i  llUX 

~  ;4r:.i()t:, ~ p ~ ~ 

~ i Df S ( {J,.v!';)R.'''!'·''IN:x, 

,.J,fJ-:-:.: .. :;!;r':--; ~ < JJu fJ,iGr";T ('I/.<J p ~ ~ 

through some other apparatus approved . 
by the Minister of Health, 

Article 4: Site of abattoirs. 
No abattnir may be rstabE .• hed ,,;thin 150 
feet of any habitation, within 100 feet of aoy 
weil, and within 20 fect of thé puhlic road, 

Article 5: Floors. 

The f100r of an abattoir, and its walls up to 
a height of 5 feet, must be impermeable to blood 
ur any other liquid, 

Article 6: Water 31lpply, 

Each abattoir must be adeQuately supplied 
with water, and, after eaeh slaughter, the Boora 
an<' si a ~  the instruments and utensils used 
for slaughtering, m ~t be wusbed and c1eaned. 

Article i: Disposai of residuary liquida, 

Bloud and waste watcr must never drain into 
an open dit ch, When an abattoir is built within 
250 feet of a puhlic sewer, it must be connected 
with the sewrr by mruns of a branch provided 
with a safety trap. ~  

Article 8: t i ~ r inin  u'ells prohibiJed, 
Il i!' forhidden to ha \'(', in~i e an abattoir, a 
e~sp  ur draining rlitC'h ur weil, for the purpose 
of collectinl/: bluorl, ofIal or manure, Inside' 
privics aie also prchibited, 

"-Article ft: qleaning, 1 

When an abattuir is irJlaily operation, it ~ 
be deancd onre a day; when a terin t~kes  

place only occasionutly, the deaning rntlBt he 
done within the 24 hours following, 

~  

Artide 10: Offnl, 

\rhrn oITal is not hllrnt, or treated -by sorne 
inr ~tria  prOl'rss, it m ~t be buried in the 
ground, at a drpth of two fect, and at a distance 
of at leust 200 feet frum any weIl. The location 
must be appfIJved by the municipal council, 
or its bureau 'of hygienc. 

Article Il: Cooking of offa'[ fed to hogs. 

OITal must !lot be fed to hogs unless it has been 
cooked, 

Article li: Dl:slance beiu'een piggery and abattoir. 

It is forbidden to establish a piggery at a dis-
tanee of less than fi ft y feet from an abattoir, 

Article 18: 1 c.e-house, 

\rhen it is not possible to dispose of meats 
within twelve hours following the slaughter, the 
abattoir must be equippèd with a separate re-
frigerating room, ior the presorvation of the 
I1Icats, .,: ' 

': 
Article 14: Delay gran/cd existing eslablishment& 

The l\1inistrr of lIealth and Sorial Welfare is 
autllOrized to grant a rensonuble delay tO'cxisting , 
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ANNEXE 5 

LES DIRECTIVES ADMINISTRATIVES DES 
PRODUITS DE LA VIANDE 



Directives gUX 
• ct ... 'J • • 

ln ustnes (,es prO!1UifS 
de la i~n e 

APPLICA ~ 

Les présentes directives s'appliquent aux indus-
tries dt:s produits de la \'iJIl<.k existantes, com-
pn:nant les ab:ttloirs, salaisons, charcuteries, 
fabriqu;!s de saucisses et boyaux, les établisse-
ments de pr~par i n de 1:1 volaille::, les usines 
d'huiks ct dt: graisses animales, ks établissements 
de viandes en boite et autres élablissemt:nts dt:s 
produits de la viande. 
Consciente du fait qu'il 'j a nécessité et urgence 
d'élimino.:r la pollution des caux et les nuisances 
causél:s par !cs cfnueÎlls des établissemt:nts des 
produits de la \'i:tnde ct considér:lnt que la r::duc-
lion do.: ceUt: pollution soulève des probll:mes 
d'ordre technique el financier, la Régie do.:s eJUX 
du Québec a prépar:: un plJn d'action comport:tnt 
deux ph:1sCS pour l'am01:or:l.tion des el1luents de 
cette industrie. 
Ph:lse·! : 
La réduction de la pollution grossière:: ct des dé-
chets solides ~ ers s :l l'égout, Ol! directelm:nt 
au cours d'cau. 
Phase Il : 
Le traitement aJéquat des eaux résiduaires pro-
ven:lI11 des inuustries des produits de la .... iande. 
PII .. \SE ! 
La ~ i  des cau, du Québec (!2crète : 
1. QU':I CO:1irtcr du 1er ré .. ri..:r 10ï2. ii est inter-
dit de jeter le sang ~ i  :1 1'0goul 1l11lnic-:p:iI, 
soit direclement n~ un CflUfS O'''::IU. 
Ce[[e inlerdictillil ti,:.,t compte du Llit que it: 
sang c,lnl i":lIl ulle lrès :·vrto.: cl;:lr:::..: dl." pùilu-
. tion t:t doil 0lre r ~ r r  ;'1 la Slll:rc''':. L..: ';:f:lg 
pourr:1 0lre SOil ,loché. ~  o u enfoui dans 
k  slll do.: L:Çl11l S::lIll:l:r..:. 
Qu'j cOlllrl..:r de (<.:Lle (ble, il est ~ai i~  

interdit d..: d":\,rser ;"1 I·":gnul loul S,)US-
pr,luuil ,lU pr,lduil :1".lr.e ~  ~  Je dd":IUlS 
d..: pr ~ i n  

20 

-... _--,-_._----------

DirectÏYes to the 
.ment product industries 

APPLICt\ l'ION 
The present directivt!s arc applicable ta eXlstJng 
meat product industries. including slaughterl10u-
~es  packinghouscs, sa usage and prepared meat. 
poultry uressing, r<.:nu:.:ring, meat canning and any 
olher me;}t processing plants. 

Concious the nt:cd to abatc water pollution and 
correct problems, CJuseu by tht: crnuents of meJt 
industries and, also aware, of th..: ract thJt the 
rcduction of this pollution will c:Juse technic:li and 
financial probiems. the Qut:bt:c ~ t r B0ard h"s 
prcpared a two-ph:ls<': program tü irnprov<:: me;}t 
inJustryefnuenls, 

Phase 1 : 
The rcduction of gross water pollution and 
n;moval of solid mJltcr discharged into m ni~ i

pal sewer systems or directl)' into watercourSèS. 
Phase II : 
The ~ e a  tr.::tlment of residuJI waste waters 
frùlt1 Illeat prouuct in ~ tr i s  

PIL\SE  1 
The Quehec ~ ter Board sliilll!ales lh.lt : 
1. fkginllill:; h.:hru:lry Ist 1')ï2, it is strictl: 
forhidden tll is ~ r  b.llOd eilhL'f in mur:.-
cip al se\\ers or direcll: in :l \\ ~ ie rs  

This prohihiliun is b::s(d 011 lhe r~ t lh"t 
hlond conlribules a \Cf> high p,)liuli"f1 i ~  

and therl'i'llr,' IllU,l he rCI'h)\"';u ~  lhe Sllurc<.:. 
il I.'::n be L'ilh...:r dri..:t.l, ~ e  ur buri..:d in 
a s:Jnil:try \\:Iy. r n~ lh:.: ~  d:lle, il i ~ ~  

rorhidden lù i~ r  inln ~ rs ;Iny h:,-
prl1duclS dr ~ r ie ln IlL"ri::I" duc tu pro-
uuclillil cquipl11..:nl 1l1:dfu,lctiulliIlL!, 
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2. Qu'j compter du kr tlo\·el1lbre 1972, t\lUS ks 
établi\sl:ll1enh dl:\ prllduil'\ de LI \ i;llllk qui 
d":ver'ient kurs e:lu'( r":\idu;lirl:s sllit :1 l't:gout 
munil:ipal. Sllit direl:tell1l:tlt d;lns Url cnurs 
d'l::lu, dl:vront. dans lIne JHemi0rl: phase, en-
ic ... cr ks d":ch;;ls ~n i r~  r":duire la qu;,ntité 
dl:s mati~r s soliJes cn suspl:tlsil)l1 et des 
graisses dans kur ert1:.Jer.t. 
Cet objl:ctif sera :Jlleint par la mise en place 
de dispositifs <Jrprouv":s p;lr la ~ie des eau.'( 
tels qUl: tamis approl'ri::s, b;lssins de sedill1en-
tation, bassins Jt; c;lptation des graisses. 
bassins de OOllution ct autres ~ ipe ents  

Dans Celle première phase, l'objectif recher-
ché par la Régie des t:au.x consiste ;l ~ i iner 

les rejets grossiers, ct par voie de cotlséquence, 
à protéger les r":seaux trégouts municipaux et 
les postes d'épuration e.\ist:ltlts ainsi qu'j 
permettre aux établissc:ml.'nts qui dévt:rsent 
leurs ernuents directement dans un cours 
d'eau d'être en mt:sure de procéder économi-
quement à la scconde phase d'épuration, 

?HASE II 
rraitement adéquat des eaux résiduaires. 

1. Avant le 1er novembre 1973. tous les établis-
sements des produits de la viande dévers;..tnt 
directement au cours d'eau, denont soumet-
tre à l'approbation de la ~ ie lI.', eaux du 
Québec les plans ct devis dl.!s postc:s dl.! traite-
ment a ~ ts pour les eaux résiduaires, 

2. Les établissements tkversant dans les réseaux 
d'égouts municipaux seront. quant à eux, as-
sujettis aux exigenccs dc la première phase des 
présentes din::·cti\·es. 

Remarque 
Les ta is~ m nts des \'iandcs qui nc déversent 
pas leurs eaux résiduaires dans un n:seau J'égout 
municipal en datl: de mis~i n de ces dire.::t:n:s 
ne pourrotlt se r ~r ;lutiit r~~ea  ~ si la 
m ni~ ipa it~ p ~ e un r ~km~nt ~ t cr.n--
cernant ks dé\ersell1l:nts industriels rpr ~ pJr 
la Rérie des eau.'(. 
3, Qu'avant le Icr novembre 197 .. L les tr:lite-
mcnts pr~ s dans h phase 1 i devront ~tre en 
opérati'lll. 
À compter <iL' .::elle <btc, s'il se proJuit une 
panne ou tout tr~ ;lù'ident d ;lflS l'0l'l.'f.ltillll 
~s équipl.'llll.'l1b ~r r t i n dl'\ l';III\. il ~er  

intl.'rJit tl<.: ~ rs r ks ~  r i r~ s fhlll 
tr t~ s s(lil ;'1 ~  (HI d;ln\ k l'l'Ur, d·l.';llI: 
en cas de Silll:lli,lIlS i ~ r t k  LI dlrl.'c" 
ti,ll! <1<.: ~t ~ n  ~ r ~ lIe\ r:1 ~  
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2. rk~innin  Novl.'rnhl.'r Ist 1972, llle;lt pfllduct 
inJu\lril.'\ Ji\L·har:,!illg their W;I\I..: \\ ;ltl.'fS ln 
munl.::ipal ~ ers ùr wat..:rcoür\..:s ~ ti  r..:nlù-
ve IllTals, r..:dul:C sl.J\pemkd slliids and gn:;lse 
content from \\ aste watl:rs. 

This objeetive will be m~t by installing trcat-
ment facilitics, appiOved by the ~  

Water Board, such.as vihrating ,creens. sedi-
mentation basins, ~reast  catch basins, air 
Ootation and othcr equipment. 
ln Phase l, lhe Board ai ms at t imin~ tin  the 
discharge of solid materials into the s<!\\t:rs 
thus prot::l:ting municipal se\\er systems and 
waste watcr trl.!atl1lc:tt plants, and, by t ~ 

samc token, allo\\ plants discharging into a 
v,'atercourse to economically proceed to 
Phase II. 

PHASE II 
The adequate trealmcnt of W:1ste waters dischar-
gcd by meat product industries. 
1. Refore :\o\·ember Ist 19ï3, me:!t product 
industries discllarging dirl.!.::tly into a watcr-
course, shall prepare plJns and s ~ i i i t s 

for an adequate sewage trcalmcnt piant and 
submit their project to the e ~  Watcr 
Board, for :lrproval. 

2. The:: meat pbnts discharging into a municipal 
se er s s ~  shall comply \Vith rcquircmcnts 
of Phasc l. 

Rcmarks: 
\1eat pLt!lts. not is a~ in  into municip31 
Scwers when these d irecti\·cs ;!rc issüed, wiil on"· 
be ;Ib!c 10 do S,l if t ~ ll1unicip;i1ity h;ls an auequ,;-
le ~e  by-Ll\\, pr~ e  ~ thl.' Quebe.:: Waler 
13Llard as reprds industrial w:lstes. 

3, [kfl1fc n ~r Ist 1 <l7-!, the treatm..:r.t 
f;ldities requireu in Ph;ls..: Il ~ a  i ~ in ('pe-
ration. 
lkginning lln the ~ t  d;l:e. it \\ill be forhiJ .. 
dl.'l1 to disclt:lr!.!e intll Se\\lfS or a ~r r s e  

tre ~  \\ t~ \\ at.:rs. ill t ~ e\·l.'llt l,r f:lilure 
l'r (lth<.:r ;Iccidl'Ill ill Irl';.llll<.:llt r:lcilities. Ir 
l!lk·ItI'cked si ~i n~ de\l'1llp. in\ll"·etl pl:lnt 
n ~~e  sb.:!1 ~ nutll"y t ~ 

()IIL'llL'C \\·:llcr tl,l.lrd. 

-----------_. __ ._.--_._--_ . . ----.. -------..---... -_. __ ~  .. _-------
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diatc!I1ent en averti:-la Régie des C;JUX du 
Québcc. 
La Régie déterminera la fréquence des ana-
lyses dc:s eaux résiduain.:s rour /cs établio,se-
ments ;Jyant un important VOlume d'opéra-
tion. Les étapes mentionnées dans ces 
directives pourront être avancées d:Jns les 
cas de graves pre blC::mcs de n li isances ct de 
pollution. 

r\otc: 
Les critères !:énéralcment admis pour la construc-
tion d'un bassin de captation des graisses s.ont 
les suivants: 
a) Enlèvcment des p:uticulcs de r.ras 
(établissements utilisant de l'cau froide) 
• temps de rétention: 15 à 20 minutes. mini-
mum; 
• vitesse linéaire d'écoulement: 1 à 2 pieds par 
minute, maximum. 

b) Enlèvement de ~raiss s émulsifiées 
(établissements utilisant de l'C:lL! chaude) 
-temps de rétention: 1 à 2 heures, minimum; 
-vitesse linéaire d'écoulement: 0.5 pied pai 
minute, maximum. 
La longueur du bassin àe captation de graisse 
ne devra pas être moindre que le double de la 
largeur. 
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The DO:Jrd will set down the frequency of re-
sidu:JI water analyses for plants operating on 
a large volume. The phas:.:s, mentionned in 
these directives, m:Jy be advanced in cases of 
seriol.:s nuisance and pollution problems 

Note: 
The criteria-generally accepted for the construc-
tion of grcase removal units are as follows : 

a) Removal of fat 
(plants using co Id \Vater only) 
-retention time : 15 to 20 minutes, minimum 

-rate of flow :  1 to 2 feet per minute, maxi· 
mun 

b) em ~ a  of emulsilied fat 
(plants using hot ~ nter) 
-retention time: 1 to 2 ho:..trs, minimum 
-rate of flow : 0.5 foot per minute, maximum 

-the lenght of grease catch basins, shall not 
be !css than t\Vice the \Vidth. 

N ... mb<r 1911 
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ANNEXE 7 

REGLEMENT MODELE POUR LES MUNICIPALITes 
DANS LE PAEQ 



REGLEMENT RELATIF AUX REJETS DANS LES RESEAUX 

D'EGOUTS DE LA MUNICIPALITE DE: 

SECTION 1 

INTERPRETATION 

1. DEFINITION 

Dans le présent règlement, â moins que le contexte n'indique un 
sens différent, les expressions et mots suivants signifient ou 
désignent: 

2. 

a) "Demande biochimique en oxygène S jours (080S)II: la quantité 
d'oxygène exprimée en mg/l utilisée par l'oxydation biochimique 
de la matière organique pendant une période de cinq (S) jours â 

o une température de 20 C; 

b) "eaux usées domestiques": eaux contaminées par l'usage domes-
tique; 

c) "eaux de procédé": eaux contami nées par une activité industrielle; 

d) "eaux de refroidissement": eaux utilisées pour refroidir une subs-
tance et/ou de l'équipement; 

e) "matière en suspension": toute substance qui peut être retenue 
sur un filtre de fibre de verre équivalent à un papie r filtre 
Reeve Angel no. 934 AH; 



3. 

f) "point de con·trt>le": endroi t oC l'on prélève des échanti lIons 

et oC l'on effectue des mesures physiques (pH, débit, tempéra-

ture, etc.) pour fins d'application du présent règlement; 

g) "réseau d'égouts unitaires": un système d'égouts conçu pour 

recevoir les eaux usées domestiques, les eaux de procédé et 

les eaux résultant de précipitation; 

h) "réseau d'égouts pluviaux": un système d'égouts conçu pour rece-

voir les eaux résultant de précipitations dont la qualité est 

conforme aux normes établies à l'article 7 du présent règlement; 

i} "réseau d'égouts domestiques": un système d'égouts conçu pour 

recevoir les eaux usées domestiques et les eaux de procédé. 

2. OBJET 

Le présent règlement a pour but de régir les rejets dans les réseaux 

d'égouts pluviaux, domestiques ou unitaires exploités par la munici-

palité de , ainsi que dans de tels réseaux d'égouts 

exploités par une personne détenant le permis d'exploitation visé ~ 

l'article 32a de la Loi sur la Qualité de l'Environnement (Lois refon-

dues du Québec, chapitre Q-2) et situés sur le territoire de ladite 

municipalité. 

3. CHAHP D'APPLICATION 

Le présent règlement s'applique ~  

a) tout nouvel établissement construit ou dont les opérations débu-

tent après la date d'entrée en vigueur de ce règlement; 



4. 

b) tous les établissements existants a compter du (date prévue 
p~ r la mise en opération de l'usine d'épuration municipale), 

a l'exception des articles 6d) 6e) 6j) et 6k) qui s'appliquent 
~ compter de son adoption. 

4. SEGREGATION DES EAUX 

Dans le cas d'un territoire pourvu d'égouts séparatifs, les eaux de 

surface ou d'orage, les eaux provenant du drainage des toits, les 

eaux provenant .du drainage de' fondations ainsi que les eaux de re-

froidissement doivent être rejetées au réseau d'égouts pluviaux a 
la condition que la qualité de ces eaux soit conforme aux normes 

établies a l'article 7. 

Certaines eaux de procédé dont la qualité est conforme aux normes 

établies à l'article 7, pourront être déversées au réseau d'égouts 

pluviaux aprês autorisation écrite du ministêre de l'Environnement. 

Aux fins du présent article, le réseau d'égouts pluviaux, en tout 

ou en partie, peut être remplacé par un fossé de drainage. 

Dans le cas d'un territoire pourvu d'un réseau unitaire, les eaux de 

refroidissement devront être recirculées et seule la purge du système 

de recirculation pourra être déversée au réseau unitaire. 

5. CONTROLE DES EAUX 

Toute conduite. qui évacue une eau de procédé dans un réseau d.'égouts 

unitaires, domestiques ou pluviaux, doit être pourvue d'un regard d'au 

moins 900 mm (36 pouces) de diamêtre afin de permetre la vérification 

du débit et les caractéristiques de ces eaux. 



5. 

Toute conduite qui évacue une eau de refroidissement dans un réseau 

d'égouts pluviaux doit être pourvue d'un regard permettant l'échan-

tillonnage de ces eaux. 

Aux fins du présent règlement, ces regards constituent les points de 

contrOle de ces eaux. 

SECTION Il 

REJETS 

6. EFFLUENTS DANS LES RESEAUX D'EGOUTS UNITAIRES ET DOMESTIQUES 

Il est interdit, en tout temps, de rejeter ou de permettre le rejet 

dans les r~sea  d'égouts unitaires ou domestiques: 

a) des liquides ou vapeur dont la température est supérieure â 

65
0
C (150°F); 

b) des liquides dont le pH est inférieur à 5,5 ou supérieur à 9,5 

ou des liquides qui, de par leur nature, produiront dans les 

conduites d'égouts un pH inférieur â 5,5 ou supérieur à 9,5 

après dilution; 

c) des liquides contenant plus de 15 mg/l d'huiles, de graisses et 

de goudrons d'origine minérale; 

d) de essen e~ du benzène, du naphte, de l'acétone, des solvants 

et autres matières explosives ou inflammables; 



6. 

e) de la cendre, du sable, de la terre, de la paille, du cambouis, 
des résidus métalliques, de la colle, du verre, des pigments, 
des torchons, des serviettes, des contenants de rebut, des 
déchets de volailles ou d'animaux, de la laine ou de la fourrure, 
de la sciure de bois, des copeaux de bois et autres matières sus-
ceptibles d'obstruer l'écoulement des eaux ou de nuire au fonction-
nement propre de chacune des parties d'un" réseau d'égoùts et de l'u-
sine de traitement des eaux usées; 

f) des liquides autres que ceux provenant d'une usine d'équarrissage 
et/ou fondoir. contenant plus de 150 mg/l de matières grasses et 
d'huiles d'origine animale ou végétale; 

g) des liquides provenant d'une usine d'équarrissage et/ou fondoir 
contenant plus de 100 mg/l de matières grasses et d'huiles d'ori-
gine animale ou végétale; 

h) des liquides contenant des matières en concentration maximale ins-
tantanée supérieure aux valeurs énumérées ci-dessous: 

composés phéno 1 i ques 1 , a mg/l 
cyanur.es totaux (exprimés en HCN) 2 mg/l 
sulfures totaux (exprimés " en H2S) 5 mg/l 
cuivre total 5 mg/l 
cadmium total 2 mg/l 
chrome total 5 mg/l 
nickel total 5 mg/l 
mercure total 0,05 mg/l 
zinc total la mg/l 
plomb total 2 mg/l 
arsenic total 1 mg/l 
phosphore total 100 mg/l 



i) des liquides dont les concentrations en cuivre, cadmium, 
chrome, nickel, zinc, plomb et arsenic respectent les li-
mites énumérées en 6h), mais dont la somme des concentra-
tions de ces métaux excède 10 mg/I; 

j) du sulfure d'hydrogène, du sulfure de carbone, de l'ammo-
niac, du tri-chloroéthylène, de l' anhydride sulfureux, du 
formaldehyde, du chlore, de la pyridine ou autres matières 
du même genre, en quantité telle qu'une odeur incommodante 
s'en dégage en quelqu'endroit que ce soit du réseau; 

k) tout produit radioactif; 

7. 

1) toute matière mentionnée aux paragraphes c, f, g et h du pré-
sent article même lorsque cette matière n'est pas contenue 
dans un liquide. 

m) toute substance telle qu'antibiotique, médicament, biocide ou 
autre en concentration telle qu'elle peut avoir un impact néga-
tif sur le traitement ou le milieu récepteur. 

n) des microorganismes pathogènes ou des substances qui en contien-
nent. Le présent alinéa s'applique aux établissements tels que 
laboratoires et industries pharmaceutiques manipulant de tels 
microorganismes. 

7. EFFLUENTS DANS LES RESEAUX D'EGOUTS PLUVIAUX 

L'article 6 s'applique aux rejets dans les réseaux d'égouts pluviaux 
à l'exception des paragraphes c, f, g, h et i. 

En outre, il est interdit, en tout temps, de rejeter ou de permettre 
le rejet dans les réseaux d'égouts pluviaux: 



8. 

a} des liquides dont la teneur en matlères en suspension est supé-

rieure à 30 mg/l ou qui contiennent des matières susceptibles 

d'être retenues par un tamis dont les mailles sont des carrés 

d'un quart de pouce de cOté; 

b) des liquides dont la demande biochimique en oxygène 5 jours (0805) 

est supérieure à 15 mg/l; 

c) des liquides dont la couleur vraie est supérieure à 15 unités 

après avoir ajouté quatre (4) parties d'eau distillée à une par-

tie de cette eau; 

d) des liquides qui contiennent les matières suivantes en concen-

tration maximale instantanée supérieure aux valeurs énumérées 

ci-dessous: 

1) composés phéno 1 i ques 0,020 mg/l 

2} cyanures totaux (exprimés en HCN) 0,1 mg/l 

3) su 1 fures totaux (exprimés en H
2
S) 2 mg/l 

4) cadmium total 0, 1 mg/l 

S} chrome total mg/l 

6) cuivre total mg/l 

7) nickel total mg/l 

8) zinc total mg/l 

9) plomb total 0,1 mg/l 

10) mercu re tota 1 0,001 mg/1 

ll) fer total 17 mg/l 

12) arsenic total mg/l 

13) sulfates exprimés en SOl; 500 mg/1 

14 ) chlorures exprimés en Cl 500 mg/l 

15) phosphore total . mg/l 

e) des liquides contenant plus de 15 mg/l d' hu i 1 es et de rai~ses 

d'origine minérale, animale ou végétale; 

....--



9. 

f) des eaux qui contiennent plus de 2 400 bactéries coliformes par 

100 ml de solution ou plus de 400 coliformes fécaux par 100 ml 

de solution; 

g) toute matière mentionnée aux paragraphes c, f et g de l'article 

6, toute matière mentionnée au para r~p e d du présent article, 

toute matiêre colorante et toute mati ~e solide susceptible 

d'être retenue par un tamis dont les mailles sont des carrés 

de 6 mm (k de pouce) de cOté, même lorsque cette matiêre n'est 

pas contenue dans un liquide. 

Les normes énoncées aux paragraphes a, b, c et f du présent ar-

ticle ne s'appliquent pas dans le cas où ces normes sont déjâ 

dépassées dans l'eau d'alimentation, en autant que les eaux re-

jetées n'excèdent pas la contamination de l'eau d'alimentation. 

8. INTERDICTION DE DILUER 

Il est interdit de diluer un effluent avant le point de contrOle 

des eaux. 

L'addition d'une eau de refroidissement ou d'une eau non-contaminée 

à une eau de procédé constitue une dilution au sens du présent article. 

9. METHODE DE CONTROLE ET D'ANALYSE 

Les échantillons utilisés pour les fins d'application de ce rêglement 

doivent être analysés selon les méthodes normalisées décrites'dans la 

quatorzième édition (197S) de l'ouvrage intitulé "Standard Methods for 

the Examination of \.Iater and \.Iastevlater" publié conjointement par "Ame-

rican Public Health Association", "American \.Iater \-/orks Association" 

et ''\.Iater Pollution Control Federation". 



10. 

Le contrOle des normes édictées au présent règlement sera effectué 
par le 'prélèvement d'échantillons instantanés dans l'effluent con-
cerné. 

la. REGULARISATION DU DEBIT 

Les effluents de tout procédé dont le rejet instantané est suscep-
tible de nuire à l'efficacité du système de traitement municipal 
devront être régularisés sur une période de 24 heures. 

De même, tout établissement déversant des liquides contenant des co-
lorants ou des teintures de quelque nature que ce soit devra régula-
riser le débit de ces liquides sur vingt-quatre heures. 

11. ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur à la date de son adoption par 
le Conseil municipal. 
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1- Introduction: 

Le présent document a pour but d'identifier les contraintes environ-

nementales et les orientations particulières que devra prendre le 

consultant dans l'élaboration des solutions d'interception et de 

traitement de la municipalité à l'étude. Le respect de ces recomman-

dations permettra l'amélioration ou la protection des usages de l'eau 

à l'intérieur du tronçon-cible visé par le Programme d'assainissement 

des eaux. 

2- Contexte générâl: 

La rivière Yamaska et ses tributaires sont parmi les cours d'eau les 

plus pollués du Québec. Sauf pour deux secteurs,(la Yamaska entr~ 

et la Yamaska sud-est en amont de Cowansville) qui représentent moins 

de ~ du bassin versant de la Yamaska, tous les usages de l'eau sont 

fortement perturbés en raison d'une mauvaise qualité de l'eau. 

Les principaux problèmes sont: 

-dégagements d 'odeurs nauséabondes dans certains secteurs: plusieurs 

riverains se sont plaints-et continuent de se plaindre; 

- absence ou faible concentration d'oxygène dissous dans plusieurs 

zones: il y  a souvent des mortalités massives de poissons et la vie 

aquatique y est constamment perturbée; 

-présence importante de toxiques constituant un danger pour l a santé 

des citoyens (via l'eau potable) et affectant la vie aquatique; 

-mauvais goût (et quelquefois ma ~ise odeur) de l'eau· potable puisée 

dans l a rivière Yamaska: ce mauvais goût persiste malgré des trai-

tements sophistiqués et très couteux de l'eau d'alimentation (Gran-

by. Farnham, Saint-Hyacinthe, Massueville). Plusieurs citoyens 



n' ont plus confiance à l'eau potable du r6binet et n'en boivent 
plus; 

- dégradation esthétique (turbidité, algues, plantes) compromettant 
toutes les activités récréatives; 

- présence de,oicro-organismes rendant très risquée pour la santé la 
baignade presque partout. 

Dans le bassin de la Yamaska, la pollution agricole est aussi impor-
tante que les pollutions urbaine et industrielle . . L'élevage du 
porc (près d'un million de porcs) est le problème numéro un, mais 
l'élevage des poulets et des bovins de même que les pratiques cultu-
rôles sont aussi des sources importantes de pollution. Du côté 
uroain, les municipalités de Granby, Saint-Hyacinthe, Cowansville, Farnham 
et Waterloo fournissent les plus grandes charges de pollution. Fina-
lement, la pollution industrielle est très diversifiée, mais les in-
dustries du textile et de 1 'agro-alimentaire (fromagerie, laiterie, 
abattoir, conserverie, etc.) sont de loin les plus importantes. 

Les objectifs de qualité du Programme d'assainissement sont : 

- une vie aquatiquè à peu Rrès normale dans tout le bassin; en 
outre, cesser les mortalités massives de poissons; 

- une eau brute d'alimentation de meilleure qualité (sans goût et 
sans toxiques) qui sera sécuritaire pour la santé des gens -et 
qu'il sera moins coûteux de rendre potable; 

- une qualité d'eau qui puisse au moins permettre des activités de 
récréation de base (villégiature, pique-nique, camping, péche, 
bateau) dans tout le bassin de la rivière Yamaska; 



-là baignade et les sports avec contact de l'eau dans les secteurs 

suivants: 

-lacs Brome, Bromont, Waterloo et Roxton; 

-la Yamaska -centre en entier; 

-réservoirs Choinière et Davignon; 

-la Yamaska-Nord jusqu'à Granby; 

la Noire jusqu'à Upton; 

-la Yamaska sud-est en amont de Cowansville. 

Etant donné la gravité et 1 'étendue des problèmes rencontrés dans le 

bassin de la Yamaska et l'impossibilité de contrôler complètement 

avec la technologie actuelle les apports provenant de l'élevage et 

des pratiques culturales, le programme d'assainissement des eaux doit 

mettre en place pour les sources ponctuelles les traitements les plus 

complets possibles. 

3- Contexte particulier 

L'agglomération de St-Valérien-de-Milton est traversée par un ruis-

seau agricole qui va se jeter dans la rivière Noire, à une dizaine 

de km en aval de Upton. 

L'épuration de t a rien e ~i t n et de ses industries (en par-

ticulier ses abattoirs) aura comme résultat de régler les problèmes 

locaux de salubrité (ruisseau très peu attrayant), et contribuera à 

l'assainissement des eaux de la rivière Noire. Les buts visés pour 

le secteur de la rivière Noire en aval de St-Valérien sont: 

-une plus belle rivière pour les nombreux résidents et villé-

giateurs le long des rives; 

des activités de récréation plus agréables (pêche, camping, 

pique-nique, sports nautiques, canotage); 

-une qualité de vie aquatique meilleure; 

-une charge de pollution moins grande pour la Yamaska. 



4- Contraintes préliminaires de traitement 

Dans ce contexte, nous recommandons un traitement complet des eaux 

usées de St-Valérien-de-ni1ton. 

Les objectifs préliminaires de traitement sont donc les suivants: 

Paramètre 

080
S 

MES 

Phosphore total 

Concentration maximum de rejet 

10 à lS mg/2. 

10 à lS m ~ 

0,8 mg/2. de P 

Il faut noter que ces concentrations de rejet sont applicables sur 

le débit corrigé de la municipalité, c'est-à-dire après réhabilita-

tion du réseau d'égout. Dès que les débits après les· correctifs de 

réhabilitation seront connus, nous serons en mesure de rm ~r des 

charges maximales de rejet. 

Finalement, il ne sera pas nécessaire d'installer des équipements 

de désinfection à St-Valérien-de-Milton. 

S- Contraintes préliminaires d'interception 

La figure l résume les contraintes sur la localisation du tracé d'in-

terception sous forme de trois couleurs et pour trois mîlieux physi-

ques distincts: le lit du cours d'eau, la rive et l'arrière-rive . . 

Ces contraintes s'appliquent pour tous les travaux reliés au Program-

me d'assainissement des eaux (interception, construction d'émissaires, 

construction de l'usine d'épuration, etc.). 

A la premi ère page de l'annexe l, vous trouverez l a défi niti on de la 

rive (bande de 10 ou lS mètres). L'arrière-rive est une bande de 30 

mètres à partir de la rive. De plus, à la seconde page de l'annexe l, 

vous trouverez une définition détaillée des catégories rouge, orange 

et vert, et ce pour chaque milieu physique. 



ANNEXE 9 

LE CONTENU TECHNIQUE D'UN PAA POUR UN ABATTOIR 
RACCORDe AU ReSEAU D'eGOUT MUNICIPAL 



Procédé 

Pré-traitement 

Raccordement 

Le contenu technique d'un PAA pour un aba t toir 
raccordé au réseau d'égoût municipal 

Objectifs 

- empêcher l'obstruction des 
égoûts et la nuisance aux 
équipements de traitement. 

- enlever DB05 si charge 
polluante trop grande/usine 
municipale. 

- amener à 150 mg/l H&G 

- déverser l'effluent dans 
le réseau d'égoût. 

Moyens 

- Tamisage 

- Dégraissage 
intercepteur à graisse 
statique: bassin pré-
fabriqué en acier, 
bassin de béton 

· intercepteur à graisse 
avec raclage mécanique 

· bassin de flottation à 
l'air 

· traitement physico-
chimique 

- Tuyau 

Source: D'après MENVIQ (1979). 



ANNEXE 10 

LE CONTENU TECHNIQUE D'UN PAA D'UN ABATTOIR 
DÉVERSANT DIRECTEMENT AU COURS D'EAU 



Le contenu technique d'un PAA d'un 
abattoir déversant directement au cours d'eau 

En plus du pré-traitement (annexe 9) l'abattoir doit faire un choix entre 
l'une des techniques suivantes pour le traitement secondaire: 

lagunage anaérobique -lagune facultative/accumulation 
lagune aérée -lagune facultative 
lagunage et arrosage sur le sol 
boues activées conventionnelles 
boues activées à aération prolongée 
fossé d'oxydation 
réacteur séquentiel 
aération prolongée avec décharge contrôlée 
systèmes à oxygène pur 
systèmes avec un film fixé -filtre percolateur 
systèmes avec un film fixé -disque rotatif biologique 
chloration 

Source: D'après MENVIQ (1979). 



ANNEXE Il 

LES ETAPES DU PAr 
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ANNEXE I I 

LES INCITATIFS ~  DE LA 
~  AUX ~  
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1-lndustnal revenue bond Issues. 
2-State grants 'or municipalities only 
3-Acl 9 Induslrial Revenue Bond • . The ACI aulhomes 
municipalities and counties to issue special obligatton 
fevenue bondS 10 be used tor seeur/ng anCl developlng 
indu.lry. The bond. may malure al any I;me up 10 30 
yeats and may not carry an interest rate ln axeess of ~  

4-No state feal esill. tax is levied. 
S-No personal property lax i. leviad. 
6-May be included ln industrial revenue bond Issues o r 
state guaran teed  bond issues ln certain Clses 
7 -Pollu tion control devices are aS$essed dt a salvclge 
commerc:al value, Devices may t.e exerr;:>t on :oc31 
opt:on basl' , 
8-LoC31 govcrnment unit. 
9-Haw3li Capital Loan  Program can 3$31st u p ~  cl 

maximum of S50,000. 
10-Munic!pal revenue bonds clnd ent ~ n stna  

Oevelopment Finance AUlhofity loans. 

lI-Maine Industrial Building Au tho rlty !oa" gUlrJn-
tees. 
12-Sla18 doe. nOllevy Iranch, • •  lax. 
13-lndustrial Development revenue oonds A lso 
Maryland Industrlal Oevelapment  Finance Author1t y 
la an guarantee if pOllution contro l eQulpment is part 01 a 
lolal prolec!. 
~ n  aUecl' pUblic ulililie • . 
15-E.xempt tram ad valorem tax when  linanced 'Nllh 
pollution control bonds. 
lB-Absolule  $7S.ooo w,lh no 'elund. 
l1-Pollution control  equipment is  Ireated the same as 
other C3pltal assets ail of whtCh Jr e  ellglble for 
accelerated depreclation. 
t 8-When equipment is sold ta a manu';Jcturer,  r.lte IS 
~ ,n lieu 01 5'10. 
19-5lale doe.  nol levy sale. lax. 
20-Purch.ls. r of water pollullon eQulpment may apply 
for sales tax  refund. 
21-New equipment is illlowed a preterent:31 rJle ot 1%, 
with  a maXimum fax of seo per Jrllcle. 
22-8U1ldings exempt trom local real procerty tax 
23-Pollution control eQulpment and utilules wl'licn  are 
an Integral part o f the prOduction system are exempt 
trom the stare portion ot the sales tax and Irom any lo::al 
sales tax exeept Ihat ot New York City Real estate I S not 
sublect to  tt'la sales/use tax. 
24-Credlt based on new Investment ln ~epre e 

property  (buildings and or equlpmentl  No hmlt. Out 
creait may not cancel the S250 minimum corporaie 
InC,Jme rax payable. 
2S-Qne-year  wflt&--Oft as an alterr..ltlve t o !I">s r.ew 
InveSlment credit descfloed ln n ~e 24 
26-Credlt IS eQual to 1010 of grCS3 c,1lj:jen::llturcs to r 
wac;es and salafles dUfing e3en of :l'Ie Lrst J ~ars of 
.,peratien Credll is applicable  ta any  ,1ew f.1Cil:ty. not 
lust pOnUlion con trol eQulprr.ent. 
27- ln:justflal revenue bor:ds. Bank or Nor:h DJkOla 
partiCipation and statewl(je deve/opmerll creolt ::orcora-
t!on . 
28- No deprecI3tlon a.llowed ln  year credit 1:1 a ~en 

29- lndustrJal revenue mortiJ3ges  ana Oond! 
JO-Exempt rro m  ad  valorem  fax 'Nhen !I"ar.cea ',v:l1'1 
induslr1al revenue bonds 
J1-lnouSlnal revenu e  b.7Jnds  and  Insured r.10r!ç3ç e 
rinanclng. 
32-ApP',es ta ait,  w ater and nOise pollution ..::onlrol 
equlpm ent. 
J3-May Qua/lty for  a reduced tax rate of 1 ~ ~  

. 34-State  loan guarantee! ana  revenue eonds 
35-Local cptlon on  cerllfleo eQulplT'ent ana a it ~  

36-"-tust ee certlhed. 
37-Appllcaold 10 laclliltes financeo 'Nlrh InOUSl r ']1 
revenue oones.  A 1()..year exempt:o n  iS .ll:owed 
38-$50 par 5100.000 o f tnveslment up ta a maximum 0 1 

~ 01 state ,ncome  tax lIabllil y 
39-Re31 property ~ empt tram 'CCl l  prc;:er:y !Jxcs. 
40-Pollutlon control tacllitlcs are excluCled Irom the 
property lax  factor  ln  allocation  o f capital lor Irancn tse 
t ax and allocation al Incom e lor :ncome t3x. 
4 1-Avallab/e al local levaI. 
42-lmprovements to land and lacllities operated ln 
conjunction wlf" manufactuffng estabhsnments can bo 
,xempted lor 10 years. 
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ANNEXE 13 

QUESTIONNAIRE ~ AUX ABATTOIRS 
DU BASSIN DE LA YAMASKA 



Je termine présentement une recherche sur le 
Programme d'assainissement ~es eaux portant sur l'impact du programme 
sur les abattoirs du bassin de la Yamaska. Cette recherche est 
faite dans le cadre d'un programme de maîtrise scientifique sur 
les PME du département d'économie et de gestion de l'Université 
du Québec à Trois-Rivières. 

Afin de recueillir les données nécessaires à 
cette recherche, j'envoie la présente iettre à tous les abattoirs 
du bassin de la Yamaska. J'apprécierais beaucoup que vous répondiez 
au questionnaire ci-joint et l'insériez dans l'enveloppe retour 
pré-affranchie. La discrétion et la confidentialité la plus totale 
sont assurées. 

Je vous remercie de l'attention que vous porterez 
à la présente et vous ~rie de me croire votre tout dévoué. 

Jean Guèvremont 



QUESTIONNAIRE 

S'il-vous-plaît, veuillez vérifier et compléter au besoin les réponses aux questions 
l à 5 et répondre aux questions 6 à 11. Il est très important que vous répondiez au 
mieux aux questions 6, 7 et 10. Merci. 

1. RAISON SOCIALE: 

2. NOMBRE D1EMPLOYES 
(bureau et production)? --------------------------------------------------

3. PRODUCTION/SEMAINE? ------------------------------------------------------

4. CONSOMMATION D1EAU 
(gallons d1eau par jour)? ------------------------------------------------

5. DEVERSEMENT DANS 
(le réseau, un cours d1eau, 
un champ d1épuration)? 

---------------------------------------------------

6. Quelle est le valeur actuelle de llentreprise, en $ de 1986, en llabsence 
d1équipement de contrôle de la pollution de lleau? --------------------------

7. Quelle est la valeur des coûts additionnels, en $ de 1986, si l 1 équipement 
additionnel de contrôle de la pollution est installé et utilisé? 

Coûts en capital: 

Achat de lléquipement: 
---------------------------------------------------

Achat de terrain additionnel: ---------------------------------------------
Coûts de la main-d1oeuvre pour 1linsta1lation: ------------------------------
Coûts d1exploitation: (pour un an) 

Coûts de la main-d1oeuvre: 
~

Coûts de 1lénergie: 

Coûts des matières premières utilisées: 

Frais de manutention des résidus après 
le pré-traitement ou le traitement: 

------------------------------------

---------------------------------------



7. (suite) 

Coûts dlentretien (pour un an) 

Réparations: 

Corrections à apporter au système: 

Coûts de la prévention: 

Total: 

8. Si vous déversez dans le réseau municipal, quel montant représente votre partici-
pation aux coûts de construction et aux coûts dlopération 
du système dlépuration municipal? -----

9. Quel montant relié à votre Programme dlassainissement de l leau représente: 

La vente des résidus après le traitement: 

La diminution du coût en approvisionnement 
de lleau à cause dlune consommation moins élevée: 

Les gains en productivité: 

Les subventions reçues: 

Llamortissement accéléré: 

10. Quelle est la valeur nette de récupération de llentreprise, en $ de 1986, si 
elle est fermée à ce moment-ci? 

11. Avez-vous des commentaires à faire sur le Programme dlassainissement des eaux 
tel qui appliqué à votre entreprise? 




